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La Belgique exerce son autorité sur deux territoires 
africains limitrophes, mais politiquement distincts : le 
Congo, qui lui a été cédé en pleine souveraineté par le 
traité belgo-congolais du 28 novembre 1907, et le Ruanda- 
Urundi sur lequel un m andat d’administration lui a été 
confié, après la première guerre mondiale, par les Puis
sances alliées et associées, m andat qui fut transformé en 
tutelle (trusteeship) après la deuxième guerre mondiale.

Lorsqu’en 1952 j ’entrepris l’étude des frontières du 
Congo belge, je me proposais déjà de me livrer à un essai 
semblable sur les frontières du Ruanda-Urundi lesquelles 
offraient aux recherches un intérêt égal d ’ordre juridique, 
historique et géographique. L ’accueil favorable réservé 
à mon premier travail n ’a pu que m ’encourager à per
sister dans mon dessein. Le mémoire que je livre au
jourd’hui à la publicité est le fruit des travaux nouveaux 
que j ’ai faits en ce sens. Bien que présenté sous la forme 
d ’un ouvrage indépendant, se suffisant à soi-même, il 
n ’est, au fond, que la suite et le complément de mon étude 
sur les frontières du Congo belge. C’est la raison pour 
laquelle je me suis abstenu de rouvrir la discussion des 
grandes questions de principe traitées précédemment, 
telles que le rapport intime entre la frontière d ’un pays 
et son territoire, la différence juridique entre la fixation 
des frontières et leur démarcation, l’imprécision des 
frontières fluviales basées sur la notion du thalweg, 
etc... Ces discussions, je les considère comme closes et 
leurs conclusions comme acquises.

Quant au plan de mon nouveau travail, iljrappelle,



dans ses grandes lignes, celui que j ’ai suivi pour l’étude 
des frontières du Congo belge et lui est parallèle partout 
où la similitude des matières traitées le permet. Le pre
mier chapitre fournit un bref aperçu historique des événe
ments qui ont fait placer le Ruanda-Urundi sous l’admi
nistration de la Belgique, donne, sur le Ruanda-Urundi 
et ses habitants, quelques indications d ’ordre géogra
phique ou ethnographique et pose la notion encore 
insuffisamment explorée de « territoire sous tutelle ». 
Le deuxième chapitre a pour objet la matière essentiel
lement juridique de la fixation des frontières par des 
conventions internationales. Le troisième chapitre traite 
des opérations matérielles de mesurage et de démarca
tion sur place des frontières. Le quatrième et dernier 
chapitre enfin quitte le domaine proprement dit des 
frontières, pour ouvrir des perspectives sur la nature et 
le contenu du régime de tutelle au Ruanda-Urundi.

Les cartes annexées à mon étude sont faites avec la 
collaboration du distingué cartographe, le capitaine- 
commandant A. Massart, auquel j ’adresse mes remer
ciements chaleureux pour l’aide et l ’assistance qu’il a 
bien voulu m ’accorder.



Les frontières du Ruanda-Urundi et le régime international
de tutelle.

CHAPITRE PREM IER

Aperçu historique.

Le Ruanda-Urundi, placé aujourd’hui sous tutelle 
belge, faisait autrefois partie de l’Est-Africain allemand. 
Situé au cœur de l’Afrique, à la croisée des grandes voies 
de communication qui relient l’Atlantique à l’Océan 
Indien et le Cap à l’Egypte, il couvre une superficie 
d’environ 54.000 kilomètres carrés comprise entre les 
méridiens 28° 30' et 31° est de Greenwich et les parallèles 
1° et 4° 30' de latitude sud. Sa population, très dense, 
robuste et pastorale en majeure partie, s’élève à plus 
de cinq millions d ’unités. Elle se compose de Bahutu, 
qui en forment la masse, et d’une minorité dirigeante de 
Batutsi. Pays salubre, montagneux et propice au peu
plement blanc, ce n ’est pas sans raison qu’il s’est fait 
appeler le « Joyau de l’Afrique ».

Dans une synthèse historique brève, qui porte la 
marque de son brillant talent, M. Octave Louw ers, 
membre de l’Académie royale des Sciences coloniales, 
a dégagé les lignes dominantes du jeu complexe de la 
politique internationale à laquelle la Belgique doit 
d ’exercer l’autorité au Ruanda-Urundi (1). Notre but 
n ’étant ni d’écrire de l’histoire, ni de faire de la politique

(') L a  Cam pagne africaine de la  B elgique e t ses résu lta ts  politiques. —  É d iteu r 
M. W eissenbruck, Bruxelles, 1921.



rétrospective, nous nous contenterons de rappeler en 
quelques mots les circonstances de fait et le processus 
juridique qui aboutirent à placer une partie importante 
de l’ancienne colonie allemande, la meilleure peut- 
être, sous le régime d ’abord d ’un m andat international 
confié à S. M. le Roi des Belges, et puis d ’un accord de 
tutelle. La neutralité congolaise ayant été violée par 
l’Allemagne au début de la guerre de 1914, les troupes 
coloniales belges furent entraînées, malgré elles, dans la 
grande bagarre (*). Après une campagne très dure, 
pleine d ’actions d’éclat et de vicissitudes, elles réussirent 
à occuper Tabora, capitale de l’Est-Africain allemand. 
Cet exploit mémorable eut lieu le 18 septembre 1916. 
Plus tard, nos troupes cueillirent des lauriers nouveaux, 
en coopérant avec l ’armée britannique à briser les der
niers soubresauts de la résistance ennemie en Afrique 
orientale. La guerre finie et la succession étant ouverte 
pour l ’exercice de l’autorité dans l’ancien empire colonial 
allemand, la Belgique avait donc à faire valoir des 
titres sérieux au partage : le succès brillant de ses faits 
d ’armes, le droit à la réparation du préjudice subi, le 
vœu des populations autochtones. Aussi revendiqua-t- 
elle, dès l ’ouverture de la Conférence de la Paix, la totalité 
des territoires conquis et administrés par elle depuis 
1916, vaste région s’étendant du Congo belge au lac 
Victoria et comprenant, au sud, une im portante section 
du chemin de fer Dar-es-Salam-Kigoma (2). Mais, comme 
la Grande-Bretagne, qui invoquait des droits con
currents, n 'était nullement disposée d ’agréer de sem
blables prétentions, dans toute leur ampleur, des 
pourparlers s’engagèrent avec elle, lesquels aboutirent, 
le 30 mai 1919, à un compromis connu sous le nom de 
«Arrangement Orts-Milner  » (2). Ce fut cet arrange

(*) O. L o u w e r s , L a  Cam pagne africaine de la B elgique e t ses ré su lta ts  poli 
tiques, pp. 3 e t suiv.

(2) O .  L o u w e r s , loc. cit., pp . 18 e t suiv.



ment qui allait servir de charnière à l’établissement du 
Mandat belge sur le Ruanda-Urundi.

Voici comment les choses se sont passées. Le traité 
de paix conclu à Versailles, le 28 juin 1919, entre les 
Puissances alliées et associées, d ’une part, et l’Alle
magne, d ’autre part, disposait, en son article 119, que 
l’Allemagne renonçait en faveur des principales Puissan
ces alliées et associées à tous ses droits et titres sur ses 
possessions d ’outre mer f1). En vertu de cette disposition 
et conformément à l’article 22 du dit traité (Pacte de la 
Société des Nations), le Conseil suprême des Puissances 
alliées et associées comprenant la Grande-Bretagne, la 
France, l’Italie et le Japon, décida, le 21 août 1919, de 
conférer à S. M. le Roi des Belges, un m andat pour 
administrer la partie de l’ancienne colonie allemande de 
l’Afrique Orientale à ce désignée par l’arrangement 
Orts-Miln er . Plus loin, lorsque nous examinerons la 
fixation de la frontière entre le Ruanda-Urundi et le 
Tanganyika Territory, nous verrons de quelle manière 
et suivant quelle procédure ce m andat a été confirmé, 
précise et approuvé.

Pendant plus de vingt ans, le Ruanda-Urundi fut 
administré par la Belgique sous le régime juridique du 
« mandat », conformément au Pacte de la Société des 
Nations. Après la deuxième guerre mondiale, suite à la 
conférence de San Francisco, du 26 juin 1945, le régime 
du m andat céda la place, dans le domaine du droit 
international public, à celui dit de « tutelle » dont le 
Ruanda-Urundi ne tarda pas à bénéficier. Ce change
ment, bien qu’il n ’ait entraîné aucune modification de 
frontière, est cependant en rapport trop étroit avec le 
sujet que nous traitons pour que nous puissions nous 
contenter de l’effleurer en passant. C’est pourquoi nous 
en reparlerons plus loin, au chapitre IV de cette étude.

(') Le T raité  de P a ix  de Versailles, du 28 ju in  1919, a  été  approuvé p a r la  loi 
du 15 septem bre 1919. —  B ulletin  Off. C. B ., année 1920, pp. 362 e t suiv.



CHAPITRE II

Fixation des frontières.

Après ce court exposé historique qui ne fait que 
poser la notion politique du « Ruanda-Urundi, territoire 
sous tutelle belge », nous allons aborder l’objet principal 
de notre travail : l’examen des frontières. Le Ruanda- 
Urundi est borné à l’ouest par le Congo belge, au nord par 
le protectorat britannique de l’Uganda, à l’est et au sud 
par le Tanganyika Territory. Nous traiterons successi
vement de chacune de ces trois frontières.

En ce faisant, nous nous occuperons d’abord de la 
« fixation des frontières », opération à caractère juridique 
qui se réalise par la voie de conventions internationales, 
pour en venir ensuite à la « démarcation » des frontières, 
opération matérielle de mesurage sur les lieux et d ’abor- 
nement (1).

Première Section. — F ro n t iè re  avec le Congo belge (2).

La fixation de la frontière du Ruanda-Urundi avec 
le Congo belge remonte à l’époque des possessions alle
mandes de l’Afrique orientale. Indiquée d ’une manière 
générale, vague et confuse par la carte annexée à la 
convention conclue entre l’Empire d ’Allemagne et l ’Asso
ciation Internationale du Congo, le 8 novembre 1884 (3), 
elle a été précisée par la convention de Bruxelles du 11 
août 1910, approuvée par la loi du 4 juin 1911 (4). Cette

(*) Les F ron tières d u  Congo Belge, p a r  P . J e n t g e n , pp . 16, 60. 
(a) V. A nnexe I.
(3) A nnexe N° 9 au Protocole de la  Conférence de Berlin.
(4) B ulletin  Officiel 1911, p . 683.



convention n ’a d ’ailleurs fait qu’approuver l’arrange
ment de Bruxelles du 14 mai 1910 signé, pour la Belgique, 
par J. v a n  d e n  H e u v e l , A. v a n  M a l d e g h e m  et le 
chevalier v a n  d e r  E l s t  et, pour l’Allemagne, par 
E b e r m a i e r , v o n  D a n c k e l m a n  et K. F r e i h e r r  v o n  
L e r s n e r . Les instruments de ratification ont été échan
gés à Bruxelles, le 27 juillet 1911. La frontière considérée 
y est indiquée comme suit :

Du lac Tanganika au lac Kivu :

La frontière abandonnant la ligne médiane du Lac 
Tanganika s’infléchit pour suivre le thalweg de la 
branche principale occidentale du delta de la Ruzizi 
jusqu’à la pointe nord de ce delta.

Elle emprunte ensuite le thalweg de cette rivière 
jusqu’au point où elle sort du lac Kivu. Aux endroits où 
la rivière se divise en plusieurs branches, les autorités 
locales détermineront, aussitôt que possible, la branche 
principale dont le thalweg formera la frontière.

A travers le lac Kivu :

La frontière suit la ligne indiquée sur la carte I ci- 
jointe. Cette ligne, partant de la Ruzizi, aboutit au nord 
en un point de la rive située à égale distance de Goma 
(poste) et Kissegnies (borna).

Elle laisse à l’ouest notamment les îles Iwinza, Nyama- 
ronga, Kwidjwi et Kitanga qui appartiendront à la 
Belgique, et à l’est des îles Kikaya, Gombo, Kumenie 
et Waù Wahu qui appartiendront à l’Allemagne.

Au nord du lac Kivu :

La frontière suit d’abord, dans la direction du nord, 
autant que possible, le méridien du point situé à mi- 
chemin entre la station belge de Goma et le borna de la 
station allemande de Kissegnies jusqu’à une distance de



500 mètres au sud du chemin marqué en rouge sur la 
carte II ci-jointe, allant de Goma, par Bussoro-Iwuwiro- 
Niakawanda-Buhamba, au col entre le Rukeri et le Hehu. 
Pour le tracé de ce méridien, il y a lieu de tenir compte 
des établissements indigènes que cette ligne rencontre
rait, de telle façon qu’ils restent, autant que possible, 
en territoire allemand.

A partir de ce point, la frontière se détourne dans la 
direction du nord-est et court à une distance de 500 
mètres à l’est du chemin indiqué ci-dessus jusqu’à la 
hauteur du parallèle de Niakawanda marqué en noir 
sur la carte II.

Là où le terrain permet d ’adopter, pour la frontière, 
des points de repère naturels, la frontière pourra s’écarter 
jusqu’à 1.000 mètres à l’est du tronçon du chemin pré
cité.

Ce n ’est que dans le cas où l’écartement aurait pour 
effet de séparer des établissements indigènes du terri
toire allemand que l’éloignement de 500 mètres du dit 
chemin ne pourra en principe être dépassé.

Au nord de Niakawanda, le chemin n ’est indiqué sur 
la carte I I  ci-annexée que d ’une façon approximative.

Il est entendu que si le chemin s’écarte plus vers 
l’est que ne le montre la carte, la frontière ne pourra dé
passer à l’est la plus grande dépression de terrain entre 
les versants du Niragongo et du Karissimbi indiquée 
approximativement par une ligne verte sur la carte I I  
ci-annexée.

Au nord du parallèle de la colline de Bihira la frontière 
doit être tracée de manière à ce que, se détournant 
vers l’est et utilisant dans la mesure du possible les 
accidents du terrain, elle atteigne, en passant à mi-chemin 
environ entre le Bihira et le Buhamba (voir carte I I  
ci-jointe) la pointe nord du Hehu.

La section de frontière décrite ci-dessus à partir 
de la rive septentrionale du Kivu jusqu’au parallèle



passant par le sommet septentrional du Hehu sera fixée et 
délimitée sur le terrain par une commission mixte d ’après 
les principes établis plus haut.

A partir du sommet du Hehu, la frontière se dirige 
en ligne droite sur le point culminant du Karissimbi 
(Barthelemyspitze). De la pointe du Karissimbi, la 
frontière se dirige en ligne droite vers le sommet du 
Visoke (Kishasha). De là, elle atteint le sommet principal 
du Sabinio en suivant la crête de la chaîne de petits 
cratères qui s’étend entre ces deux volcans. Le sommet 
du Sabinio marque le point de contact des territoires 
allemand, belge et anglais. Au delà de ce point commence, 
vers l’est, la frontière anglo-allemande et, vers le nord, 
la frontière anglo-belge.

Cette frontière, depuis lors, n ’a plus subi de change
ment, sauf, bien entendu, les opérations de démarcation 
auxquelles nous reviendrons plus loin.

Reste à dire un mot concernant la frontière du Ruanda- 
Urundi sur le lac Tanganika. Celle-ci passe, en effet, 
par les eaux mêmes du lac Tanganika, sur une distance 
d ’environ 125 kilomètres. Bien que la frontière n ’y ait 
été déterminée expressément et clairement par aucune 
convention internationale, il faut cependant la considérer 
comme étant constituée par la ligne médiane. Cette 
solution, généralement admise, est d ’ailleurs conforme 
aux principes du droit international public, à la décla
ration de neutralité du 1er août 1885, à la déclaration de 
Bruxelles du 18 décembre 1894, à l’esprit de la conven
tion du 8 novembre 1884 par laquelle l’Allemagne a 
reconnu l’É ta t Indépendant du Congo, et à la convention 
belgo-allemande du 11 août 1910 approuvant l’arrange



ment de frontière du 14 mai 1910 (*). Cette dernière 
convention fait tout au moins allusion à la ligne médiane 
du lac Tanganika comme frontière belgo-allemande.

Ce qui précède concerne, bien entendu, la frontière 
qui s’oriente du nord au sud. Quant à la frontière sur le 
lac Tanganika, qui suit la direction est-ouest, à la pointe 
sud du Ruanda-Urundi, elle n ’a pas, à son tour, fait 
l’objet d ’un véritable traité. Par contre, le protocole de 
Kigoma, du 5 août 1924, relatif à la démarcation de la 
frontière du Ruanda-Urundi avec le Tanganyika Terri- 
tory, dispose comme suit, en son article 51 :

« De commun accord, nous suggérons que nos gouvernements 
respectifs considèrent comme frontière, dans les eaux du lac Tangani
ka, le parallèle partant de la borne n° 1 jusqu’à sa rencontre avec la 
ligne médiane nord-sud du lac Tanganika ».

Ce protocole a été ratifié par une correspondance 
échangée à Bruxelles, le 17 mai 1926, entre le ministre 
belge des affaires étrangères Émile V a n d e r v e l d e  et 
l’ambassadeur britannique à Bruxelles Sir George G r a - 
h a m e  (2).

Section I I .  —  F ro n t iè re  avec l ’Uganda (3).

La frontière qui sépare le Ruanda-Urundi de la 
possession britannique de l’Uganda présente une parti
cularité qu’il convient de souligner : absence de toute 
intervention belge dans le mécanisme juridique et 
conventionnel de sa fixation. Tandis que, comme c’est 
tout naturel, la frontière entre le Ruanda-Urundi et le 
Congo belge est l’œuvre commune d ’autorités belges et 
allemandes et que la frontière avec le Tanganyika

(*) V. pp. 12 e t suiv., 28 e t  suiv. 
(2) V. pp. 67 e t suiv.
(s) V. A nnexe I I .



Territory est le résultat de conventions dans lesquelles 
la Belgique a été partie contractante, il en va autrement 
quant à la frontière de l’Uganda, la Belgique n ’y est pas 
intervenue. La raison en est qu’à l’époque où cette 
frontière fut établie, les seules Puissances intéressées 
étaient l’Allemagne et la Grande-Bretagne. Ce sont elles 
qui ont discuté ensemble et fixé la ligne séparant l’Ugan
da des territoires placés aujourd’hui sous tutelle belge, à 
l’exclusion de toute autre Puissance, notamment de la 
Belgique. Celle-ci, en acceptant le mandat d ’adminis
tration qui lui fut offert par les Puissances alliées et 
associées, après la première guerre mondiale, a implici
tement accepté la frontière ugandaise du Ruanda-Urundi 
telle qu’elle a été fixée par les Puissances possessionnées 
de l’époque. Il s’ensuit que tout naturellement les 
documents relatifs à l’établissement de cette frontière : 
traités, cartes géographiques, actes officiels, correspon
dances, etc. ont été déposés aux archives coloniales de 
Londres et de Berlin. Aussi la documentation dont 
disposent le Ministère des Colonies et le Ministère des 
Affaires étrangères à Bruxelles est-elle singulièrement 
pauvre et fragmentaire. Il nous a été possible cependant, 
grâce au concours aimable et à la diligence de quelques 
fonctionnaires, de la compléter sur les points essentiels 
et dans la mesure nécessaire pour permettre l’aboutisse
ment de la présente étude.

La première convention ayant pour objet la frontière 
ugandaise du Ruanda-Urundi, c’est l’arrangement ger- 
mano-britannique de Berlin, du 1er juillet 1890. Il fut 
signé, pour l’Allemagne, par le général d’infanterie v o n  
C a p r i v i ,  chancelier de l’empire, et le conseiller de léga
tion Dr K r a u e l  et, pour la Grande-Bretagne, par 
l’envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de 
Sa Majesté Britannique, Sir Edward Baldwin Malet 
et le chef de la section africaine du département A. E.



de Sa Majesté Britannique, Sir Henry Percy A n d e r - 
SON (1).

Sur les 12 articles que comporte la convention, seuls 
les deux premiers tra itent de la frontière de l’Est- 
Africain Allemand. D ’autres dispositions concernent les 
possessions (zones d ’influence) respectives des Puissances 
contractantes en Afrique ainsi que la cession de l’île de 
Heligoland (Helgoland) par la Grande-Bretagne à l’Alle
magne.

La frontière du nord de la zone de l’Afrique Orientale, 
réservée à l ’influence allemande, est déterminée comme 
suit à l’article premier :

Une ligne qui, partant de la côte sur la rive nord de 
l’embouchure du fleuve Umbe, se dirige ensuite en ligne 
droite vers le lac Jipe. Longeant la rive est du lac et 
contournant la rive nord de celui-ci, la ligne traverse 
ensuite le fleuve Lumi, pour couper au milieu les régions 
de Taveta et Dschagga et puis se poursuivre en ligne 
droite le long de la pente nord de la chaîne des Kilima 
Ndscharo jusqu’au point de la rive est du lac Victoria- 
Nianza situé sur le 7" degré de latitude sud. A partir de ce 
point, elle traverse le lac sur le dit degré de latitude et suit 
celui-ci jusqu’à la frontière de l ’État du Congo où elle se 
termine.

Il est cependant entendu que la zone d ’influence 
allemande, à l’ouest du dit lac, n ’englobe pas le mont 
Mfumbiro. S’il allait être constaté que ce mont serait

(*) F .  v a n  O r t r o y , C onventions in te rnationales en Afrique, Bruxelles, Société 
belge de L ibrairie, 1898, pp. 213 à  223.

Le cap itaine  com m andan t F . v a n  O r t r o y  indique ses références com m e su it : 
« D 'après les Pari. Pap . Africa n° 6 (1890) (c.-6040) pp. 4 à  11 e t  le W eissbuch 

fasc. IX  (Berlin, 1891) p. 104 à  110.
« Le Reichsanzeiger du  17 ju in  1890 a  publié  une p rem ière fois le te x te  de ce 

» docum ent. Ce tex te  rectifié a y a n t donné lieu à  la  convention  du 1er ju ille t 1890 
» a é té  publié  dans le Reichsanzeiger du  17 ju ille t 1890.

« Confr. au su je t de cette  convention : D enkschrift über die Beweggründe zu 
» dem  deutschenglischen A bkom m en : R eichsanzeiger du  29 ju ille t 1890. R epro- 
» d u it dans S taatsarch iven  ; 51 B and (1891), pp. 170 à  188 ».



situé au sud du degré de latitude prénommé, la frontière 
serait infléchie de manière qu’elle exclurait le mont de 
la zone d ’influence allemande, mais retournerait néan
moins au point final préindiqué (1).

On voit que l’arrangement germano-britannique de 
Berlin, du 1er juillet 1890 détermine d ’une manière qu’on 
peut considérer comme théoriquement parfaite, mais qui 
est certainement fort simpliste du point de vue pratique, 
la ligne séparative de l’Uganda avec l’Est-Africain 
allemand ; c’est le premier degré de latitude sud qui 
forme la frontière. Il est vrai que l’article 6 ajoute que, 
pour toutes les lignes de démarcation indiquées aux 
articles 1 à 4, des rectifications qui paraîtraient néces
saires, eu égard aux circonstances locales, pourront être 
faites de l’accord des Puissances intéressées. Il n ’en reste 
pas moins que pareilles rectifications seraient difficiles à 
réaliser avec précision, dans le cas considéré, aussi

(*) L a  trad u c tio n  française ém ane de l 'a u te u r  de la  p résen te  é tude . Voici le 
tex te  originaire allem and de la convention :

« In  O stafrika  w ird das Gebiet, welches D eutsch land  zur G eltendm achung 
seines Einflusses vorbehalten  w ird, begrenzt : I. Im  N orden durch  eine Linie,wel- 
che an der K üste  vom  N ordufer de r M ündung des Um beflusses ihren  Ausgang 
n im m t und  da rau f in gerader R ich tung  zum  Jipe-See làu ft. Dem  O stufer des Sees 
en tlang  und  um  das N ordufer desselben herum fahrend, ü b ersch re ite t die Linie 
da rau f den Fluss Lumi, um  die L andschaften  T av e ta  und  D schagga in der M itte  
zu durchschneiden und dann, en tlang  an  dem  nôrdlichen A bhang der B ergkette  
des K ilim a-N dscharo in gerader Linie w eitergeführt zu w erden bis zu dem jenigen 
P u n k te  am  O st-U fer des V ictoria-N ianza See’s, welcher von dem  ersten  G rad 
südlicher B reite  getroffen w ird. Von hier den See auf dem  genannten  B reitengrade 
überschreitend, folgt sie dem  letz te ren  bis zur Grenze des K ongostaates, wo sie 
ih r E nde findet. E s is t indessen E inverstândn iss d a rü b er vorhanden, dass die 
D eutsche In teressensphare  auf der W estseite  des genaan ten  Sees n ich t den Mfum- 
biro-Berg um fasst. Falls sich ergeben sollte dass dieser Berg südlich des genannten  
B reitengrades liegt, so soll die Grenzlinie in de r W eise gezogen w erden, dass sie 
den Berg von der D eutschen In teressensphare  ausschliesst, gleichwohl aber zu 
dem  vorher bezeichneten E n d p u n k te  zu rückkehrt ».



longtemps tout au moins que le premier degré de latitude  
sud n ’aurait pas été relevé sur le terrain et fixé par des 
bornes.

Une détermination plus précise de la dite frontière 
et qui traduit beaucoup m ieux la commune volonté des 
Puissances contractantes a été fournie par l’arrangement 
germano-britannique de Berlin, du 19 mai 1909, signé, 
pour la Grande-Bretagne, par MM. J. d e  Sa l is , C. J. 
C lo se  et B e h r e in  et, pour l ’Allemagne, par MM. 
E b erm aier, von  D an ck e lm an  et Werner von  Gra- 
v e r t  (x). Cette convention comporte un préambule très 
intéressant dont voici la teneur « in extenso ».

Les soussignés, délégués par leurs Gouvernements 
respectifs pour étudier et fixer entre la partie nord-ouest 
de l’Est-Africain Allemand et l’Uganda, une frontière 
définitive conforme à l’arrangement entre la Grande- 
Bretagne et l’Allemagne du 1er juillet 1890, ont, dans 
l’accomplissement de leur mission, été guidés par les 
considérations suivantes :

Dans l’arrangement entre les Gouvernements britan
nique et allemand, daté du 1er juillet 1890, il est stipulé :

Article I. — Dans l’Est Africain la sphère dans laquelle l’exercice 
de l’influence est réservé à l’Allemagne est bornée :

I. — Au nord par une ligne qui, commençant sur la côte à la rive 
nord de l’embouchure de la rivière Umbe, se dirige directement sur le 
Lac Jipe ; de là, longe la rive orientale, contourne la rive septentrio
nale de ce lac et traverse la rivière Lume ; après quoi la ligne passe 
à mi-chemin entre les territoires de Taveita et de Chagga, contourne la 
base septentrionale de la chaîne du Kilimandjaro, et de là se dirige 
droit vers le point de la rive orientale du lac Victoria-Nyanza que coupe 
le premier parallèle de latitude sud ; de là, traversant le lac sur ce 
parallèle, la ligne suit le dit parallèle jusqu’à la frontière de l’État 
Indépendant du Congo où elle se termine.

Mont M’Fumbiro.
Il est néanmoins entendu que, à l’ouest du lac, la sphère ne comprend 

pas le Mont M’Fumbiro ; s’il est démontré que ce mont est situé



au sud du parallèle choisi, la ligne sera infléchie de manière à le laisser 
en dehors, mais elle reviendra cependant de manière à se terminer au 
point désigné ci-dessus.

Il est convenu que l’interprétation des traités relatifs aux frontières 
en question doit être basée sur les cartes anciennes qui ont été annexées 
aux traités ou ont été préparées pour les éclaircir.

Il est encore convenu qu’il est utile, en pratique, que les frontières 
conventionnelles soient de préférence mises en concordance avec des 
limites naturelles et politiques.

Convaincus que le Gouvernement de l’État du Congo ne peut que 
reconnaître la justesse des vues exposées ci-dessus et en conséquence 
ne persistera pas dans une attitude d’opposition envers les droits tirés 
des arrangements du 8 novembre 1884 et du 1er juillet 1890, et 
évacuera les territoires réclamés en vertu de ces traités respectivement 
par l’Allemagne et par la Grande-Bretagne, les soussignés ont, sous 
réserve de l’approbation de leurs Gouvernements, conclu l’arrangement 
qui suit.

Lorsque l’évacuation du territoire réclamé par l’Allemagne aura lieu, 
l’Allemagne cédera à la Grande-Bretagne, au nord et à l’ouest de la 
ligne tracée en rouge sur la carte ci-annexée, tout le territoire qui lui 
appartient et toutes les revendications qu’elle pourrait invoquer sur 
ces territoires.

En échange de cette cession le Gouvernement britannique déclare 
qu’il ne fera plus valoir contre l’Allemagne aucune prétention basée 
sur l’article 1er de l’arrangement du 1er juillet 1890.

L’Allemagne ne fait aucune objection à ce que le district qui est 
réclamé par la Grande-Bretagne sous le nom de Mont M’Fumbiro soit 
celui qui est entouré d’une ligne verte sur la carte ci-annexée.

La description suivante sert à expliquer les cartes feuilles I à VII 
annexées à l’arrangement.

Il appert de ce préambule que, dans l’esprit des 
Puissances contractantes, la convention du 19 mai
1909 se rattachait intimement à celle du 1er juillet 1890 
et que la frontière déterminée par l’une devait, en 
principe, correspondre à celle établie par l’autre. Nous 
verrons cependant qu’entre ces frontières, il existe des



différences considérables, du moins quant à leur partie 
occidentale qui, en 1890, suivait le 1er degré de latitude 
sud jusqu’à la limite de l’É ta t Indépendant du Congo, 
alors qu’en 1909 elle s’incurve sensiblement vers le Sud. 
Mais où les deux actes se rejoignent, en un accord parfait, 
c’est lorsqu’il s’agit du mont Mfumbiro, lequel est 
considéré, bien qu’avec quelque réticence, comme devant 
faire partie de la zone d ’influence britannique et comme 
étant par conséquent, injustement occupé par la Belgique. 
Ce point de vue était, ainsi que les explorations et études 
ultérieures allaient le démontrer, totalement erroné.

A l’époque où fut conclu le traité germano-britannique 
du 1er juillet 1890, on croyait qu’il existait au sud du 
1er degré de latitude sud et à l’est du 30e méridien de 
longitude est une montagne du nom de Mfumbiro. Cette 
croyance se basait sur les rapports des rares explorateurs, 
notamment de Stanley qui, ayant passé par cette région 
et ayant aperçu de loin certaines formations m onta
gneuses, avaient situé de la sorte le soi-disant mont 
Mfumbiro. Toutefois, comme aucun de ces explorateurs 
n ’avait abordé de près ces hauteurs, il subsistait un 
doute sérieux sur la position du Mfumbiro, doute que 
laissait percer la convention du 1er juillet 1890, en 
attribuant ce mont à la Grande-Bretagne pour le cas où 
il serait démontré par la suite qu’il se trouvait bien au 
sud du 1er degré de latitude sud et à l’est du 30e méridien 
de longitude est. La convention du 19 mai 1909, en se 
référant au « district réclamé par la Grande-Bretagne 
sous le nom de mont Mfumbiro », marquait, à son tour, 
une hésitation semblable.

Il y avait dans ces croyances une double erreur : de 
position et de nom. Des explorations ultérieures poussées 
plus loin et des études géographiques plus précises, dues 
notamment aux spécialistes des commissions mixtes 
chargées de fixer sur les lieux les frontières des trois 
É ta ts  possessionnés dans cette région de l’Afrique, ont 
démontré qu’il n ’existe pas, à vrai dire, de mont Mfum-



biro ; que ce nom a été attribué par erreur à une chaîne 
volcanique située au nord-est du Kivu et qui s’appelle 
Virunga (Kirunga au singulier), chaîne située à l’ouest 
du 30e méridien de longitude est, en territoire congolais. 
Le nom de Mfumbiro n ’est en vérité celui d ’aucun de ces 
volcans, mais celui d ’une des plaines qui les entourent 
et, plus spécialement, celui d ’une des contrées qui les 
bordent vers le nord. Cette contrée, d ’après les explo
rations les plus récentes, est située à cheval sur la 
frontière, une partie de son territoire étant comprise 
dans le Ruanda-Urundi et l’autre, plus étendue que la 
première, dans l’Uganda (x).

Aussi les cartes géographiques qui, à l’époque des 
conventions germano-britanniques du 1er juillet 1890 
et du 19 mai 1909, étaient basées sur l’erreur susmention
née, ont-elles été rectifiées par la suite. E t le litige du 
« mont » Mfumbiro s’est évanoui faute d’objet litigieux.

Aussitôt après le préambule, la convention germano- 
britannique du 19 mai 1909 entend établir la frontière 
de l’Uganda. C’est ce que déclare l’article premier, en 
disposant : « La frontière à établir conformément à 
l’arrangement du 1er juillet 1890 commence au point... » 
etc. La vérité est cependant que les 2 premiers articles 
ainsi que le début de l’article 3 visent un tout autre 
objet : la ligne séparant l’É ta t Indépendant du Congo 
de l’Est-Africain allemand. En voici le contenu :

1. — La frontière à établir conformément à cet arrangement com
mence au point le plus méridional du Cap Limboga sur le lac Kivu 
et se dirige de là en ligne droite sur le point culminant du Kirunga- 
Tsha-Niragongo. On se tiendra si possible à cette ligne lorsqu’elle sera 
marquée sur le terrain, mais on pourra s’en écarter légèrement, jus
qu’à la distance d’un kilomètre dans l’un et l’autre sens pour se con
former aux conditions locales.

2. — Du point culminant du Kirunga-Tsha-Niragongo en ligne 
droite au point culminant du sommet nord du Niarugeyo ; de là au



point culminant du Gissi en traversant le col qui sépare les deux pics ; 
de là en ligne droite au point culminant du Ngundo ; de là en ligne 
droite au point culminant du sommet nord de Hehu ; de là en ligne 
droite jusqu’au point culminant du Karissimbi.

3. — Du point culminant du Karissimbi en ligne droite au point 
culminant du Vissoke (Kissassa) ; de là la ligne suit la crête de partage 
Mashiga jusqu’au point culminant du Sabyino (1).

Voilà sans doute une singulière manière de fixer 
la frontière de l’Est-Africain allemand, le long du trajet 
allant du lac Kivu au sommet du mont Sabinio (Sabyino). 
Pour la Grande-Bretagne, cette partie de la convention 
ne présentait pas d ’intérêt, parce que ses possessions 
étaient situées ailleurs. Pour la Belgique dont le Congo 
jouxtait le trajet, elle était res inter alias acta et ne pou
vait donc ni lui nuire, ni lui profiter. Ainsi que nous 
l ’avons exposé dans une autre étude, cette partie de la 
frontière du Congo a été déterminée par la convention de 
Bruxelles, du 11 août 1910 (2). En vérité, les dispositions 
susrappelées de l’arrangement de Berlin, du 19 mai 1909, 
n ’avaient que la valeur d ’une simple référence, sans por
tée juridique.

Le restant de l’article 3 et les articles qui suivent ont 
pour objet la détermination de la ligne séparant l’Uganda 
de l’Est-Africain allemand. Ils ne concernent cependant 
pas tout le territoire placé aujourd’hui sous la tutelle de 
la Belgique, celui-ci ne s’étendant à l’est que jusqu’au 
thalweg de la rivière Kagera. Aussi l’article 11 de la 
convention, qui poursuit la fixation de la frontière 
au delà du point d ’intersection de la Kagera et du 1°15' 
de latitude sud, n ’intéresse-t-il pas le Ruanda-Urundi,

(*) V. su ite  p. 25.
(2) Les F ron tières du  Congo belge, p a r  P . J e n t g e n , p. 48.



mais le Tanganyika Territory placé sous tutelle britan
nique. Nous reproduirons néanmoins le texte entier, 
d ’une part, pour fournir une vue d ’ensemble de la con
vention et, d’autre part, parce que les dispositions finales 
(art. 12) se rapportent en majeure partie à la frontière 
ugandaise du Ruanda-Urundi (1).

3 (suite). — Du point culminant du mont Sabyino (Sabinio), la 
frontière suit la crête de partage par le sommet le plus élevé du Mga- 
hinja jusqu’au point culminant du Muhavura.

4. — A partir du sommet le plus élevé du Muhavura, la frontière 
suivra autant que possible la ligne indiquée sur la carte jusqu’au point 
le plus élevé de la hauteur située immédiatement au Sud-Ouest de 
l’endroit appelé Bihanga sur la carte.

Des déviations pourront être apportées à cette ligne pour des raisons 
locales, mais elles ne pourront en aucun cas s’étendre au nord au-delà 
de 1° 20’ de latitude sud, et au sud au-delà d’une ligne droite reliant 
les deux points extrêmes de cette partie de la frontière.

5. — A partir du point le plus élevé de la hauteur au sud-ouest de 
Bihanga la frontière se dirigera en droite ligne vers l’arbre que l’on 
aperçoit distinctement sur la carte à l’extrémité sud-ouest des monts 
Vugamba ; de là le long de la ligne de partage des monts Vugamba vers 
un point situé exactement à l’ouest (astronomique) du confluent des 
ruisseaux Vigaga et Mugera et ensuite directement vers ce confluent.

6. — Du confluent des ruisseaux Vigaga et Mugera la frontière suit 
le thalweg du Kiruruma jusqu’à son embouchure dans le golfe Gweru ; 
de là elle est formée par la ligne portée sur la carte jusqu’à l’embou
chure du ruisseau Karamander.

7. — De l’embouchure du Karamander la frontière remonte le 
thalweg de ce ruisseau jusqu’à la crête de la ligne de partage, de là en 
ligne directe jusqu’au thalweg de l’affluent du Tsharagondo indiqué 
au sud-est du mont Bulema, et suit cet affluent en aval jusqu’à son 
embouchure dans le Tsharagondo ; de là elle se dirige en ligne droite 
jusqu’au point le plus élevé du Muyebe.

8. — A partir du point le plus élevé du Muyebe la frontière suit au
tant que possible une ligne droite dans la direction du point où le 
ruisseau Mfumba — (Lulenge), (Kakitumba), se détourne vers le nord, 
c’est-à-dire se réunit au Luboraga dans le voisinage de l’intersection 
du 1° 20' lat. sud et des 30° 20' long. est.

(*) Le con tenu  des a rt. t  e t 2 ainsi que le d éb u t de l ’a r t. 3 son t donnés pp. 23-24.



La frontière devra suivre le thalweg du Mfumba ou de ses affluents, 
pour autant que les déviations qui en résulteront de la ligne droite ne 
dépasseront pas 5 kilomètres de chaque côté. Aux endroits, où confor
mément à ce qui précède, la frontière ne pourra suivre le thalweg il 
y aura lieu de rechercher d’autres frontières naturelles.

9. — Entre le confluent du Mfumba et du Luboraga, et le point le 
plus élevé du Nyerubanga (1697 m.) on cherchera une frontière natu
relle se rapprochant autant que possible d’une ligne droite tirée entre 
les deux points extrêmes.

10. — Du point le plus élevé du Nyerubanga la frontière va en droite 
igne jusqu’au point le plus élevé du mont Katusu (1767 m) ; de là 
en droite ligne à l’intersection du 1° 15' lat. sud et du thalweg du 
fleuve Kagera.

11. — De l’intersection du Kagera et du 1° 15' lat. sud la frontière 
suit le thalweg du fleuve en aval jusqu’à l’embouchure du fleuve 
Kabobo (Kiero) ; ensuite le thalweg de ce fleuve en amont jusqu’au 
point situé exactement à l’ouest du poteau frontière B II sur le versant 
septentrional du mont Katoma.

12. — Pour les points 1 à 7 la carte de l’expédition de délimitation 
du Kivu au 1 : 100000 sert de base.

Pour les points 8, 9, 10 ce sont les relevés de Weiss 
et la feuille Usumbura du grand atlas colonial allemand 
au 1 : 1000 000, pour le point II la carte anglaise T.S.G.S. 
N° 2118 (a) au 1 : 100 000.

Certes la convention du 19 mai 1909 marquait-elle 
un progrès sensible par rapport à celle du 1er juillet 1890. 
Pourtant le problème de la frontière ugandaise de l’Est- 
Africain allemand n ’était pas encore résolu entièrement. 
Il ne se posait d’ailleurs pas seulement comme visant une 
entité autonome et indépendante, mais aussi comme 
concernant un des membres d ’un complexe politique 
né de la rencontre, au centre de l’Afrique, dans la région



des Grands Lacs, de trois grandes zones d ’influence : 
celle de la Grande-Bretagne, celle de l’Allemagne et 
celle de la Belgique. Aussi les trois Puissances intéressées 
décidèrent-elles de se réunir en conférence, en vue de 
régler d ’une manière définitive la question de leurs 
frontières communes dans cette partie de l’Afrique. 
Comme point de ralliement, elles choisirent Bruxelles, la 
capitale de la Belgique, d ’où rayonnait la grande figure de 
Léopold II, le Colonisateur, dont le puissant génie 
étonnait et éclairait le monde ('). Les délégués du Gou
vernement impérial allemand étaient :

MM. Cari H. F. E bermaier, conseiller intime supé
rieur de Régence, 

le baron A. de D anckelman, conseiller intime de 
Régence,

le baron Kurt von Le rsner , attaché de Léga
tion.

Ceux du gouvernement de Sa Majesté le Roi des 
Belges étaient :

MM. J. van den  H euv el , ministre d ’É tat,
A. Van Maldeghem , premier président de la 

Cour de cassation, 
le chevalier L. van der  E lst, secrétaire général 

du ministère des Affaires Étrangères.

Ceux enfin du gouvernement de Sa Majesté britannique 
étaient :

MM. Sir A. H ardinge , envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de Sa Majesté britan
nique à Bruxelles, 

le lieutenant colonel C. F. Close, membre de 
l’état major général de l’armmée britannique, 

J. A. C. T illey , chef du département d ’Afrique 
au Foreign Office.

(*) L a  T erre Belge du  Congo, p a r  P . J e n t g e n , p. 23.



La conférence commença ses travaux le 8 février 1910 
et aboutit au protocole du 14 mai 1910 constatant 
l’accord des délégués pour soumettre à l’approbation 
de leurs gouvernements trois projets de conventions 
annexés (1). Avant de prendre part aux délibérations, 
le premier délégué du gouvernement de Sa Majesté 
britannique donna lecture d ’une déclaration dont voici 
le texte (2) :

« La Délégation britannique a le devoir, avant d’aborder la discus
sion qui va s’ouvrir, de déclarer que sa participation à celle-ci ne doit 
point être envisagée comme modifiant explicitement ou implicitement 
en ce qui concerne le transfert à la Belgique de droits souverains sur les 
territoires qui en font l’objet ou sur une partie d’iceux, le point de vue 
auquel le gouvernement du Roi s’est jusqu’à présent placé. Elle n’en
tend point soulever, au cours de cette discussion, la question déjà 
débattue entre les Cabinets de Londres et de Bruxelles, de la mesure 
dans laquelle la non-reconnaissance à l’heure actuelle par la Grande- 
Bretagne du traité d’annexion de 1907 peut se concilier avec les dispo
sitions de l’Acte Général de Berlin ou les principes généraux du droit 
des gens. Le gouvernement britannique nourrit d’ailleurs le ferme 
espoir que certaines divergences de vues relatives à la portée de ses 
traités avec l'ancien Etat Indépendant ainsi qu’à ses propres obliga
tions qui l’ont empêché jusqu’à présent de reconnaître le nouvel état 
des choses au Congo, ne tarderont point à être heureusement aplanies 
et c’est dans cet ordre d’idées qu’il s’est déclaré prêt à prendre part aux 
pourparlers actuels, en faisant abstraction, sans toutefois la préjuger, 
de la question juridique. Ses délégués se bornent, par conséquent, à 
rappeler, à titre formel et en vue d’écarter toute possibilité de malen
tendu, les conditions auxquelles ils sont autorisés à intervenir au 
présent échange de vues » (3).

Le premier délégué du gouvernement de Sa Majesté 
le Roi des Belges a répondu comme suit (4) :

(l) A rchives du M inistère des Colonies.
(a) I l  a  é té  exposé précédem m ent (p. 23) que le litige du  m on t M fum biro a  

é té  réglé spon taném en t, p a r  la  d isparition  de l’o b je t litigieux. Q u an t à  la recon
naissance du Congo belge p a r  la  G rande-B retagne, elle a  eu lieu le 27 ju in  1913 
(La T erre  belge du Congo, p a r  P . J e n t g e n , p. 336).

(3) Archives du M inistère des Colonies.
(4) Les F ron tières du  Congo belge, p a r  P . J e n t g e n , p .  48.



« Les Délégués Belges prennent acte de la déclaration dont le Mi
nistre d’Angleterre a donné lecture avant l’ouverture de nos discus
sions.

« Le gouvernement du Roi, dans une correspondance antérieure, 
a déjà fait connaître au Gouvernement de Sa Majesté britannique qu’il 
ne pouvait partager son point de vue en ce qui concerne le transfert 
à la Belgique des territoires de l’État Indépendant. Son Excellence a 
fait allusion à cette correspondance et les délégués belges sont d’accord 
avec Elle pour ne pas soulever une discussion à ce sujet au cours des 
présents pourparlers. Les conditions dans lesquelles l’Angleterre 
participe à ces négociations ont été acceptées par le gouvernement 
belge dans une pensée amicale. Sir Arthur Hardinge a exprimé l’espoir 
que les divergences de vues qui séparent les deux gouvernements ne 
tarderont pas à être aplanies.

« Les délégués belges ont entendu avec une vive satisfaction cette 
déclaration, qui répond entièrement à leurs propres sentiments.

De la conférence tripartite de Bruxelles sortirent trois 
conventions qui portent, toutes les trois, la date du 
14 mai 1910. Ce sont : 

1° La convention belgo-germanique, concernant la 
frontière entre le Congo belge et l’Est Africain alle
mand ; 

2° La convention belgo-britannique, concernant la 
frontière entre le Congo belge et l’Uganda (J) ; 

3° La convention germano-britannique, concernant 
la frontière entre l’Est Africain allemand et l’Uganda (2). 

C’est par cette convention, dont le texte va suivre, 
en traduction française, que la dernière main a été mise 
à la fixation de la frontière qui sépare aujourd’hui la 
possession britannique de l’Uganda du Ruanda-Urundi 
sous tutelle belge. 

Les signataires, qui furent désignés par leurs gouver
nements respectifs pour discuter et arrêter une frontière

(*) Codes e t  Lois du Congo belge, p a r O. L o u w e r s , éd. 1914, p. 1388.
(2) Archives du M inistère des Colonies.



définitive entre l’Uganda et la partie nord-ouest de l’Est- 
Africain allemand, à l’ouest du Lac Victoria, sur la base 
du traité du 1er juillet 1890, ayant pris en considération 
l’accord conclu le même jour entre les délégués allemands 
et belges, sous réserve de l’approbation par leurs gouver
nements, recommandaient à leurs gouvernements res
pectifs la convention qui suit :

I. — Après que la frontière telle quelle a été décrite dans la conven
tion du 14 mai 1910 entre l’Allemagne et la Belgique aura été abornée 
et que le territoire qui selon cette convention a été reconnu comme 
étant incontestablement allemand, aura été transféré officiellement par 
la Belgique à l’Allemagne, l’Allemagne cédera à la Grande-Bretagne 
le territoire situé au nord et à l’ouest de la ligne de démarcation 
reproduite sur les cartes ci-jointes, pour autant que ce territoire ait 
jusqu’à présent appartenu à l’Allemagne ou ait été reconnu, dans la 
convention mentionnée ci-dessus, comme appartenant à l’Allemagne.

II. — En échange de cette cession, la Grande-Bretagne déclare 
qu’elle ne fera plus valoir des revendications contre l’Allemagne en 
vertu de l’article 1 du traité du 1er juillet 1890.

III. — La frontière établie dans la présente convention sera abor
née, sur les lieux, par une commission mixte. La composition de cette 
commission, la date de sa réunion et le mode de procédure feront l’objet 
d’une convention distincte.

IV. — Ce qui suit est la description de la frontière établie :

La frontière commence au point le plus élevé du Sabyno (Sabinjo), 
de là elle suit la ligne de partage des eaux en passant par le point le 
plus élevé du Ngahinga jusqu’au point le plus élevé du Muhavura. 
Du point le plus élevé du Muhavura, la frontière suit l’éperon Mule- 
mule-Mussongo dans la direction nord-est jusqu’au point (x) marqué 
sur la carte et de là, en une ligne courbe, comme l’indique la carte, 
jusqu’à la ligne de partage des eaux marquées (y) sur la carte, de là 
jusqu’au sommet de la colline (z) ; de là jusqu’au sommet sud de la 
chaîne Wugamba, de là le long de la crête de cette chaîne jusqu’à un 
point situé exactement vers l’ouest (vrai) du confluent des rivières 
Vigaga et Mugera et de là jusqu’au confluent de ces deux rivières.

Du confluent des rivières Vigaga et Mugera, la frontière suit le 
thalweg de la rivière Vigaga jusqu’à la source de celle-ci. De la source 
de la rivière Vigaga, la frontière continue en ligne droite jusqu’au 
point (b) sur la carte, situé à 4 kilomètres au nord-ouest de la colline 
Gwassa.



Du point (b), la frontière suit une ligne droite de 14,5 kilomètres 
dans un angle de 63° à l’est du nord (vrai) jusqu’à un point (c) ; de là, 
une ligne droite de 16 kilomètres dans un angle de 56° à l’est du nord 
(vrai) jusqu’à un point (d) et de là, une ligne droite de 12 kilomètres 
dans un angle de 46° à l’est du nord (vrai) jusqu’à un point (f).

La section entre les points (d) et (f) est décrite dans la supposition 
que le point (d) coïncide avec la source sud-ouest de la rivière Chizinga 
(Kissinga). S’il était constaté que cette hypothèse ne se confirme pas, 
la frontière suivra une ligne droite du point (f) jusqu’à la dite source.

En traçant la frontière le long des 3 lignes droites susdites, entre le 
point (b) et le point (f), les membres de la commission désignée pour la 
démarcation de la frontière ont qualité pour s’écarter des lignes droites 
pour faire coïncider la frontière avec des limites naturelles, la où la 
chose est possible. La déviation ne peut toutefois être supérieure à 
5 kilomètres des deux côtés des lignes droites et ni la superficie totale 
du territoire britannique, ni la superficie totale du territoire allemand 
ne pourront être diminuées de ce fait.

De la source de la rivière Chizinga (Kissinga), la frontière suit le 
thalweg de la rivière Chizinga (Kissinga) jusqu’à son confluent avec 
la rivière Kachwamba-Kakitumba.

Du confluent de la rivière Chizinga (Kissinga) avec la rivière Kach
wamba-Kakitumba, la frontière suit le thalweg de la rivière Kachwam
ba-Kakitumba jusqu’au confluent de la rivière Kachwamba-Kati- 
kumba avec la rivière Kagera (l). Du confluent de la rivière Kachwa
mba-Kakitumba avec la rivière Kagera, la frontière suit le thalweg 
de la rivière Kagera jusqu’à un point situé sur sa deuxième 
intersection avec le 1er degré de latitude sud entre les bornes-frontiè- 
res numéros 26 et 27.

Ensuite la frontière suit !a ligne déjà marquée par des bornes pla
cées le long du 1er degré de latitude sud jusqu’à l’intersection de cette 
ligne avec la rive du lac Victoria.

V. — En proposant cette ligne, les délégués se sont laissé guider par 
le principe que les districts appartenant politiquement au Ruanda, 
continueront, si possible, à faire partie du Ruanda.

C’est pourquoi il a été convenu que :
1. — S’il apparaissait que le territoire indiqué par a) b) c) d) e),

(*) L a  frontière en tre  le R uanda-U rund i e t l ’U ganda p ren d  fin au  confluent 
de la rivière K alcitum ba avec la K agera. L a  descrip tion  qu i v a  suivre  concerne la  
frontière  en tre  l ’U ganda e t le T anganyika  T errito ry . Bien que cette  description 
so it sans in té rê t pour la présen te  é tude, nous la produisons néanm oins, afin  de 
fournir une vue d ’ensem ble de la convention germ ano-b ritann ique  de B ruxelles 
d u  14 m ai 1910.



ou une partie de ce territoire, appartient au Ruanda, alors tout le 
territoire ou le cas échéant la partie précitée de ce territoire retournera 
à l’Allemagne ; dans ce cas la frontière entre l’Uganda et l’Est Africain 
allemand sera rectifiée en ce sens que la Grande-Bretagne obtiendra une 
superfie exactement égale à celle qui aura fait retour à l’Allemagne, et 
située entre la ligne-frontière déjà abornée et le thalweg de la rivière 
Kagera, superficie commençant au point où le thalweg de la rivière 
Kagera coupe la ligne droite entre les bornes 26 et 27 et s’étendant 
vers l’est.

2. — S’il apparaissait qu’à la suite de la délimitation décrite ci-des- 
sus, entre le confluent de la rivière Chizinga (Kissinga) avec la rivière 
Kachwamba-Kakitumba et la source de la rivière Chizinga (Kissinga), 
des districts sont isolés, qui politiquement appartiennent au chef 
Katreia, qui relève du Sultan du Ruanda, ou que le chef Katreia a 
jusqu’à présent exploités économiquement, le chef Katreia et son peuple 
auront le droit, pendant six mois à partir de l’achèvement de l’aborne- 
ment sur les lieux, d’aller s’installer, avec tous leurs biens portables, 
en territoire allemand et de récolter, même après l’expiration des 6 
mois, les fruits se trouvant sur les champs au moment de leur départ. 
Les autorités britanniques locales et les membres de la Commission 
désignée pour procéder à l’abomement de la frontière recevront des 
instructions de ne pas encourager la tendance du chef Katreia et de 
son peuple, s’ils se sentaient portés à aller s’installer en territoire britan
nique.

VI. — Quant aux autres parties de la frontière, les droits des indi
gènes, pour ce qui concerne leur établissement, seront les suivants : 
les habitants des régions de la frontière seront libres d’aller s’installer 
avec leurs biens portables à l’autre côté de la frotière, pendant six mois 
à partir de l’achèvement de l’abornement sur les lieux, et de récolter, 
même après l’expiration des six mois, les fruits se trouvant sur les 
champs au moment de leur départ.

VIL — Il a été convenu que ces accords, spécialement pour ce qui 
concerne l’évacuation de stations et postes et l’enlèvement de drapeaux 
ou autres emblèmes de souveraineté, seront exécutés de telle manière 
cjue les indigènes se rendent compte que les relations amicales continuent 
à exister entre les deux Gouvernements. La décision relative aux détails 
du transfert solennel de territoire sera prise de commun accord entre 
les administrations locales, qui recevront les instructions voulues aussi
tôt que possible.

Bruxelles, le 14 mai 1910.

En vue de l’accord conclu le même jour concernant la ligne frontière 
entre l’Uganda et la partie nord-ouest de l’Est Africain allemand, les



signataires recommandent à leurs gouvernements respectifs que l’accord 
du 19 mai 1909 soit officiellement abrogé par un échange de notes, cet 
accord ayant été remplacé par l’accord susmentionné.

Bruxelles, le 14 mai 1910.
(signatures)

Suit la certification que voici :
Je certifie que le texte ci-dessus est une copie exacte et véritable.

s  /  C iR A N V IL L E .

14 mai 1910. 
s /  F r e i h e r  v .  L e r s n e r .

16 mai 1910.

Section I I I .  —  F ro n t iè re  avec le Ta n g a n y ika  T e r r i t o r y  (*).

C’est, comme nous l’avons exposé précédemment, 
par l’effort conjugué de la Belgique et de la Grande- 
Bretagne que la puissance militaire de l’Allemagne dans 
sa colonie de l’Est-Africain a été brisée. Ce fut donc tout 
naturellement que les Puissances alliées et associées, 
après la première guerre mondiale, décidèrent de placer 
cette colonie en partie sous m andat belge et en partie 
sous m andat britannique, la Belgique étant appelée à 
exercer son autorité au Ruanda-Urundi et la Grande- 
Bretagne la sienne dans la zone dite Tanganyika Territo
ry. Quant à la détermination de la frontière entre les 
deux zones, comme elle était avant tout une affaire 
belgo-britannique, elle a été réglée à l’origine par un 
arrangement bilatéral entre les deux Puissances inté
ressées : l’accord du 30 mai 1919, signé, pour la Belgique, 
par Pierre O r t s , ministre plénipotentiaire de Sa Majesté 
le Roi des Belges et, pour la Grande-Bretagne, par Lord 
M i l n e r , secrétaire d ’É ta t des colonies britanniques (2). 
Mais, un tel accord ne pouvait lier que les Hautes Parties 
qui l’avaient conclu. Pour le rendre apposable à tous,

(*) V. Annexes, III et I llb is .
(2) V. p. 10.



il fallait l’adhésion des Puissances alliées et associées. 
C’est pourquoi, dès le 30 mai 1919, les signataires de 
l’arrangement adressèrent au Conseil suprême des Puis
sances alliées et associées une déclaration commune 
ainsi conçue :

« Les soussignés ont l’honneur de soumettre au Conseil suprême des 
Alliés la proposition suivante concernant l’attribution de mandats 
d’administration sur les territoires de l’Est-Africain allemand

« La Belgique exercera le mandat d’administration de la partie 
de l’Est-Africain allemand qui s’étend à l’Ouest de la limite indiquée 
en rouge sur la carte ci-jointe.

« La Grande-Bretagne exercera le mandat sur les parties de la même 
colonie qui ne sont pas attribuées à la Belgique.

La frontière y était décrite comme suit :
Du point où la frontière entre le Protectorat de l’Uganda et l’Afrique 

Orientale Allemande coupe la rivière Mavumba, dans la direction du 
Sud-Est, une ligne droite aboutissant à la côte (1640), à 15 kilomètres 
environ au S.S.O. du Mont Gabiro.

De là une droite dans la direction du Sud, jusqu’à la rive nord du 
lac Mohasi, où elle aboutit en un confluent de rivière, situé à 2,5 km 
environ, à l’ouest du confluent de la rivière Msilala.

Si le tracé de chemin de fer à l’ouest de la rivière Kagera entre le 
Bugufi et l’Uganda s’approchait de la ligne définie ci-dessus, à moins 
de 16 kilomètres, la frontière serait reportée vers l’ouest suivant une 
ligne à une distance minima de 16 kilomètres du tracé, sans toutefois 
dépasser à l’ouest la droite qui joint le point d’aboutissement au lac 
Mohasi au sommet du Mont Kivisa (2.100) situé sur la frontière 
Uganda-Afrique Orientale Allemande, à 5 kilomètres environ au s. o. 
du point où la rivière Mavumba coupe cette frontière.

De là une ligne dans la direction du Sud-Est jusqu’à la rive sud du 
lac Mohasi.

De là, la ligne de séparation des eaux des rivières Taruka et Mka- 
range, prolongée vers le Sud jusqu’à la pointe nord-est du Lac 
Mugesera.

La ligne médiane du lac Mugesera prolongée vers le Sud à travers 
le Lac Saake jusqu’à la Kagera.

De là le cours de la Kagera en aval jusqu’à son point de rencontre 
avec la limite occidentale du Bugufi.

De là cette limite jusqu’à son point de rencontre avec la limite orien
tale de l’Urundi.



De là la limite orientale et méridionale de l’Urundi jusqu’au lac 
Tanganika (*).

Cette démarche eut un accueil favorable. Le Conseil 
suprême des Puissances alliées et associées, usant du droit 
qui lui était conféré par l’article 119 du traité de Paix de 
Versailles et statuant conformément à l’article 22 de cet 
acte, accéda à la proposition susrappelée, par une décision 
datée du 21 août 1919 (2).

Dès ce moment, le m andat de la Belgique sur la partie 
de l’Est-Africain allemand constituant le Ruanda-Urundi 
était juridiquement établi et, sous une réserve que 
nous indiquerons plus loin (3), opposable à tous. Tout 
n ’était cependant pas fini. Il fallait encore définir le 
m andat et déterminer son contenu avec précision. E t 
comme le problème ne se posait pas seulement à l’égard 
du m andat considéré, mais aussi pour tous les m andats 
en général sur les anciennes colonies allemandes, les 
négociations entre les Puissances alliées furent longues 
et laborieuses. La décision du Conseil de la Société des 
Nations intervint le 20 juillet 1922 (4). Elle était rédigée 
en ces termes :

Mandat belge sur le Territoire de l’Est Africain.
Le Conseil de la Société des Nations :
Considérant que, par l'article 119 du Traité de Paix avec l’Allemagne 

signé à Versailles le 28 juin 1919, l’Allemagne a renoncé en faveur des 
Principales Puissances alliées et associées à tous ses droits sur ses pos
sessions d’outre-mer, y compris l’Afrique orientale allemande ;

Considérant que les Principales Puissances alliées et associées sont 
convenues, conformément à l’article 22, première partie (Pacte de la 
Société des Nations) du dit traité, de conférer un mandat à Sa Majesté

(l) A rchives du M inistère des Colonies.
(a) A rchives du M inistère des Affaires étrangères.
(*) F . p . 41.
(4) B ull. Off. C. B ., année 1925, pp. 45 e t suiv.



le Roi des Belges pour administrer une partie de l’ancienne colonie de 
l’Afrique Orientale allemande et ont proposé de formuler le mandat 
dans les termes suivants :

Considérant que Sa Majesté le Roi des Belges s’est engagée à accepter 
le mandat sur le dit territoire et a entrepris de l’exercer au nom de la 
Société des Nations conformément aux dispositions suivantes ;

Considérant qu’aux termes de l’article 22 ci-dessus mentionné, 
par. 8, il est prévu que si le degré d’autorité, de contrôle ou d’adminis
tration à exercer par le Mandataire n ’a pas fait l’objet d’une conven
tion antérieure entre les Membres de la Société, il sera expressément 
statué sur ses points par le Conseil ;

Par la présente, confirmant le mandat, a statué sur ses territoires 
comme suit :

Art. 1er. — Le Territoire sur lequel un mandat est conféré à Sa 
Majesté le Roi des Belges (désigné ci-dessous comme mandataire) 
comprend la partie du territoire de l’ancienne Colonie de l’Est-Africain 
allemand situé à l’ouest de la ligne suivante :

Suit l ’indication des frontières telle qu'elle est faite dans l'arrangement 
O r t s-M il n e r  (!) :

Art. 2. — Une commission de délimitation sera nommée par Sa 
Majesté le Roi des Belges et Sa Majesté britannique pour le tracé sur 
place de la ligne frontière décrite à l’article premier ci-dessus.

Si les travaux de cette commission donnent lieu à contestation, la 
question sera soumise au Conseil de la Société des Nations, dont la 
décision sera sans appel.

Le rapport définitif de la commission de délimitation donnera la 
description exacte de la frontière telle qu’elle aura été déterminée 
sur le terrain ; les cartes signées par les commissaires seront jointes 
au rapport. Ce document, avec ses annexes, sera établi en triple exem
plaire. L’un des originaux sera déposé dans les archives de la Société 
des Nations, le deuxième sera conservé par le gouvernement de Sa 
Majesté le Roi des Belges et le troisième par le gouvernement de Sa 
Majesté britannique.

Art. 3. — Le mandataire sera responsable de la paix, du bon ordre 
et de la bonne administration du territoire, accroîtra par tous les 
moyens en son pouvoir le bien-être matériel et moral et favorisera le 
progrès social des habitants.

Art. 4. — Le mandataire ne devra établir sur le territoire aucune 
base militaire ou navale, ni édifier aucune fortification, ni organiser



aucune force militaire indigène, sauf pour assurer la police locale et 
la défense du territoire.

Art. 5. — La Puissance mandataire devra :
1° Pourvoir à l’émancipation éventuelle de tous esclaves et, dans 

un délai aussi court que les conditions sociales le permettront, faire 
disparaître tout esclavage domestique ou autre ;

2° Supprimer toute forme de commerce d’esclaves ;
3° Interdire tout travail forcé ou obligatoire, sauf pour les travaux 

et services publics essentiels et sous condition d’une équitable rému
nération ;

4° Protéger les indigènes contre la fraude et la contrainte par une 
surveillance attentive des contrats de travail et du recrutement des 
travailleurs ;

5° Exercer un contrôle sévère sur le trafic des armes et munitions 
ainsi que sur le commerce des spiritueux.

Art. 6. — La Puissance mandataire devra, dans l’établissement des 
règles relatives à la tenure du sol et au transfert de la propriété fon
cière, prendre en considération les lois et coutumes des indigènes, 
respecter les droits et sauvegarder les intérêts des indigènes.

Aucune propriété foncière indigène ne pourra faire l’objet d’un 
transfert, excepté entre indigènes, sans avoir reçu, au préalable, l’ap
probation de l’autorité publique. Aucun droit réel ne pourra être cons
titué sur un bien foncier indigène en faveur d ’un non-indigène, si ce 
n’est avec la même approbation.

La Puissance mandataire édictera des règles sévères contre l’usure.
Art. 7. — La Puissance mandataire assurera à tous les ressortissants 

des États membres de la Société des Nations les mêmes droits qu’à 
ses propres ressortissants, en ce qui concerne leur accès et leur établis
sement dans le territoire, la protection de leurs personnes et de leurs 
biens, l’acquisition des propriétés mobilières et immobilières, l’exer
cice de leur profession ou de leur industrie, sous réserve des nécessités 
d’ordre public et de l’observation de la législation locale.

La Puissance mandataire pratiquera, en outre, à l’égard de tous les 
ressortissants des États membres de la Société des Nations et dans 
les mêmes conditions qu’à l’égard de ses propres ressortissants, la 
liberté du transit et de navigation et une complète égalité économique, 
commerciale et industrielle, excepté pour les travaux et les services 
publics essentiels, qu’elle reste libre d’organiser dans les termes et 
conditions qu’elle estime justes.

Les concessions pour le développement des ressources naturelles du 
territoire seront accordées par le mandataire, sans distinction de 
nationalité entre les ressortissants des États membres de la Société



des Nations, mais de manière à maintenir intacte l’autorité du gou
vernement local.

Il ne sera pas accordé de concession ayant le caractère d’un monopole 
général. Cette clause ne fait pas obstacle au droit du mandataire de 
créer des monopoles d’un caractère purement fiscal dans l’intérêt du 
territoire soumis au mandat et en vue de procurer au territoire les 
ressources fiscales paraissant le mieux s’adapter aux besoins locaux, ou, 
dans certains cas, de développer les ressources naturelles soit directe
ment par l’État, soit par un organisme soumis à son contrôle, sous cette 
réserve qu’il n’en résultera directement ou indirectement aucun mono
pole des ressources naturelles au bénéfice du mandataire ou de ses 
ressortissants, ni aucun avantage préférentiel qui serait incompatible 
avec l’égalité économique, commerciale et industrielle ci-dessus garan
tie.

Les droits conférés par le présent article s’étendent également aux 
sociétés et associations organisées suivant les lois des États Membres 
de la Société des Nations, sous réserve seulement des nécessités d’ordre 
public et de l’observation de la législation locale.

Art. 8. — La Puissance mandataire assurera, dans l’étendue du 
territoire, la pleine liberté de conscience et le libre exercice de tous les 
cultes, qui ne sont contraires ni à l’ordre public ni aux bonnes mœurs ; 
elle donnera à tous les missionnaires ressortissants de tout État Mem
bre de la Société des Nations la faculté de pénétrer, de circuler et de 
résider dans le territoire, d’y acquérir et posséder des propriétés, 
d ’y élever des bâtiments dans un but religieux et d’y ouvrir des écoles, 
étant entendu, toutefois, que le Mandataire aura le droit d’exercer 
tel contrôle qui pourra être nécessaire pour le maintien de l’ordre pu
blic et d’une bonne administration et de prendre à cet effet toutes 
mesures utiles.

Art. 9. — La Puissance mandataire étendra aux territoires le béné
fice des conventions internationales générales, applicables à leurs terri
toires limitrophes.

Art. 10. — La Puissance mandataire aura pleins pouvoirs d’adminis
tration et de législation sur les contrées faisant l’objet du mandat. 
Ces contrées seront administrées selon la législation de la Puissance 
mandataire comme partie intégrante de son territoire et sous réserve 
des dispositions qui précèdent.

La Puissance mandataire est, en conséquence, autorisée à appliquer 
aux régions soumises au mandat sa législation sous réserve des modifi
cations exigées par les conditions locales, et à constituer ces territoires 
en unions ou fédérations douanières fiscales ou administratives avec



les territoires avoisinants relevant de sa propre souveraineté ou 
placés sous son contrôle, à condition que les mesures adoptées à ces 
fins ne portent pas atteinte aux dispositions du présent mandat.

Art. 11. — La Puissance mandataire présentera au Conseil de la 
Société des Nations un rapport annuel répondant à ses vues. Ce rapport 
devra contenir tous les renseignements sur les mesures prises en vue 
d’appliquer les dispositions du présent mandat.

Art. 12. — Toute modification apportée aux termes du présent 
mandat devra être approuvée au préalable par le Conseil de la Société 
des Nations.

Art. 13. — Le mandataire accepte que tout différend, quel qu’il soit, 
qui viendrait à s’élever entre lui et un autre membre de la Société des 
Nations, relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions 
du mandat et qui ne soit pas susceptible d’être réglé par des négocia
tions, soit soumis à la Cour permanente de justice internationale, 
prévue par l’article 14 du Pacte de la Société des Nations.

Après une brève période d ’expérience, il apparut que 
l ’accord O r t s-M il n e r , du 30 mai 1919, et les décisions 
subséquentes des Puissances alliées et associées, fixant la 
frontière d’une manière trop théorique et sans tenir 
compte des réalités politiques et ethnographiques du 
pays, avaient engendré une situation trouble, pleine de 
dangers de toutes sortes. Le Ruanda avait, en effet, été 
amputé d’une bande de terre d ’environ 5.000 kilomètres 
carrés, située à l’ouest de la rivière Kagera et comprenant, 
outre la province du Kisaka, une partie du Buganza et 
du Mulera. Ces territoires avaient été placés sous m andat 
britannique en vue de faciliter la construction éventuelle 
d ’un chemin de fer reliant l’Uganda au Tanganyika 
Territory. Un tel morcellement du Sultanat, fait au 
mépris de l’unité de race et de langue, rompait l’équilibre 
politique des populations, compromettant du même coup 
leur tranquillité sociale et leur prospérité.

Les gouvernements belge et britannique ne tardèrent 
pas à ce préoccuper de cette situation et à se rendre



compte qu’une révision du tracé des frontières s’imposait. 
Aussi conclurent-ils un nouvel accord, en vertu duquel 
ils demandèrent conjointement à la Société des Nations 
d ’étendre le m andat belge au Kisaka et aux régions 
avoisinantes situées à l’ouest de la Kagera. Le Conseil de 
la Société des Nations fit droit à leur demande par sa 
décision du 31 août 1923.

La nouvelle frontière a été déterminée comme suit (*) :
Art. 1er. — Le Territoire sur lequel un mandat est conféré à Sa 

Majesté le Roi des Belges (désigné ci-dessous comme mandataire) 
comprend la partie du territoire de l’ancienne Colonie de l’Est-Africain 
allemand située à l’Ouest de la ligne suivante :

Le thalweg de la rivière Kagera, à partir de la frontière de l’Uganda 
jusqu’au point où la rivière Kagera rencontre la frontière occidentale 
du Bugufi ;

De là, jusqu’au point de jonction de cette frontière avec la frontière 
orientale de l’Urundi ;

Ensuite, les frontières orientale et méridionale de l’Urundi jusqu’au 
lac Tanganika ».

La décision ajoutait que la frontière décrite par 
elle était indiquée à la carte anglaise y annexée faite à 
l ’échelle de 1 /1.000.000, G S. G S. et portant le n° 2932 ; 
que les frontières du Bugufi et de l’Urundi étaient 
indiquées conformément à ce que renseignait le ■ Deuts- 
cher Kolonial Atlas (D ie t r ic h  et R e im e r ) échelle 
1/1.000.000, date 1906.

Le m andat belge conféré d ’abord, ainsi qu’on l’a vu 
précédemment, par le Conseil Suprême des Puissances 
alliées et associées, confirmé et précisé ensuite par le 
Conseil de la Société des Nations, n ’était cependant pas 
encore parfait ; car, l’une des principales Puissances 
alliées et associées : les États-Unis d ’Amérique, n ’ayant 
pas ratifié le traité de paix de Versailles, n ’était pas

(») B ull. Off. C. B ., année 1925, p. 46.



intervenue dans les décisions susrappelées. Aussi fallut-il 
s’entendre avec elle séparément. L’accord se fit en deux 
étapes. La première, qui avait pour objet l’acceptation 
par les États-Unis d’Amérique de la frontière prévue 
par l’arrangement O r t s-M il n e r  du 30 mai 1919, ainsi 
que par la décision du Conseil suprême des Puissances 
alliées et associées, en date du 21 août 1919 (*), et confir
mée par la décision du Conseil de la Société des Nations, 
du 20 juillet 1922, aboutit à la convention de Bruxelles, 
du 18 avril 1923, signée, pour la Belgique, par Henri 
J a s p a r , Ministre des Affaires étrangères, et pour les 
États-Unis d ’Amérique, par Benjamin T h a w , Junior, 
chargé d ’affaires ad intérim  à Bruxelles (2). Ce traité 
porte :

Considérant que par l’article 119 du Traité de Versailles, du 28 juin 
1919, l’Allemagne a renoncé en faveur des Principales Puissances 
alliées et associées à tous ses droits et titres sur ses possessions 
d’outre-mer ;

Considérant que, par l’article 22 du dit Traité, il a été stipulé que 
certains territoires qui, à la suite de la guerre, ont cessé d’être sous la 
souveraineté des États qui les gouvernaient précédemment, seraient 
placés sous le mandat d’une autre Puissance et que les termes du 
mandat seraient expressément définis dans chaque cas par le Conseil 
de la Société des Nations ;

Considérant que les avantages résultant pour les États-Unis de 
l’article 119 susmentionné du Traité de Versailles, ont été confirmés 
par le traité signé le 25 août 1921 entre les États-Unis et l’Allemagne, 
en vue de rétablir les relations amicales entre les deux nations :

Considérant que quatre des Principales Puissances alliées et asso
ciées à savoir : l’Empire Britannique, la France, l’Italie et le Japon 
ont convenu que la Belgique exercerait le mandat sur une partie du 
territoire de l’ancienne colonie de l’Afrique Orientale allemande ;

Considérant que les termes de ce mandat ont été définis comme il 
suit par le Conseil de la Société des Nations :

Suivent les dispositions de la décision du Conseil de la 
Société des Nations, du 20 juillet 12 (3).

(») V. p. 35.
(2) B ull. Off. C. B ., année 1925, pp. 51 e t suiv.
(3) V. pp . 35-39.



Considérant que les États-Unis d’Amérique, en participant à la 
guerre contre l’Allemagne, ont contribué à sa défaite et à la renoncia
tion de ses droits et titres sur ses possessions d’outre-mer, mais qu’ils 
n’ont pas ratifié le Traité de Versailles ;

Considérant que le Gouvernement du Roi des Belges et le Gouver
nement des États-Unis désirent aboutir à une entente précise en ce 
qui concerne les droits des deux gouvernements et de leurs nationaux 
respectifs dans la dite partie de l’ancienne colonie allemande placée 
sous mandat du Roi des Belges ;

Art. 1er. — A condition que les dispositions de la présente Conven
tion soient observés, les États-Unis déclarent accepter l’administra
tion par le Gouvernement du Roi des Belges, en vertu du mandat sus
mentionné, de la partie des anciennes colonies allemandes décrite 
à l’article 1er du mandat.

Art. 2. — Les États-Unis et leurs ressortissants auront la jouissance 
et le bénéfice de tous les droits et avantages garantis par les articles
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du mandat aux membres de la Société des Na
tions, nonobstant le fait que les États-Unis ne soient pas un État mem
bre de la Société des Nations.

Art. 3. — Les droits de propriété acquis aux Américains dans le 
territoire sous mandat seront respectés et il n’y sera porté atteinte 
en aucune manière.

Art. 4. — Un double du rapport annuel, que la Puissance manda
taire doit faire en exécution de l’article 11 du mandat sera adressé au 
Gouvernement des États-Unis.

Art. 5. — Les modifications qui pourraient être apportées aux 
termes du mandat rapportés plus haut, seront sans effet sur aucune 
des stipulations contenues dans la présente Convention, à moins que 
ces modifications aient reçu l’assentiment des États-Unis.

Art. 6. — Les Traités et Convention d’extradition en vigueur entre 
la Belgique et les États-Unis d’Amérique s’appliqueront au territoire 
sous mandat.

Art. 7. — La présente Convention sera ratifiée conformément aux 
méthodes constitutionnelles respectives des Hautes Parties Contrac
tantes. Les ratifications seront échangées à Bruxelles aussitôt qu’il 
sera possible. La présente Convention prendra effet à la date de l’échan
ge des ratifications.



La deuxième étape, qui tendait à faire adm ettre par 
les États-Unis d ’Amérique la modification de frontière 
approuvée par le Conseil de la Société des Nations, le 31 
août 1923, fut réalisée par le protocole de Bruxelles, du 21 
janvier 1924, signé, pour la Belgique, par Henri J a s p a r , 
ministre des Affaires étrangères, et pour les États-Unis 
d ’Amérique, par l’ambassadeur à Bruxelles, Henry P. 
F l e t c h e r  (1). Voici les termes du protocole :

Considérant qu’afin de mieux sauvegarder les intérêts des popula
tions indigènes, la frontière du mandat conféré à Sa Majesté le Roi des 
Belges sur le territoire du Ruanda-Urundi, décrite dans le préambule 
du Traité concernant ce mandat et conclu entre la Belgique et les 
États-Unis d’Amérique, le 18 avril 1923, a été modifiée d’un commun 
accord entre les Gouvernements Britannique et Belge avec l’approba
tion du Conseil de la Société des Nations, approbation donnée par celui- 
ci dans sa séance du 31 août 1923 :

Considérant qu’en vertu de l’article 5 du Traité précité les modifica
tions qui pourraient être apportées aux termes du mandat tels qu’ils 
sont reproduits dans le Traité, seront sans effet sur aucune des stipu
lations du Traité à moins que ces modifications n’aient reçu l’assenti
ment des États-Unis d’Amérique ;

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
n’aperçoit aucune objection à formuler à la modification intervenue ;

Le Gouvernement Belge et le Gouvernement des États-Unis d’Amé
rique ont résolu d’amender le Traité du 18 avril 1923

Art. 1er. — L’article 1er du mandat défini dans le préambule du 
Traité signé le 18 avril 1923 sera remplacé par le suivant :

Suit l’indication des frontières telle quelle est faite dans la décision 
du Conseil de la Société des Nations, du 31 août 1923 (2).

Art. 2. — Le présent Protocole sera ratifié conformément aux mé
thodes constitutionnelles des Hautes Parties Contractantes. Les rati
fications seront échangées à Bruxelles, le même jour que celles du 
Traité du 18 avril 1923. Il sortira ses effets à la date de l’échange des 
ratifications.

(*) B ull. Off. C. B ., année 1925, pp . 57 e t 58. 
(«) V. p . 40.



Les instruments de ratification de la convention du 
18 avril 1923, modifiée par le protocole du 21 janvier
1924, furent échangés à Bruxelles, le 18 novembre 1924 (1).

Le m andat belge sur le Ruanda-Urundi fut approuvé 
par la loi du 20 octobre 1924 (2). Une autre loi, de même 
date, approuva la convention du 18 avril 1923 passée 
avec les États-Unis d ’Amérique et le protocole modifi- 
catif du 21 janvier 1924 (3).

Après l’intervention de ces actes législatifs, la fixation 
de la frontière entre le Ruanda-Urundi soumis au mandat 
belge et le Tanganyika Territory soumis au mandat 
britannique semblait être définitivement dans son joint. 
Il ne manquait plus, en effet, que la délimitation sur 
place du tracé conventionnel laquelle fut, comme nous 
le montrerons sous la rubrique « démarcation des fron
tières », effectivement réalisée en 1924. On n ’était pour
tan t pas encore arrivé au bout de toutes les difficultés. 
Car on se rendit compte, par la suite, que, sur quelques 
points, la section de frontière située le long de la rivière 
Kagera présentait des inconvénients.

Aussi les gouvernements belge et britannique s’effor
cèrent-ils d ’améliorer cette partie de la frontière, en vue 
de mieux l’adapter aux intérêts des deux territoires. 
Leurs efforts conjugués aboutirent au traité de Londres 
du 22 novembre 1934 signé, pour la Belgique, par 
le Baron Ca r t ie r  d e  Ma r c h ie n n e , ambassadeur ex
traordinaire et plénipotentiaire à Londres et, pour la 
Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, par The Rt. Ho. 
Sir John A l l s e b r o o k  Simon, G. C. S. I., K. C. V. O., 
O. B. E., M. P., principal secrétaire pour les Affaires 
étrangères (4).

Conformément à l’article 12 des mandats belge et

(») B ull. Off. C. B .. année 1925, p. 58.
(a) B ull. Off. C. B ., année 1925, p . 44.
(3) B ull. Off. C. B .,  année 1925, p. 50.
(*) B u ll. Off. C. B .,  année 1928, p. 913.



britannique, le traité fut soumis au Conseil de la Société 
des Nations qui l’approuva le 6 septembre 1936 (1). 

Voici comment fut déterminée la frontière :
1. — Du confluent de la rivière Mwibu avec la rivière Kagera jus

qu’à l’intersection de la ligne droite joignant la borne frontière 59 A 
à la borne frontière 59 B avec le thalweg de la rivière Kagera. (Le 
thalweg sera compris comme étant la ligne du niveau le plus bas du lit 
de la rivière). Aux endroits où, par suite de l’existence de rapides ou 
pour toute autre cause, il n’est pas possible de déterminer la position 
du thalweg la ligne médiane du chenal le plus large constituera la 
frontière.

2. — A partir du point où le thalweg de la Kagera est coupé par la 
droite qui joint les bornes 59 A et 59 B jusqu’au point où ce thalweg 
coupe la droite qui joint les bornes 72 A et 72 B, la frontière est déter
minée par la série d’alignements droits qui joignent entre elles les 
bornes en pierre, visibles l’une de l'autre, érigées sur des pointes de 
terres proéminentes, sur les rives ou sur les îles de la Kagera, dans les 
parties de ces alignements où ils coupent le chenal de la rivière ou 
le marais qui le borde. Aux endroits autres que les îles où ces aligne
ments traversent la terre ferme, la ligne frontière est constituée par 
la rive du point où l’alignement droit en amont coupe cette rive jus
qu’au point où l’alignement droit d’aval rejoint la rivière ou le marais. 
Quand la borne frontière se trouve sur une île, la frontière suit le 
chemin le plus court le long de la rive, du point où l’alignement droit 
d’amont coupe la rive jusqu’au point où l’alignement droit d’aval 
rejoint la rivière ou le marais.

La rive est supposée suivre la limite des eaux les plus basses.
3. — Partant du point défini à l’article 1er, entre les bornes 59 A 

et 59 B., les alignements droits auxquels il est fait allusion dans l’ar
ticle précédent sont définis comme suit :

a) une droite joignant le point défini à l’article l re, à la borne n° 60, 
située à l’extrémité sud-ouest de l’île Zinga ;

b) de là, une droite vers la borne n° 61, située à Nyakagasha, à 
l’extrémité nord de Kagema ;

c) de là, une droite vers la borne n° 62, au lieu dit Kaliba, à l’extré
mité nord-est de Kanyinya ;

d) de là, une droite vers la borne n° 63, à l’extrémité sud-ouest de 
l’île Tchabalelwa (Kyabalelwa) ;



e) de là, une droite vers la borne n° 64, située à Luterana sur le 
versant oriental de Kageo (Kageyo) ;

f)  de là, une droite vers la borne n° 65, située à l’extrémité ouest 
de Mvvoga ;

g) de là, une droite vers la borne n° 66, sur la pointe ouest de 
Gitega ;

h) de là, une droite vers la borne n° 67 sur la pointe nord-est de 
Ndalama (Rurama) ;

i) de là, une droite vers la borne n° 68, au lieu dit Magashi, à la 
pointe nord-est de Mubari (Ruanda) ;

j)  de là, une droite vers la borne n° 69, sur la pointe sud de Gabiro ;
k) de là, une droite vers la borne n° 70, au lieu dit Kitobelaho sur 

la pointe nord-est de Nyakishozi ;
l) de là, une droite vers la borne n° 71, au lieu dit Gashoza à la 

pointe nord-est de Kamakaba ;
m) de là, une droite jusqu’au point mentionné à l’article 2 et où 

la droite joignant les bornes 72 A et 72 B, situées respectivement à 
Ryanyawanga(Tanganyika)età Akanyo, à l’extrémité nord de Kama
kaba, coupe le thalweg de la Kagera.

La ligne définie ci-dessus est reportée sur la carte jointe au présent 
Traité.

4. — A partir du point défini au paragraphe (m) de l’article qui 
précède, la frontière suit le thalweg de la Kagera jusqu’à la frontière 
de l’Uganda.

5. — Le présent Traité sera ratifié par chacune des Hautes Parties 
contractantes aussitôt que possible après que le Conseil de la Société 
des Nations aura donné son consentement. Les instruments de ratifi
cation seront échangés à Londres.

Il entrera en vigueur à la date de l’échange des ratifications.

Le nouveau tracé n ’apporte au tracé antérieur que 
des modifications de détail jugées désirables par les 
Puissances intéressées, eu égard aux conditions géogra
phiques locales.

Le traité belgo-britannique, signé à Londres le 22 
novembre 1934, fut approuvé par le Conseil de la Société 
des Nations en sa séance du 6 septembre 1936 (1). Le 
législateur belge l’a approuvé, à son tour, par la loi du 2



juin 1937 (1). Les instruments de ratification ont été 
échangés à Londres le 19 mars 1938 (2).

En même temps que le traité de frontière, c’est-à-dire 
le 22 novembre 1934, la Belgique et la Grande-Bretagne 
conclurent à Londres un deuxième traité, lequel tendait à 
définir les droits respectifs des deux territoires à l’usage 
des eaux des rivières et cours d’eau faisant partie de la 
section de frontière entre le Ruanda-Urundi et le Tanga- 
nyika Territory définie dans le protocole de Kigoma du 
5 août 1924 (3) et dans le traité de frontière du 22 no
vembre 1934, des rivières ou cours d ’eau coulant du 
Ruanda-Urundi dans le Tanganyika Territory et vice 
versa. Bien que le deuxième traité ne contienne aucune 
indication de frontière, il est cependant intimement 
lié au traité de frontière proprement dit, puisqu’il a 
pour objet de régler l’usage des eaux coulant sur la 
ligne séparative ou traversant cette ligne. C’est pourquoi 
il nous parait utile d’en reproduire le texte in extenso (4) :

1. — Les eaux prélevées dans une partie d’une rivière ou d’un cours 
d’eau, entièrement comprise dans le Ruanda-Urundi ou dans le Terri
toire du Tanganyika, seront restituées sans réduction substantielle 
à leur lit naturel en un point situé en deçà de l’endroit où la rivière 
ou le cours d’eau coule dans l’autre territoire, ou en deçà de 
l’endroit où la rivière ou le cours d’eau forme la frontière entre les deux 
territoires.

2. — Les Gouvernements contractants n’autoriseront respective
ment dans le Ruanda-Urundi ou dans le Territoire du Tanganyika 
aucuns travaux de nature minière ou industrielle qui pourraient 
porter atteinte d’une manière quelconque aux eaux navigables exis
tantes de tout autre cours d’eau ou rivière dont une partie forme la 
frontière commune ou aux eaux de tout cours d’eau ou rivière dont 
une partie forme la frontière commune et qui pourrait devenir navi
gable après la mise en vigueur du présent arrangement.

(1) M on. B ., 10 sep tem bre 1938, 7-8 novem bre 1938 ; B ull. Off. C. B ., 1938, 
p. 912.

(2) B ull. Off. C. B ., 1938, p. 920.
(3) V. pp. 61 e t suiv.
(*) B ull. Off. C. B ., 1938, p . 920.



3. — Les Gouvernements contractants n’autoriseront respective
ment dans le Ruanda-Urundi et dans le Territoire du Tanganyika 
aucuns travaux de nature minière ou industrielle qui pourraient 
polluer les eaux d’une rivière ou d’un cours d’eau faisant partie de la 
frontière entre le territoire du Tanganyika et le Ruanda-Urundi, ou 
d’une rivière ou d’un cours d’eau tributaire de ces cours d’eau, ou 
d’une rivière ou d’un cours d’eau coulant de l’un de ces territoires dans 
l’autre ; amener dans ces eaux des substances vénéneuses, nocives ou 
polluantes.

4. — Chacun des Gouvernements contractants aura le droit de 
prélever, pour des travaux de nature minière ou industrielle, en un 
point quelconque d’une rivière ou d’un cours d’eau où ce cours d’eau 
forme la frontière entre les deux territoires, une quantité d’eau égale 
à la moitié au maximum du volume d’eau coulant en ce point, mesuré 
à la saison des basses eaux, à condition qu’après usage cette eau soit 
restituée sans réduction substantielle à son lit naturel.

5. — En cas d’exercice du droit de prélèvement prévu par l’article 4, 
le débit d’une rivière ou d’un cours d’eau de la dite frontière sera déter
miné par des sondages et en utilisant un appareil à mesurer la rapidité 
du courant. Le point où le débit devra être mesuré sera l’endroit le 
plus rapproché en amont de la dérivation projetée où les conditions 
permettront d’appliquer cette méthode de détermination.

C. — Si l’un des Gouvernements contractants désire utiliser les 
eaux d’une rivière ou d’un cours d’eau de la dite frontière ou autoriser 
une personne à utiliser ces eaux à des irrigations, ce Gouvernement 
contractant devra informer l’autre de ce désir six mois avant de com
mencer les travaux en vue de l’utilisation de ces eaux et ce, afin de 
permettre l’examen des objections que l’autre Gouvernement con
tractant pourrait soulever.

7. — Toutes les concessions de droits d’eau à la dite frontière 
accordées par l’un ou l’autre des deux Gouvernements contractants, 
seront subordonnées à la condition que les bénéficiaires de ces conces
sions installent à l’endroit ou près de l’endroit de la prise d’eau un 
déversoir ou une jauge étalonnés qui seront accessibles à l’inspection 
des fonctionnaires des deux Gouvernements désignés pour contrôler 
ces déversoirs ou ces jauges.

8. — Les services publics dj3 deux Gouvernements contractants et 
les habitants du Tanganyika et du Ruanda-Urundi seront autorisés 
à accéder, pour des raisons domestiques ou industrielles, à n’importe 
quel point des rivières ou cours d’eau formant la frontière commune.

9. — Tous les habitants du Ruanda-Urundi ou du Territoire du



Tanganyika pourront naviguer sur les rivières ou fleuves formant 
frontière entre les deux territoires, s’y livrer à la pêche, y cueillir des 
plantes aquatiques et y puiser de l’eau pour les besoins domestiques 
et pour d’autres besoins conformément à leur droits fondés sur la 
coutume.

10. — En cas de contestations surgissant entre les Gouvernements 
contractants au sujet d’une matière prévue par le présent arrangement, 
les Gouvernements contractants soumettront la question à l’arbitre 
ou au tribunal arbitral désigné de commun accord.

Le présent arrangement sera ratifié et les ratifications seront échan
gées à Londres le plus tôt possible. Il entrera en vigueur à la date de 
l’échange des ratifications.

Les instruments de ratification ont été échangés à 
Londres, le 19 mars 1938 (1).

(x) B ull. Off. C. B ., année 1938. p. 925.



CHAPITRE III

D ém arcation  d es fron tières.

Dans notre étude sur les frontières du Congo belge, 
nous avons pris soin de m ettre en face l’une de l’autre la 
notion de « fixation » et celle de « démarcation » de la 
frontière, soulignant les traits qui caractérisent chacune 
d ’elles et m ontrant qu’elles sont essentiellement diffé
rentes (x). C’est pourquoi nous nous contenterons ici 
d ’un rappel bref de ce que nous avons écrit précédem
ment. La fixation de la frontière est une opération 
juridique, de nature conventionnelle. Les É tats voisins 
se m ettent d’accord pour dire que leur frontière passe 
par tel endroit qu’ils indiquent par référence à des 
données géographiques ou astronomiques existantes : 
telle chaîne de montagne, telle rivière, tel degré de 
latitude, tel méridien, etc... Elle précède la démarcation 
dans le temps. Celle-ci consiste à relever sur les lieux les 
lignes indiquées par la convention et à les marquer sur le 
terrain par des signes matériels appelés bornes. Tandis 
que la première, qui a pour effet d ’arrêter la superficie 
du territoire, ses augmentations et ses diminutions, 
requiert l’intervention du Législateur (art. 3 et 27, 
Const. b. ; art. 27, Charte col.), la seconde, qui n ’est 
qu’une simple opération de mesurage et d ’abornement, 
s’effectue à la seule initiative du Pouvoir Exécutif.

Le Ruanda-Urundi a comme voisins le Congo belge, 
l’Uganda et le Tanganyika Territory. Dans la description



qui va suivre, il sera donc logique de traiter successive
ment les travaux de démarcation faits sur la frontière de 
chacun de ces trois territoires, dans l’ordre où ils vien
nent d’être cités.

Première Section. -—  Dém arcation de la fro n tiè re  
du R u a n d a -U ru n d i avec le Congo belge.

Nous avons vu précédemment (*) que de la Conférence 
tenue à Bruxelles du 8 février au 14 mai 1910 il était 
sorti, entre autres, une convention datée du 14 mai 1910 
et fixant la frontière entre le Congo belge et l’Est-Africain 
allemand. Cette convention prévoyait que la section de 
frontière comprise entre la rive septentrionale du lac 
Kivu et le parallèle passant par le sommet septentrional 
du mont Hehu serait délimitée sur le terrain par une 
commission mixte d’après les principes convenus entre 
les Puissances contractantes, piincipes qui furent préci
sés davantage et clairement énoncés par la convention 
de Berlin du 26 août 1910 (2).

La commission fut constituée en 1911. Elle se com
posait comme suit : J. B a s t ie n , commandant au régi
ment des grenadiers, commissaire du gouvernement 
de S. M. le Roi des Belges ; G. Sc h l o b a c k , major, et 
H. F o n c k . capitaine, premier et second commissaires 
de S. M. l’Empereur d ’Allemagne.

21 bornes, numérotées de I à X XI, ont été construites 
sur le tra je t susmentionné, la première sur la rive nord 
du lac Kivu, à égale distance du poste belge de Goma 
et du borna de la station allemande de Kissegnies, et la 
dernière sur la colline de Kabuanga, au sud du mont 
Sabinio. Les bornes sont constituées par des amas de 
pierres affectant la forme de pyramides ou de cônes et 
portant toutes une plaque de ciment avec un numéro.

(*) V. p. 29.
(2) V. p. 52.



Protocole de la démarcation a été dressé par les 
commissaires, à Goma, le 25 juin 1911. Une carte indi
quant le tracé de la frontière y a été annexée. Il a été 
expressément entendu qu’en cas de désaccord entre les 
indications de la carte et celles du protocole, ce seraient 
les premières qui feraient foi (1).

Aucune autre mesure de démarcation n ’a été prise 
concernant cette frontière (2).

Section I I .  —  D ém arcation de la  fro n tiè re  du R u a n d a -U ru n d i 
avec l ’Uganda.

La conférence tenue à Bruxelles du 8 février au 14 mai
1910 par les délégués des 3 É tats dont les zones d ’in
fluence se rencontraient dans la région des Grands Lacs 
situés au centre de l ’Afrique : la Belgique, la Grande-Bre- 
tagne et l ’Allemagne, ne s’est pas contentée d’engendrer 
les trois conventions de frontières susrappelées (3) ; elle a 
marqué aussi la ferme volonté des Puissances intéres
sées de voir délimiter leurs frontières communes par une 
commission m ixte composées de spécialistes en la ma
tière. Aussi fut-elle suivie à bref délai d’une convention  
nouvelle donnant des instructions à la Commission 
m ixte belgo-germano-britannique de délim itation de 
frontière. Cette convention, conclue à Berlin, le 26 août 
1910, fut signée, pour la Belgique, par MM. Orts et 
B astien , pour la Grande-Bretagne, par MM. J. de Salis, 
Close et J ack, et pour l ’Allemagne, par MM. Schlobach, 
H. F onck et Marquardsen (4). Le texte contient cer
taines dispositions dépassant le cadre d ’un simple accord 
de délimitation ; il est tellem ent intéressant que nous 
croyons devoir le reproduire in extenso :

(*) A rchives du M inistère des Colonies.
(2) Les F rontières d u  Congo Belge, p a r  P . J e n t g e n , p. 69.
(*) V. p. 29.
(4) Archives du M inistère des Colonies.



1. — Les commissaires belge et britannique commenceront le travail 
de délimitation dans le courant de la première quinzaine du mois de 
février, en établissant une triangulation de Ngabua vers le Sabinio. 
La délimitation de cette section sera probablement terminée à la fin 
du mois de mars. En tout cas, les Commissaires des trois pays se réu
niront le 15 avril à Busuenda, à 14 kilomètres au Nord de Burunga 
(Bugunda), sur la route de Goma à Rutshuru, pour s’entendre sur les 
mesures à prendre ultérieurement.

2. — Le travail sera ensuite entrepris sur la frontière belgo-alle- 
mande depuis la rive septentrionale du lac Kivu jusqu’au parallèle 
passant par le sommet septentrional du Hehu, pour se terminer selon 
les prévisions à la fin de juin. Si les Commissaires le jugent nécessaire, 
ils érigeront également une borne sur le chemin qui franchit la fron
tière par le col séparant le Sabinio du Vissoke.

Dans l’entretemps, la Commission britannique cherchera à réunir 
par une triangulation à l’est du Sabinio les chaînes de triangulation 
déjà existantes.

Lorsque la délimitation de la section de frontière Ngabua-Sabinio 
sera terminée, le Commissaire britannique, avec une faible escorte 
personnelle formée de soldats britanniques, se rendra à Goma par la 
route de Rutshuru à Goma, accompagné du Commissaire belge ou de 
son délégué. Le Commissaire britannique recevra des autorités belges 
les facilités nécessaires pour visiter le port de Goma, mais il s’abstiendra 
de parcourir ou d’examiner la rive septentrionale du lac Kivu à 
l’Ouest de Goma.

Après une halte de quelques jours, le Commissaire britannique 
regagnera son camp par la même route de Goma à Rutshuru. Sa visite 
à Goma aura pour but de recueillir des informations quant aux possi
bilités qu’offre cet endroit pour l'établissement, par une société commer
ciale, de l’entrepôt auquel il est fait allusion dans les notes échangées 
à Bruxelles le 14 mai 1910.

Cette visite ne pourra être invoquée comme un précédent justifiant 
l’envoi de fonctionnaires britanniques chargés d’examiner les questions 
concernant l’établissement de l’entrepôt commercial et la construction 
de la route destinée à relier la frontière de l’Uganda à la rive septentrio
nale du lac Kivu.

3. — Après l’achèvement des travaux à la frontière belgo-allemande, 
les Commissaires allemands et britanniques se rencontreront dans la 
région du Sabinio pour procéder en commun à la délimitation de la 
frontière germano-britannique.

4. — La Commission britannique sera composée comme suit :



Capitaine Jack, Commissaire ;
Capitaine Prittie, Commissaire adjoint ;
1 officier commandant l’escorte ;
1 médecin ;
3 sous-officiers ;
Le commission allemande sera composée comme suit :
Major Schlobach, premier Commissaire ;
Hauptmann Fonck, second Commissaire ;
3 Sous-officiers.
La Commission belge se composera du Capitaine-Commandant 

Bastien et de plusieurs membres dont le Gouvernement belge se réserve 
de communiquer les noms ultérieurement.

5. — A moins de circonstances exceptionnelles, les escortes des 
Commissions se composeront de 60 hommes de troupes régulières. 
Les indigènes faisant office de messagers pourront être armés d’un 
fusil à piston.

6. — Dans le champ de travail qui, pour la triangulation, est limité 
à l’Ouest par le méridien du Tsha Nina Gongo, les escortes auront le 
droit, lorsqu’elles se trouveront sous la direction d’un Européen, de 
circuler librement en armes, dans la mesure où les travaux de la Com
mission le rendront nécessaire. Ce n’est que dans des cas tout à fait 
exceptionnels que des soldats pourront être employés comme mes
sagers. En règle générale, cette pratique est formellement interdite. 
Les Commissions n’arboreront pas leur pavillon ; toutefois il sera 
permis de faire flotter des petits drapeaux sur les tentes.

7. — Les bornes frontières consisteront autant que possible en amas 
de pierres. Elles porteront les mêmes numéros sur les cartes et dans 
les protocoles. Dans la mesure du possible le numéro sera également 
gravé sur la borne elle-même.

8. — Lorsque les délimitations des sections de frontière belgo-britan
nique et belgo-allemande seront respectivement terminées, les Com
missaires des deux pays intéressés établiront deux exemplaires des 
protocoles et des cartes de la frontière. Ces documents seront remis aux 
autorités administratives locales auxquelles il appartiendra de se 
mettre d’accord pour assurer l'exécution de mesures prévues par la 
Convention du 14 mai 1910 quant à l’évacuation des stations et au 
retrait des pavillons, et pour adresser aux indigènes les proclamations 
nécessaires. Dès la réception des documents dont il s’agit, les autorités 
locales auront à procéder sans délai à l’exécution des prescriptions 
conventionnelles précitées.

Les délégués belges subordonnent leur acquiescement aux disposi-



t.ions du présent article, en tant qu’elles concernent la frontière beige- 
britannique, à la condition qu’avant la terminaison des travaux de 
délimitation les Gouvernements belge et britannique se soient mis 
d’accord au sujet de l’exécution de la Convention du 14 mai 1910 dans 
la région de l’Ufumbiro.

En ce qui concerne les mesures à prendre en suite de la délimitation 
de la frontière allemande-britannique, les prescriptions prévues par 
la Convention du 14 mai 1910 seront seules appliquées.

9. — Il est entendu que le Sabinio dont il est question aux articles 
précédents est la montagne désignée sous le nom de Sabinjo dans la 
carte n° 1 du Lieutenant Weiss annexée au présent protocole.

10. — Dans l’étendue du champ de travail, les membres des Com
missions pourront se livrer à la chasse sans avoir à se munir d’un 
permis. Toutefois aucun Européen ne pourra tuer plus de deux 
éléphants.

11. — Le Gouvernement britannique s’entremettra en vue d’assurer 
au matériel des expéditions qui emprunteront la voie du chemin de 
fer de l’Uganda l’entrée en franchise dans l’Afrique Orientale Britan
nique.

12. — Les cartes seront dressées à l’échelle du 1 /200.000e et, dans 
des cas spéciaux, à l’échelle du 1 /100.000 e.

13. — Pendant la durée des travaux à la frontière beige-britannique, 
les Commissaires belges et anglais, à moins d’entente préalable entre- 
eux, s’abstiendront respectivement de tirer des vivres des territoires 
qui appartiendront incontestablement à l’autre Puissance. Toutefois, 
ce qui précède ne s’applique pas à une bande de territoire qui s’étend 
à 3 kilomètres à l’Est et à 3 kilomètres à l’Ouest de la ligne Ngabua- 
Sabinio.

La même disposition est applicable aux travaux de la frontière 
allemande-britannique, mais la bande dont il vient d’être question 
aura dans ce cas une largeur de 10 kilomètres.

Le Gouvernement allemand se déclare disposé, pour autant que l’état 
des choses dans son territoire y compris les régions jusqu’ici contestées 
le permettra, à fournir aussi la mission belge de travailleurs, de porteurs 
et de vivres, moyennant le payement d’une indemnité proportionnelle.

Cette entremise ne se produira que si le Commissaire belge ne 
parvenait pas à se procurer dans son propre territoire les travailleurs, 
les porteurs et les vivres nécessaires aux besoins de sa mission. Le 
Commissaire belge veillera à ce que les porteurs et les travailleurs mis 
à sa disposition par les autorités allemandes soient traités conformé
ment aux règlements en vigueur dans l’Afrique Orientale Allemande



et à ce qu’ils soient rapatriés dès l’achèvement de la délimitation 
de la frontière beige-allemande. Le Gouvernement belge s’engage 
de son côté à prêter assistance dans les mêmes conditions à la Com
mission allemande.

14. — Au cours de la réunion prévue au paragraphe 1 des présentes 
instructions, les Commissaires allemands préciseront auprès de leurs 
collègues britanniques l’étendue des revendications du Sultan du 
Ruanda sur la région indiquée par les lettres a, b, c, d, e, dans la carte 
annexée à la Convention.

Sur la base de cette communication, les Commissaires des deux 
parties s’entendront au sujet de la délimitation de la frontière à l’Est 
du point marqué a. Dans le cas où le Sultan du Ruanda revendiquerait 
toute la région marquée a, b, c, d, e, la frontière allemande-britannique 
suivra la ligne rouge indiquée sur la carte, jusqu’au point où elle coupe 
la ligne bleue et l’Allemagne remettra à la Grande-Bretagne le terri
toire teinté en vert sur la carte n° 2 (T. S. G. S. n° 211 8b) ci-annexée.

En vertu de la convention de frontière conclue à 
Bruxelles le 14 mai 1910 et par application de l’accord 
de délimitation de Berlin, du 26 août 1910, les travaux 
de mesurage furent entrepris sur la frontière ugandaise 
dès l’année 1911. Ils furent exécutés par les Commissaires 
britanniques le major J ack  et le capitaine F. R. D. 
P r it t ie  et par les commissaires allemands, le major G. 
S ch lo ba ch  et le capitaine H. F o n c k , agissant de con
cert. Ils se terminèrent par un protocole signé à Kamwezi 
le 30 octobre J 911 et décrivant la frontière comme 
suit (*■) :

1. — Depuis le point culminant du Mont Sabinio, en passant par 
le point culminant du Mont Mgahinga, jusqu’au point culminant du 
Mont Muhavura, la ligne de partage marquée par la B. F. N° 1 placée 
là où la route nord-sud des volcans la coupe entre le Sabinio et le 
Mgahinga.

2. — L’éperon, dans une direction nord-est (dénommé dans la con-



vention, l’éperon Mulemule-Mussongo) jusqu’au sommet du Mont 
Nyarubebsa, marqué par une borne de direction ; de là jusqu’à la 
B. F. N° II, située entre les Monts Nyarubebsa et Mussongo et sur la 
route vers le sud ; de là jusqu’au sommet du Mussongo, marqué par 
une borne de direction ; de là le long de la ligne de faîte jusqu’au som
met du Mont dénommé (X) dans la convention marqué par la B. F. 
n° III.

3. — Une ligne courbe comme indiquée sur la carte, marquée par 
les B. F. N° IV, V, VI, VII et VIII jusqu’à la B. F. n° IX qui se trouve 
au point dénommé (Y) dans la convention ; de là une ligne droite 
jusqu’au sommet du mont dénommé (Z) dans la convention, marqué 
par la B. F. N° X ; de là une ligne droite jusqu’au sommet sud de la 
crête Vugamba (Wugamba), marqué par la B. F. N° XI.

4. — La ligne de faîte de cette crête marquée comme suit : par la 
B. F. n° XII sur le Mont Kanyaminyenya, par des bornes de direction 
jusqu’à la B. F. N° X III au point extrême-nord de la crête, par des 
bornes de direction jusqu’à la B. F. n° XIV, sur le Mont Mabaremere, 
par une borne de direction jusqu’à la B. F. N° XV, qui est à l’ouest 
(vrai) du confluent des rivières Vigaga (ou Kirumuru) et Mugera (ou 
Narugwambu) ; de là une ligne droite marquée par une borne de direc
tion jusqu’au confluent de ces deux rivières, marquée par la B. F. 
n° XVI.

5. — Le thalweg de la Kirurumu jusqu’à sa source marquée par la 
B. F. n° XVII ; de là en ligne droite jusqu’à la B. F. n° XVIII qui est 
située à 4 km nord-ouest du Mont Gwassa et au point dénommé (B) 
dans la convention.

6. — Une ligne droite jusqu’au sommet du Mont Akasiru, marqué 
par une borne de direction ; de là une ligne droite jusqu’au sommet 
du Mont Sanja, marqué par la B. F. N° XIX.

7. — Une ligne droite jusqu’à la B. F. N° XX dans la vallée à l’est 
du Mont Sanja et sur le sentier allant de l’est à l’ouest ; de là une ligne 
droite jusqu’au sommet du Mont Kisivo, marqué par la B. F. n° XXI.

8. — L’éperon du Mont Kisivo dans une direction est-nord-est et 
marquée par des bornes de direction jusqu’à un monticule caractéris
tique au pied de ce mont, marqué par la B. F. n° XXII ; de la jusqu’à 
une borne de direction au bord du marais ; de là, la ligne médiane du 
marais, comme indiquée sur la carte, jusqu’à la B. F. N° XXIII, 
située au pied d’un éperon dominant.

9. — La crête de cet éperon, marquée par une borne de direction, 
jusqu’à la B. F. N° XXIV sur le sommet ; de là la crête de la montagne 
marquée par des bornes de direction jusqu’au sommet du Mont Kavim- 
biri, marquée par la B. F. N° XXV.



10. — La crête de la montagne jusqu’à la B. F. N° XXVI ; de là 
une ligne droite, marquée par une borne de direction dans la vallée, 
jusqu’au sommet de la petite colline caractéristique Nyakara marquée 
par une borne de direction ; de là une ligne droite jusqu’au sommet du 
Mont Kitanga, marqué par une borne de direction ; de là la crête de 
ce mont et l’éperon orienté nord et nord-est jusqu’à un monticule 
caractéristique dans la vallée, marqué par une borne de direction ; de 
là une ligne droite jusqu’à une borne de direction sur un éperon ca
ractéristique du Mont Nebishagara ; de là la crête de cet éperon 
jusqu’au sommet du mont, marqué par la B. F. N° XXVII.

11. — Une ligne suivant la crête et un long éperon de ce mont 
comme indiqué sur la carte, et marquée par des bornes de direction 
jusqu’au sommet du Mont Magumbizi, marqué par la B. F. n°
XXVIII ; de là une ligne suivant une séparation des eaux bien carac
téristique jusqu’au sommet du Mont Kivisa, marqué par la B. F. N°
XXIX ; de là le long d’un éperon de ce mont jusqu’à son extrémité 
nord, marquée par une borne de direction ; de là une ligne droite 
jusqu’à une borne de direction dans la vallée ; de là une ligne droite 
jusqu’au sommet sud du mont Ndega, marqué par la B. F. n° XXX ; 
de là une ligne droite jusqu’à une petite colline caractéristique sur la 
rive est de la rivière Muvumba (Luvumba), marquée par une borne 
de direction ; de là une ligne droite jusqu’au sommet d’une autre petite 
colline caractéristique, marquée par la B. F. n° XXXI.

12. — Une série de lignes droites, comme indiqué sur la carte, sui
vant les contreforts est de la crête Mashuri et marquées à chaque 
changement de direction par une borne de direction et par les B. F. 
nos XXXII et XXXIII toutes deux sur des éperons dominants.

13. — Une semblable série de lignes droites, suivant le contour 
des versants de la vallée formée entre le massif Mashuri et l’éperon 
terminant le mont Kitofu (Kitoff), marquées par des bornes de direc
tion et par les B. F. Nos. XXXIV et XXXV sur des éperons domi
nants ; continuant comme indiqué sur la carte, suivant les contre- 
forts du mont Kitofu, marquées par des bornes de direction et par la 
B. F. n° XXXVI sur un éperon dominant à l’extrémité sud de ce mont.

14. — Une ligne droite jusqu’à une borne de direction sur un éperon 
au sud-est de Kitofu ; de là une ligne droite jusqu’à une borne de 
direction sur un éperon à l’est du Kitofu ; de là une ligne droite jusqu’à 
un monticule au pied de cet éperon, marquée par une borne de direc
tion ; et de là une ligne droite jusqu’à la selle entre le Kitofu et le 
Mavari (Mabare) marquée par la B. F. n° XXXVII.

15. — Le thalweg allant vers le nord-est, marqué par une borne



de direction, jusqu’à la source de la branche sud-ouest de la rivière 
Chizinga, marquée par le B. F. n° XXXVIII.

Pour le cas où la description de la frontière donnée 
ci-dessus ne correspondrait pas exactement à la ligne 
indiquée sur la carte annexée au présent protocole, 
il était expressément entendu que ce serait la frontière 
indiquée sur la carte qui ferait foi.

On remarque que les travaux de démarcation con- 
ignés au protocole de Kamwezi ont cessé avant d ’avoir 

attein t le point final de la frontière qui sépare le Ruanda- 
Urundi de l’Uganda ; la dernière borne a, en effet, été 
placée à la source de la branche sud-ouest de la rivière 
Chizinga. C’est que la partie de cette frontière située 
plus à l’est est marquée sur le terrain par des lignes 
naturelles ; le thalweg de la rivière Chizinga et celui de 
la rivière Kakitumba.

Au protocole de Kamwezi était attaché un « mémo
randum » rappelant, tout d ’abord que, d ’après les ins
tructions de la convention de frontière, s’il était consta
té que la source sud-ouest n ’était pas identique avec 
le point (F), la frontière suivrait une ligne droite allant 
du point (F) à la dite source. Le mémorandum signalait 
ensuite que les Commissaires avaient convenu que, le 
point (F) ayant été trouvé très près de la source de la 
branche sud-ouest de la rivière Chizinga, la pensée de 
la convention serait mieux réalisée en amenant la fron
tière droit à la source, et puis le long du thalweg, plutôt 
que de l’amener, selon la stricte lettre de la convention, 
au point (F), puis de retour à la source, et ensuite le 
long du thalweg, ce qui donnerait, comme la carte le 
montre clairement, une frontière extrêmement mau
vaise (').

(l ) L a trad u c tio n  du M ém orandum  est faite  p a r  l’a u te u r de la p résen te  é tu d e .



Il était aussi annexé au texte du protocole une liste 
complète des bornes avec leurs coordonnées respectives.

Après la première guerre mondiale, au cours de l’année
1925, il a été procédé à la vérification et à l’identifica
tion des bornes frontières, par une Commission mixte 
belgo-britannique où la Belgique était représentée par 
MM. H. P ie r e n , major de la force publique, L. B o r g e r s  
et E. W o u t e r s , et la Grande-Bretagne par le district 
commisioner Mr H. M. T u f n e l l . Les travaux ont 
abouti à un protocole signé le 20 mars 1925, sur le lac 
Chahafi et conçu comme suit (1) :

1. — Les documents, qui nous ont servi de base pour l’exécution 
de notre mission sont : le protocole — textes anglais et allemand — 
établi le 30 octobre 1911, par la Commission Anglo-Allemande de 
délimitation entre le Protectorat de l’Uganda et l’Afrique Orientale 
Allemande, et la carte au 1 /200.000 y annexée.

2. — Notre travail de vérification et d’identification a porté sur les 
bornes frontières situées entre le versant Est du Muhavura et la source 
de la rivière Chizinga.

3. — Nous avons remplacé par des bornes en pierres les bornes : 
n08 XXI, XXIA, XXIB et XXVID, construites en terre lors de la 
délimitation en 1911.

4. — Nous n’avons retrouvé aucune trace de la borne de direction 
n° XXIC, signalée par la liste des bornes frontières comme érigée en 
terre.

Nous n’avons pas reconstruit cette borne de direction, n’ayant pu 
fixer son emplacement primitif et la jugeant superflue ; à cet endroit 
la ligne frontière est nettement déterminée par l’éperon Est-Nord- 
Est du Mont Kisivo.

5. — Nous avons constaté que la borne de direction n° XXVIIB, 
avait été construite en terre lors de la délimitation en 1911.

Nous l’avons remplacée par une borne en pierres.
6. — Nous n’avons retrouvé aucune trace de la borne de direction 

n° XXXA, qui, d’après le paragraphe II du protocole du 30 octobre 
1911 aurait dû se trouver sur une colline caractéristique à la rive Est 
de la rivière Muvumba. Nous avons reconstruit cette borne à son em-



placement probable et conforme à la description du paragraphe cité 
ci-dessus.

7. — Pour assurer le respect et l’entretien des bornes frontières entre 
l’Uganda et le Ruanda, de commun accord nous proposons :

a) que toutes les bornes principales soient renforcées et consolidées 
par un travail en ciment, et numérotées en chiffres romains.

b) Que l’Administration Belge se charge spécialement de l’entre
tien des bornes principales paires et des bornes de direction qui y 
font éventuellement suite ;

c) que l’Administration Britannique se charge spécialement de 
l’entretien des bornes principales impaires et des bornes de direction 
qui y font éventuellement suite.

Section III. —  D ém arcation de la  fro n tiè re  du R u a n d a -U ru n d i 
avec le  Ta n g a n y ika  T e r r i t o r y .

Nous avons vu précédemment que la fixation de la 
frontière séparant le Ruanda-Urundi, sous tutelle belge, 
du Tanganyika Territory, sous tutelle britannique, s’est 
réalisée en trois phases : l’accord O r t s -M il n e r  du 30 
mai 1919 (1), la décision du Conseil de la Société des 
Nations, du 31 août 1923, ratifiant un accord belgo- 
britannique (2) et le traité de Londres du 22 novembre 
1934 (3).

Une commission mixte fut créée pour procéder à la 
démarcation de cette frontière. Le gouvernement de 
Sa Majesté le Roi des Belges y était représenté par le 
lieutenant-colonel de la force publique F. G e n d a r m e  et 
le major de la force publique H. P ie r e n  ; le gouvernement 
de Sa Majesté Britannique y était représenté par l’« offi
cier administratif » du Tanganyika Territory A. H. 
W h it e  et le fonctionnaire du Département Topo
graphique du Tanganyika Territory H. P . R o w e . Les 
travaux aboutirent au protocole signé à Kigoma le 
5 août 1924, par les commissaires susmentionnés. Le tracé

(!) V. p. 10, 33.
(*) V. p. 40.
(3) V. p. 44.



adopté par le protocole répond à la description sui
vante (') :

1° La borne frontière n° 1, placée à la rive orientale du lac Tangani- 
ka, approximativement à 4 mètres (13 pieds) du bord de l’eau, et dans 
le débouché du ravin Ndyakalika ; ensuite le thalweg de ce ravin 
en amont jusqu’à la borne frontière n°Il située à son origine

2° La crête de l’éperon jusqu’à la borne n° III, placée au sommet du 
mont Lusoro ;

3° La crête de l’éperon jusqu’à la borne n° IV, située au sommet de 
la colline Nyangongo ;

4° La crête de l’éperon jusqu’à la borne n° V, placée au sommet 
du mont Nganda ;

5° La crête de l’éperon jusqu’à la borne n° VI, située à l’extrémité 
N. O. de la montagne Mugombe ;

6° Une ligne droite d’une longueur de 66 mètres (217 pieds), dans 
une direction N. E. et à travers l’origine de la vallée de la rivière Nya- 
bitaka, jusqu’à la borne n° VII, située à la source de la rivière Sesa- 
kuya ;

7° Le thalweg de la rivière Sesakuya en aval jusqu’à son confluent 
avec la rivière Mukelezi ; ensuite le thalweg de la rivière Mukelezi 
en amont jusqu’à la borne n° VIII, située à sa source dans le mont 
Mugombe ;

8° Une ligne de faîte dans une direction E. S. E. jusqu’à la borne 
n° IX, placée au point le plus bas du col qui sépare le versant de la 
rivière Mutambala, au S., du versant de la rivière Nyamugali, au N ;

9° Le thalweg de la rivière Nyamugali en aval jusqu’à son confluent 
avec la rivière Mubarazi, ensuite le thalweg de cette dernière rivière 
en amont jusqu’à la borne n° X, placée à l’extrémité de sa source 
orientale et au point le plus bas du col réunissant la colline Muharara, 
au sud, et la colline Materwa au N. ;

10° Le thalweg de la rivière Ndihorehi en aval jusqu’à sa jonction 
avec la rivière Kivagira ; ensuite le thalweg de celle-ci en aval jusqu’à 
sa jonction avec la rivière Shuza ; ensuite le thalweg de cette dernière 
rivière en amont jusqu’au confluent avec la rivière Nyanvuvu ; ensuite 
le thalweg de celle-ci en amont jusqu’au confluent avec la rivière 
Kasuno (qui forme la branche N. de la rivière Nyanvuvu) ; ensuite 
le thalweg de la rivière Kasuno en amont jusqu’à la borne n° XI, 
située à son origine ;



11° Le long du bord de l’escarpement formant la cuve de la vallée 
de la rivière Shuza, dans une direction N., des lignes droites joignant 
les bornes N°s XI, XII, X III, XIV, XV, XVI, XVII, XVIII, XIX et 
XX, cette dernière borne étant placée au col de Nyemurongozi et à 
la source la plus méridionale de la rivière Malagarasi ;

12° La rivière Malagarasi en aval jusqu’au confluent avec la rivière 
Lumpungu ; ensuite cette dernière rivière en amont jusqu’au confluent 
avec la rivière Mukarasi ; ensuite le thalweg de cette dernière rivière 
en amont jusqu’à la borne n° XXI, placée à la source de son bras orien
tal (dénommé aussi Mikungwe) ;

13° Une ligne droite, dans une direction N. E., jusqu’à la borne 
n° XXII, située sur la crête de partage des versants Mukarasi et Kum- 
bizi (Katungura) ;

14° Une ligne droite, dans une direction N. E. jusqu’à la borne 
n° XXIII, placée dans la dépression de la Kumbizi (Katungura) ;

15° Le thalweg de la rivière Kumbizi (Katungura) en aval jusqu’à 
son confluent avec la rivière Lugusi ; le thalweg de la rivière Lugusi 
en amont jusqu’au confluent de la rivière Kabuyenge ; le thalweg de 
la rivière Kabuyenge en amont jusqu’à la borne n° XXIV, située à la 
source de son bras occidental (dénommé aussi Mushagasha) ;

16° Une ligne droite jusqu’à la borne n° XXV, placée sur un rocher 
proéminent ;

17° Une ligne droite jusqu’à la borne n° XXVI, située également 
sur un rocher proéminent ;

18° Une ligne droite jusqu’à la borne n° XXVII placée à l’origine de 
la rivière Mumigomera ;

19° Le thalweg de la rivière Mumigomera, en aval jusqu’à son con
fluent avec la rivière Lumpungu ; la rivière Lumpungu en amont 
jusqu’au confluent de la rivière Lusekera ; le thalweg de cette dernière 
rivière en amont jusqu’à la borne n° XXVIII, située à sa source N. R. ;

20° Une ligne droite dans une direction N. E. jusqu’à la borne 
n° XXIX, placée sur une ligne de partage ;

21° Une ligne droite, dans une direction N. E. jusqu’à la borne 
n° XXX, placée sur la rive droite de la petite rivière Akahondo (Kido- 
bogoro), et cette ligne prolongée sur une distance d’environ 37 mètres 
(120 pieds), jusqu’au thalweg de cette dernière rivière ;

22° Le thalweg de la petite rivière Akagondo (Kidobogoro) en 
aval jusqu’à son confluent avec la rivière Ruwiti ; le thalweg de la 
rivière Ruwiti en aval jusqu’au confluent de la rivière Kisuma ; le 
thalweg de cette dernière rivière en amont jusqu’au confluent de la



petite rivière Mwivumba ; le thalweg de la petite rivière Mwivumba 
(généralement à sec) en amont, dans une direction N. jusqu’à la borne 
n° XXXI, située à sa source dans un col étroit de la montagne Luga- 
rama ;

23° Le thalweg de la vallée Nyakibereko en aval dans une direc
tion N. N. E., jusqu’à son confluent avec la rivière Kashinga ; le thal
weg de la rivière Kashinga en aval jusqu’au confluent de la rivière 
Mkomero ; le thalweg de cette dernière rivière en amont jusqu’à la 
borne n° XXXII, situé à l’origine de son bras N. E. ;

21° Une ligne droite, dans une direction N. 0. jusqu’à la borne n° 
XXXIII, placée dans le col de Rwanganiro ;

25° Une ligne droite, dans une direction N. 0. et marquée par une 
borne de direction, jusqu’à la borne n° XXXIV, située à l’origine de 
la rivière Kameranzovo ;

26° Le thalweg de la rivière Kameranzovo en aval jusqu’à son con
fluent avec la rivière Nyabuyumbu ; le thalweg de cette dernière 
rivière en amont jusqu’au confluent de la petite rivière Akayeke ; 
le thalweg de celle-ci en amont jusqu’à la borne n° XXXV située à son 
origine ;

27° Une ligne droite, dans une direction N. E. jusqu’à la borne 
n° XXXVI, placée dans le col de Ngwa ;

28° Une ligne droite, dans une direction N. E. jusqu’à la borne n° 
XXXVII, située à l’origine du bras S. E. de la rivière Ngwa ;

20° Le thalweg de la rivière Ngwa en aval, subséquemment appelée 
Kigenda, jusqu’à son confluent avec la rivière Mweruzi ; le thalweg 
de cette dernière rivière en aval jusqu’au confluent de la rivière Kahu- 
mo ; le thalweg de cette dernière rivière en amont, et dans son lit méri
dional, jusqu’au confluent avec la rivière Mukisuma ; le thalweg de 
cette dernière rivière en amont jusqu’au confluent avec la rivière 
Mukaroba ; le thalweg de cette dernière rivière en amont, jusqu’au 
confluent avec la petite rivière Murohona ; le thalweg de celle-ci en 
amont jusqu’à la borne n° XXXVIII, placée sur un rocher situé à 
sa source ;

,‘S0° Une ligne droite, dans une direction N. O. jusqu’à la borne 
n° XXXIX, placée sur rocher situé sur une crête de la chaîne Nyami- 
sana ;

31° Une ligne droite dans une direction N. O. jusqu’à la borne 
n° XL, située à l’origine de la vallée Mururama ; le thalweg de celle-ci 
en aval jusqu’à la rivière Mutubiri ; le thalweg en aval de cette dernière 
rivière appelée subséquemment Nyakondo et Kingoro, jusqu’à son



confluent avec la rivière Luteitavi ; le thalweg en aval de cette dernière 
rivière appelée subséquemment Magarule et Migogo (Mkagogo), 
jusqu’à son confluent avec la rivière Ruvuvu ; le thalweg de cette der
nière rivière en aval jusqu’au confluent avec la rivière Chizanye 
(Ishysanye) ; le thalweg de cette dernière rivière en amont jusqu’au 
confluent avec la rivière Murusenye ; le thalweg en amont de cette 
dernière rivière, appelée subséquemment Mubitare (Nyabitare), 
jusqu’au confluent avec la rivière Mukana ; le thalweg de cette der
nière rivière en amont jusqu’à la borne n° XLI, située à l’origine de la 
vallée Mukana ;

32° Une ligne droite, dans une direction E. N. E. et marquée par 
une borne de direction, jusqu’à la borne n° XLII, située sur la crête 
de Ntaretare ;

33° Une ligne droite, dans une direction N. N. O., jusqu’à la borne 
n° XLIII, située sur la même crête ;

34° Une ligne droite, dans une direction N. N. E. et marquée par 
une borne de direction, jusqu’à la borne n° XLIV ;

35° Une ligne droite, dans une direction N. E., jusqu’à la borne 
n° XLV ;

36° Une ligne droite, dans une direction E. jusqu’à la borne n° 
XLVI, placée sur une proéminence rocheuse de la colline Kikomero ;

37° Une ligne droite, dans une direction N. E. et marquée par une 
borne de direction, jusqu’à la borne n° XLVII, située sur le versan 
S. E. de la colline Karambi ;

38° Une ligne droite, dans une direction N. E., jusqu’à la borne 
n° XLVIII, située sur le versant E. de la même colline ;

39° Une ligne droite, dans une direction N. O., jusqu’à la borne 
n° XLIX, placée sur la même colline ;

40° Une ligne droite, dans une direction N. et marquée par une borne 
de direction, jusqu’à la borne n° L, située sur la colline Lumandali ;

41° Une ligne droite, dans une direction N. N. E., jusqu’à la borne 
n° LI, située sur la crête de Lumandali ;

42° Une ligne droite, dans une direction N. N. E. et marquée par 
une borne de direction, jusqu’à la borne n° LU, située sur la même crê
te ;

43° Une ligne droite, dans une direction N., jusqu’à la borne n° 
LIII, située à l’extrémité E. de la colline Kinyami ;

44° Une ligne droite, dans une direction N. N. E. et marquée par 
une borne de direction, jusqu’à la borne n° LIV, placée dans le col 
qui réunit les collines Kinyami et Bwashishi ;



4ô° Une ligne droite dans une direction N. E. jusqu’à la borne n° 
LV, située sur le versant S. E. de la colline Bwashishi ;

46° Une ligne droite, dans une direction N. N. E., jusqu’à la borne 
n° LVI, située sur le versant E. de la même colline ;

47° Une ligne droite, dans une direction N. N. E. jusqu’à la borne 
n° LVII, située sur le versant N. E. de la même colline ;

48° Une ligne droite, dans une direction N. N. E. et marquée par 
une borne de direction, jusqu’à la borne n° LVIII, située à l’extrémité 
du bras S. O. de la rivière Mwibu ;

49° Le thalweg de la rivière Mwibu en aval jusqu’à son confluent 
avec la rivière Kagera ;

50° De ce point en descendant la rivière Kagera jusqu’à la frontière 
de l’Uganda, les deux Gouvernements sont d’accord pour accepter 
la ligne médiane de cette rivière comme frontière entre le Ruanda et 
le Tanganyika Territory.

Le cours de la rivière Kagera sera levé dans la suite par la Section 
belge et la ligne médiane fixée provisoirement. Cette ligne sera sou
mise, pour acceptation, aux deux Gouvernements intéressés, qui 
désigneront s’il y a lieu des représentants locaux pour conclure un 
accord définitif ;

51° De commun accord, nous suggérons que nos Gouvernements 
respectifs considèrent comme frontière dans les eaux du lac Tanganika 
le parallèle partant de la borne n° I jusqu’à sa rencontre avec la ligne 
médiane au nord-sud du Lac Tanganika.

Au cas où la description de la frontière donnée ci-dessus ne serait 
pas rigoureusement conforme au tracé indiqué sur la carte annexée 
au présent protocole, il est expressément entendu que les indications 
de la carte feront foi.

Ainsi fait à Kigoma, aux jour, mois et an que dessus, en deux ori
ginaux dressés en langues française et anglaise.

On remarque que les gouvernements intéressés ont 
exprimé leur accord pour accepter comme frontière, 
tout le long de la rivière Kagera, la ligne médiane de 
cette rivière (art. 50). Toutefois, cet arrangement n ’avait 
qu’un caractère provisoire. Cette ligne devait être sou



mise, pour acceptation, aux deux gouvernements in
téressés lesquels, s’il y avait lieu, désigneraient des re
présentants locaux pour conclure un accord définitif.

Le protocole de Kigoma a été ratifié par une cor
respondance échangée à Bruxelles, le 17 mai 1926, 
entre Son Excellence, le Ministre belge des Affaires 
étrangères, Émile V a n d e r v e l d e  et Son Excellence 
l’honorable sir George G r a h a m e , ambassadeur de Sa 
Majesté britannique à Bruxelles (1). La lettre du Mi
nistre belge des Affaires étrangères était conçue comme 
suit :

Bruxelles, le 17 mai 1926.

Monsieur l’Ambassadeur,

« J ’ai eu l’honneur de recevoir la lettre en date du 17 mai courant 
que Votre Excellence a bien voulu m’envoyer pour faire connaître 
au Gouvernement du Roi que le Gouvernement de Sa Majesté britan
nique approuve le Protocole, signé à Kigoma, le 5 août 1924, ainsi 
que les cartes qui y sont jointes, documents qui définissent la frontière 
entre le territoire du Tanganyika et le territoire du Ruanda-Urundi, 
placé sous le mandat belge.

» Le Gouvernement belge approuve également ces documents.
» Votre Excellence a bien voulu en même temps attirer l’attention 

du Gouvernement belge sur le paragraphe 51 du Protocole et l’inviter 
à admettre que, nonobtant la frontière qui passe par le lac Tanganika 
telle qu’elle est décrite au dit paragraphe, les droits coutumiers de 
pêche et de passage dont bénéficient les indigènes vivant de part et 
d ’autre seront maintenus, mais que cette disposition ne fera pas obs
tacle à ce que, même en ce qui concerne ces droits de pêche et de 
passage, les Gouvernements respectifs conservent leur pouvoir de droit 
commun.

» Il ne leur sera donc pas interdit, par exemple, de percevoir des 
taxes sur la pêche à charge de toutes les personnes quelles qu’elles 
soient qui pécheront dans leurs eaux territoriales.

» Le Gouvernement belge a l’honneur de confirmer à Votre Excel
lence qu’il est d’accord avec le Gouvernement de Sa Majesté Britan
nique en ce qui concerne ces arrangements.



» Je saisis cette occasion, Monsieur l’Ambassadeur, de renouveler 
à Votre Excellence les assurances de ma très haute considération.

(S) V a n d e r v e l d e .

Bruxelles, le 17 mai 1926.

Elle répondait à une lettre de même date émanant 
de l’ambassadeur britannique à Bruxelles et dont voici 
la teneur :

Monsieur le Ministre,
« J ’ai l’honneur, en vertu des instructions du Secrétaire d’État 

Principal de Sa Majesté pour les Affaires étrangères, de faire parvenir 
à Votre Excellence, par la présente note, l’approbation formelle 
par le Gouvernement de Sa Majesté, du protocole signé à Kigoma, 
le 5 août 1924, ainsi que des cartes qui y sont jointes, définissant la 
frontière entre le Territoire du Tanganyika et le territoire du Ruanda- 
Urundi placé sous le mandat belge.

» Par la même occasion, j ’ai été chargé d’attirer l’attention du 
Gouvernement Belge sur le paragraphe 51 du protocole en question 
et de l’inviter à admettre que, nonobstant la nouvelle frontière pas
sant dans le lac Tanganika et définie dans le dit paragraphe, tous les 
droits coutumiers de pêche et de passage exercés par les indigènes 
vivant de part et d’autre de cette frontière seront maintenus, mais 
qu’en même temps, même en ce qui concerne les droits de pêche et 
de passage, les gouvernements respectifs conserveront leurs préroga
tives découlant du droit commun et qu’il ne leur sera pas interdit, 
par exemple, de percevoir des taxes sur la pêche à charge de toutes 
les personnes, quelles qu’elles soient, qui utiliseront leurs eaux terri
toriales.

» Je saurais gré à Votre Excellence d’avoir la bonne obligeance de 
me confirmer que le Gouvernement Belge est d’accord avec le Gouver
nement de Sa Majesté en ce qui concerne les arrangements indiqués 
dans le paragraphe qui précède.

» Je saisis cette occasion, Monsieur le Ministre, de renouveler 
à Votre Excellence les asssurances de ma plus haute considération ».

(s) George G r a h a m e .

La frontière du Ruanda-Urundi, telle qu’elle est 
décrite au protocole de Kigoma, a été modifiée, sur 
quelques points de détail par le traité de Londres, du



22 novembre 1934 (x). Ces modifications, trop petites 
pour apparaître sur une carte faite à une échelle normale 
sont illustrées par un cartouche, à l’annexe I I I  bis du 
présent mémoire (2).

H  V. p. 44.
(2) L ’ensem ble de la  frontière du  R u an da-U rund i figure à  VA nnexe V.



CHAPITRE IV

Du régime international de Tutelle.

Le but immédiat que nous nous sommes assigné : 
la recherche des frontières du Ruanda-Urundi, leur 
fixation en droit public international, leur mesurage et 
leur démarcation sur le terrain est maintenant atteint. 
La ligne qui sépare le Ruanda-Urundi des pays voisins : 
le Congo belge, l’Uganda et le Tanganyika Territory, 
est à présent connue sur tout son parcours et dans tous 
ses méandres. Nous pourrions donc considérer notre tâche 
comme achevée. E t pourtant, nous éprouverions un 
sentiment de malaise à déposer notre plume sans avoir 
dit quelques mots de la nature du rôle qu’il incombe 
à la Belgique de remplir à l ’intérieur du circuit que nous 
venons de tracer, sans avoir essayé de définir, ne fût-ce 
que très sommairement, ce qu’il y a lieu d ’entendre 
par « tutelle du Ruanda-Urundi ». En ce faisant, nous 
ne cédons d ’ailleurs pas à un vulgaire instinct de curio
sité, mais à un besoin intellectuel de clarté. La notion 
de « souveraineté » étant intimement liée à celle de 
territoire, et la notion de territoire étant, à son tour, 
corrélative à celle de « frontière », c’est en précisant les 
pouvoirs qu’un état exerce sur son territoire qu’on donne 
aux frontières leur dynamisme et leur véritable signifi
cation politique.

Le régime international de tutelle tire son origine de 
la Charte des Nations Unies signée à San-Francisco 
le 26 juin 1945. Le 26 avril 1945 s’ouvrit à San-Francisco, 
à l’initiative du gouvernement des États-U nis d ’Amé



rique, une conférence à laquelle prirent part tous les 
grands É tats  de l’époque. Les travaux, qui durèrent 
jusqu’au 26 juin 1945, donnèrent naissance à la Charte 
des Nations Unies et au S tatu t de la Cour internationale 
de Justice. Ces actes furent signés, dès le début, par 
cinquante et un É tats épars sur le globe terrestre, dont 
la Belgique. Le nombre des É tats adhérents s’est encore 
accru par la suite. En Belgique, la Charte des Nations 
Unies et le S tatu t de la Cour internationale de Justice 
ont été approuvés par la loi du 14 décembre 1945 (‘) ; 
ils ont été ratifiés le 19 décembre 1945 et le dépôt de 
l’instrument de ratification a eu lieu à Washington, le
27 décembre 1945 (2).

La Charte des Nations Unies est précédée d ’un re
marquable préambule, œuvre, en ordre principal, du 
maréchal S m u t s . C’est un vibrant rappel des grands 
idéaux de paix, de justice, de tolérance et de respect 
des valeurs essentielles humaines, une véritable pro
fession de foi dans le progrès moral, économique et so
cial de l’humanité. Le maréchal souhaitait que le texte 
en fût enseigné aux enfants, dès l’âge le plus tendre, 
afin qu’il se répande dans le monde et imprègne l’esprit 
de tous les hommes. En voici la teneur :

« Nous, PEUPLES DES NATIONS U N IES,
RÉSOLUS

» à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui, deux fois 
en l’espace d’une vie humaine, a infligé à l’humanité d’indicibles 
souffrances,

» à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de 
l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, 
dans l’égalité des droits des hommes et des femmes, ainsi que des 
nations, grandes et petites,

» à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du 
respect des obligations nées des traités et autres sources du droit 
international,

P) M oniteur Belge, année 1946, p. 1.
(a) M oniteur Belge, année 1946, p. 25..



» à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de 
vie dans une liberté plus grande,

» Et a  CES FINS,

» à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l’un avec l’autre dans 
un esprit de bon voisinage,

» à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales, 
» à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu’il 

ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l’intérêt 
commun,

» à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès 
économique et social de tous les peuples,

» AVONS DÉCIDÉ D ’ASSOCIER NOS EFFORTS POUR RÉALISER CES DESSEINS.

La Charte des Nations Unies comprend 111 articles 
répartis en 19 chapitres intitulés comme suit :

Buts et principes, Membres, Organes, Assemblée 
générale, Conseil de sécurité, Règlement pacifique des 
différends, Action en cas de menace contre la paix, de 
rupture de paix et d ’acte d’agression, Accords régionaux, 
Coopération économique et sociale internationale, Con
seil économique et social, Déclaration relative aux 
territoires non-autonomes, Régime international de tu 
telle, Conseil de tutelle, Cour internationale de justice, 
Secrétariat, Dispositions diverses, Dispositions transi
toires de sécurité, Amendements, Ratification et signa
ture. Elle a été déposée aux archives du gouvernement 
des États-Unis d ’Amérique. Les textes chinois, fran
çais, russe, anglais et espagnol font également foi. Des 
copies certifiées conformes ont été délivrées aux É tats 
signataires.

Les parties de la Charte qui retiennent plus parti
culièrement notre attention sont le chapitre XI por
tan t une déclaration relative aux territoires non-auto
nomes, le chapitre X II sur le régime international de 
tutelle et le chapitre X III concernant le Conseil de tu 
telle. Ils sont conçus comme suit (J) :



CHAPITRE X I

Déclaration relative aux Territoires non-Autonomes.

73. — Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la 
responsabilité d’administrer des territoires dont les populations ne 
s’administrent pas encore complètement elles-mêmes, reconnaissent 
le principe de la primauté des intérêts des habitants de ces territoires. 
Ils acceptent comme une mission sacrée l’obligation de favoriser dans 
toute la mesure du possible leur prospérité, dans le cadre du système de 
paix et de sécurité internationales établi par la présente Charte, et, 
à cette fin :

a) d’assurer, en respectant la culture des populations en question, 
leur progrès politique, économique et social, ainsi que le développe
ment de leur instruction, de les traiter avec équité et de les protéger 
contre les abus ;

b) de développer leur capacité de s’administrer elles-mêmes, de 
tenir compte des aspirations politiques des populations et de les aider 
dans le développement progressif de leurs libres institutions politi
ques, dans la mesure appropriée aux conditions particulières de chaque 
territoire et de ses populations et à leurs degrés variables de dévelop
pement ;

c) d’affermir la paix et la sécurité internationales ;
d) de favoriser des mesures constructives de développement, 

d ’encourager des travaux de recherche, de coopérer avec eux et, quand 
les circonstances s’y prêteront, avec les organismes internationaux 
spécialisés, en vue d’atteindre effectivement les buts sociaux, écono
miques et scientifiques énoncés au présent article ;

e) de communiquer régulièrement au Secrétaire Général, à titre 
d’information, sous réserve des exigences de la sécurité et de considé
rations d’ordre constitutionnel, des renseignements statistiques et 
autres de nature technique relatifs aux conditions économiques, 
sociales et de l’instruction dans les territoires dont ils sont respective
ment responsables, autres que ceux auxquels s’appliquent les chapitres 
XII et XIII.

74. — Les Membres de l’Organisation reconnaissent aussi que leur 
politique doit être fondée, autant dans les territoires auxquels s’ap
plique le présent chapitre que dans leurs territoires métropolitains,



sur le principe général du bon voisinage dans le domaine social, écono
mique et commercial, compte tenu des intérêts et de la prospérité 
du reste du monde.

CHAPITRE X II

Régime international de tutelle.

75. — L’Organisation des Nations Unies établira, sous son autorité 
un régime international de Tutelle pour l’administration et la surveil
lance des territoires qui pourront être placés sous ce régime en vertu 
d’accords particuliers ultérieurs. Ces territoires sont désignés ci-après 
par l’expression « territoires sous Tutelle ».

76. — Conformément aux Buts des Nations Unies, énoncés à l’ar
ticle 1er de la présente Charte, les fins essentielles du régime de 
Tutelle sont les suivantes :

a) affermir la paix et la sécurité internationales ;
b) favoriser le progrès politique, économique et social des popula

tions des territoires sous tutelle ainsi que le développement de leur 
instruction ; favoriser également leur évolution progressive vers la 
capacité à s’administrer eux-mêmes ou, l’indépendance, compte tenu 
des conditions particulières à chaque territoire et à ses populations, 
des aspirations librement exprimées des populations intéressées et des 
dispositions qui pourront être prévues dans chaque accord de Tutelle ;

c) encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fonda
mentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue, ou 
de religion, et développer le sentiment de l’interdépendance des peu
ples du monde ;

d) assurer l’égalité de traitement dans le domaine social, écono
mique et commercial à tous les Membres de l’Organisation et à leurs 
ressortissants ; assurer de même à ces derniers l’égalité de traitement 
dans l’administration de la justice, sans porter préjudice à la réalisa
tion des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve de dispositions de 
l ’article 80.

77. — 1. Le régime de Tutelle s’appliquera aux territoires entrant 
dans les catégories ci-dessous et qui viendraient à être placés sous ce 
régime en vertu d’accords de Tutelle.



a) territoires actuellement sous mandat ;
b) territoires qui peuvent être détachés d’États ennemis par suite 

de la seconde guerre mondiale ;
c) territoires volontairement placés sous ce régime par les États 

responsables et leur administration.
2. Un accord ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans 

les catégories susmentionnées, seront placés sous le régime de Tutelle, 
et dans quelles conditions.

78. — Le régime de Tutelle ne s’appliquera pas aux pays devenus 
Membres des Nations Unies, les relations entre celles-ci devant être 
fondées sur le respect du principe de l’égalité souveraine.

79. — Les termes du régime de Tutelle, pour chacun des territoires 
à placer sous ce régime, de même que les modifications et amende
ments qui peuvent y être apportés, feront l’objet d’un accord entre 
les États directement intéressés, y compris la puissance mandataire 
dans le cas de territoires sous mandat d’un Membre des Nations 
Unies, et seront approuvés conformément aux articles 83 et 85.

80. — 1. A l’exception de ce qui peut être convenu dans les accords 
particuliers de Tutelle conclus conformément aux articles 77, 79 et 81 
et plaçant chaque territoire sous le régime de Tutelle, et jusqu’à ce que 
ces accords aient été conclus, aucune disposition du présent chapitre 
ne sera interprétée comme modifiant directement ou indirectement 
en aucune manière, les droits quelconques d’aucun État ou d’aucun 
peuple ou les dispositions d’actes internationaux en vigueur auxquels 
des Membres de l’Organisation peuvent être parties.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne doit pas être interprété 
comme motivant un retard ou un ajournment de la négociation et de 
la conclusion d’accords destinés à placer sous le régime de Tutelle 
des territoires sous mandat ou d’autres territoires ainsi qu’il est prévu 
à l’article 77.

81. — L’accord de Tutelle comprend, dans chaque cas, les condi
tions dans lesquelles le territoire sous Tutelle sera administré et désigne 
l’autorité qui en assumera l’administration. Cette autorité, désignée 
ci-après par l’expression « autorité chargée de l’administration », 
peut être constituée par un ou plusieurs États ou par l’Organisation elle 
même.

82. — Un accord de Tutelle peut désigner une ou plusieurs zones 
stratégiques pouvant comprendre tout ou partie du territoire sous 
Tutelle auquel l’accord s’applique, sans préjudice de tout accord



spécial ou de tous accords spéciaux conclus en application de l’article 
43.

83. — En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les fonctions 
dévolues à l’organisation, y compris l’approbation des termes des 
accords de Tutelle ainsi que de la modification ou de l’amendement 
éventuels de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de Sécurité.

2. Les fins essentielles énoncées à l’article 76 valent pour la popu
lation de chacune des zones stratégiques.

3. Le Conseil de Sécurité, eu égard aux dispositions des accords de 
Tutelle et sous réserve des exigences de la sécurité, aura recours à 
l’assistance du Conseil de Tutelle dans l’exercice des fonctions assu
mées par l’Organisation au titre du régime de Tutelle, en matière 
politique, économique et sociale, et en matière d'instruction, dans les 
zones stratégiques.

84. — L’autorité chargée de l’administration a le devoir de veiller 
à ce que le territoire sous Tutelle apporte sa contribution au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. A cette fin, elle peut uti
liser des contingents de volontaires, les facilités et l’aide du territoire 
sous Tutelle pour remplir les obligations qu’elle a contractées à cet 
égard envers le Conseil de Sécurité ainsi que pour assurer la défense 
locale et le maintien de l’ordre à l’intérieur du territoire sous Tutelle.

85. — 1. En ce qui concerne les accords de Tutelle relatifs à toutes 
les zones qui ne sont pas désignées comme zones stratégiques, les 
fonctions de l’Organisation, y compris l’approbation des termes des 
accords de Tutelle et de leur modification ou amendement, sont exercés 
par l’Assemblée Générale.

2. Le Conseil de Tutelle, agissant sous l’autorité de l’Assemblée 
Générale, assiste celle-ci dans l’accomplissement de ces tâches.

CHAPITRE X III

Conseil de Tutelle. Composition.

86. — 1. Le Conseil de Tutelle se compose des Membres suivants 
des Nations Unies.

a) les Membres chargés d’administrer des territoires sous Tutelle ;
b) ceux des Membres désignés nommément à l’article 23 qui n’ad

ministrent pas de territoires sous Tutelle ;



c) autant d’autres Membres, élus pour trois ans, par l’Assemblée 
Générale, qu’il sera nécessaire pour que le nombre total des Membres 
du Conseil de Tutelle se partage également entre les Membres des 
Nations Unies qui administrent des territoires sous Tutelle et ceux 
qui n’en administrent pas.

2. Chaque Membre du Conseil de Tutelle désigne une personne 
particulièrement qualifiée pour le représenter au Conseil.

F o n c t io n s  e t  p o u v o ir s .

87. — L’Assemblée Générale et, sous son autorité, le Conseil de 
Tutelle, dans l’exercice de leurs fonctions, peuvent :

a) examiner les rapports soumis par l’autorité chargée de l’adminis
tration ;

b) recevoir des pétitions et les examiner en consultation avec la dite 
autorité ;

c) faire procéder à des visites périodiques dans les territoires admi
nistrés par la dite autorité, à des dates convenues avec elle ;

d) prendre ces dispositions et toutes autres conformément aux 
termes des accords de Tutelle.

88. — Le Conseil de Tutelle établit un questionnaire portant sur les 
progrès des habitants de chaque territoire sous Tutelle dans les 
domaines politique, économique et social et dans celui de l’instruction ; 
l’autorité chargée de l’administration de chaque territoire sous Tutelle 
relevant de la compétence de l’Assemblée Générale adresse à celle-ci 
un rapport annuel fondé sur le questionnaire précité.

V o t e .

89. — 1. Chaque Membre du Conseil de Tutelle dispose d ’une voix.
2. Les décisions du Conseil de tutelle sont prises à la majorité des

Membres présents et votant.

P r o c é d u r e .

90. — 1. Le Conseil de Tutelle adopte son règlement intérieur dans 
lequel il fixe le mode de désignation de son Président.

2. Il se réunit selon les besoins conformément à son règlement ; 
celui-ci comprend les dispositions prévoyant la convocation du Conseil 
à la demande de la majorité de ses Membres.

91. — Le Conseil de Tutelle recourt, quand il y a lieu, à l’assistance 
du Conseil Économique et Social et à celle des institutions spécialisées, 
pour les questions qui relèvent de leurs compétences respectives.



Ces textes appellent quelques commentaires.
Le chapitre XI s’applique à tous les territoires non- 

autonomes, quelle qu’en soit la nature et la dénomi
nation. Il s’adresse, par conséquent, aussi bien aux 
colonies, comme le Congo belge, qu’aux territoires sous 
tutelle, comme le Ruanda-Urundi. Il n ’engendre d’ail
leurs aucune obligation dans le sens juridique du terme, 
mais se borne à enregistrer une déclaration d ’attitude 
et de politique faite au nom des É ta ts  signataires de la 
Charte des Nations Unies. Pour son interprétation, 
nous renvoyons à l ’ouvrage publié par O. Louw ers, 
membre de l’Académie Royale des Sciences coloniales (1).

C’est le chapitre X II, relatif au régime international 
de tutelle qui, compte tenu de l’objet de cette étude, 
se place au centre de notre champ d ’investigation. Il 
poursuit un double objectif, répondant, d ’une part, 
au besoin de perfectionner le système des m andats issu 
du traité de paix de Versailles du 28 juin 1919 et, d ’autre 
part, à la nécessité de réserver à d ’anciennes possessions 
ennemies un sort conciliable tan t avec la sécurité des 
vainqueurs, qu’avec leur généreuse renonciation aux 
accroissements territoriaux. La Charte n ’organise cepen
dant pas le régime de la tutelle en bloc, d ’une manière 
complète et uniforme, à l’égard de tous les pays intéressés. 
Elle se contente de l’instaurer en principe, d ’en indiquer 
les fins essentielles ainsi que les normes fondamentales 
et de déterminer les territoires auxquels il est suscep
tible de s’appliquer. Quant aux termes précis du régime, 
à ses conditions et modalités, à l’Autorité chargée de 
l’administration, ils sont fixés, pour chaque territoire, 
par des accords particuliers entre les É ta ts  directement 
intéressés, pour être ensuite soumis à l’approbation 
de l’Assemblée Générale des Nations Unies. Les idées 
maitresses du système peuvent être résumées comme suit :

(i) L ’article  73 de la C harte  e t l ’A nticolonialism e des N ations Unies, p a r  O. 
L o u w e r s .



1. La Charte n ’a modifié ni directement ni indirecte
ment les situations qui existaient au moment de son 
avènement, mais a réservé aux accords particuliers 
entre les É tats directement intéressés la faculté de m ettre 
ou de ne pas m ettre en vigueur le régime prévu par elle.

Il est à remarquer que la notion de « É ta t directement 
intéressé » n ’a pas été définie à la conférence de San 
Francisco. La seule indication qu’on possède, quant à 
son interprétation, c’est que l’article 79 range expres
sément sous la dite notion la Puissance mandataire 
dans le cas de territoires sous m andat d ’un membre 
des Nations Unies.

2. La Charte détermine les ' territoires susceptibles 
d ’être placés sous le régime de la tutelle et les divise en 
trois catégories. Ce sont, tout d ’abord, les territoires 
qui étaient sous m andat international au moment où 
fut conclue la convention de San Francisco, donc au 26 
juin 1945. Parmi ces territoires, il faut ranger le Ruanda- 
Urundi. Ce sont ensuite les territoires d ’outre-mer qui 
étaient considérés à l’époque comme pouvant être dé
tachés des É tats ennemis comme par exemple les an
ciennes possessions de l’Italie en Afrique. Ce sont enfin 
les territoires qui seraient volontairement placés sous 
le régime de la tutelle par les É ta ts  responsables de leur 
administration. Dans cette catégorie tombent les colo
nies anglaises et françaises d ’Afrique ainsi que le Congo 
belge. A notre connaissance, il n ’existe aucun cas d ’appli
cation du régime de la tutelle à un territoire de la troi
sième catégorie, et probablement il n ’en existera jamais. 
La faculté réservée aux É ta ts  possessionnés de placer 
volontairement sous le régime de la tutelle internationale 
tout ou partie de leurs possessions, ne semble rencontrer 
aucun enthousiasme dans le chef des Puissances in
téressées.

3. Le régime de tutelle concourt, dans l’esprit de ses



auteurs, à la réalisation et à la consolidation des grands 
idéals de l’Organisation des Nations Unies. Il doit donc 
tendre, dans chaque territoire où il est implanté, à affer
mir la paix et la sécurité internationales ; à favoriser 
le progrès politique, économique et social des populations 
sous tutelle, le développement de leur instruction et 
leur évolution progressive vers la capacité de s’adminis
trer eux-mêmes ou l’indépendance, compte tenu ce
pendant des conditions particulières à chaque territoire ; 
à encourager le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion. Telles sont, entre 
autres, la liberté des cultes, la liberté de presse et la 
liberté d ’enseignement. Le régime de tutelle se doit aussi 
d ’assurer l’égalité de traitem ent à tous les membres de 
l’Organisation des Nations Unies et à leurs ressortissants, 
dans les domaines social, économique et commercial, 
sous réserve toutefois des clauses de réciprocité pouvant 
être insérées dans les accords particuliers (1).

4. L ’autorité chargée d ’administrer est désignée, dans 
dans chaque cas, par l’accord de tutelle. Une telle mission 
peut être confiée soit à un seul É tat, soit à plusieurs É tats 
agissant conjointement, soit à l’Organisation même des 
Nations Unies.

La Puissance chargée d ’administrer le territoire sous 
tutelle agit sous l’autorité de l’Assemblée Générale 
des Nations Unies, assistée du Conseil de Tutelle. Toute
fois, dans les zones déclarées stratégiques par l’accord 
de tutelle ou un accord ultérieur, les fonctions dévolues 
à l’Organisation, y compris l’approbation des termes 
de l’Accord de Tutelle, sont exercées par le Conseil de 
Sécurité, lequel aura recours au Conseil de Tutelle en

(1) V. l ’article  11 de l ’accord pa rticu lie r de tu te lle  concernan t le R uanda- 
U rundi, p. 84 e t suiv.



matière politique, économique et sociale ainsi qu’en 
matière d ’instruction.

Le chapitre X III règle la composition, les fonctions 
et les pouvoirs du Conseil de Tutelle. Celui-ci se compose 
de deux groupes de membres numériquement égaux : 
celui comprenant tous les É tats chargés d ’administrer 
des territoires sous tutelle et celui comprenant, outre 
les membres permanents du Conseil de Sécurité qui 
n ’administrent pas de territoire sous tutelle : la Ré
publique de Chine et l’Union des Républiques Sovié
tiques Socialistes (x), autant d ’autres Membres élus pour 
trois ans par l’Assemblée Générale qu’il est nécessaire 
pour parfaire l’équilibre susmentionné.

Le Conseil de Tutelle se réunit selon les besoins. En 
vue de tenir l’Assemblée Générale au courant de la 
situation dans les territoires sous tutelle, il établit un 
questionnaire portant sur le progrès des habitants de 
chaque territoire dans les domaines politique, économique 
et social ainsi que dans celui de l’instruction. Des rap
ports basés sur ce questionnaire sont adressés annuelle
ment à l’Assemblée Générale par les É ta ts  chargés 
d ’administrer des territoires sous tutelle.

L ’Assemblée Générale et le Conseil de Tutelle placé 
sous son autorité ont qualité pour prendre toutes les 
dispositions nécessaires ou utiles conformément aux 
termes des accords de tutelle. Ils peuvent notam m ent 
examiner les rapports soumis par les É ta ts  chargés 
d ’administrer, recevoir et discuter en consultation avec 
ceux-ci les pétitions émanant des populations sous 
tutelle, faire procéder à des visites périodiques dans les 
territoires sous tutelle, aux dates convenues avec les 
autorités chargées d ’administrer.

(*) Au to ta l, les m em bres perm anents du  Conseil de Sécurité so n t au nom bre 
de cinq : la  R épublique de Chine, la  France, l'U nion des R épubliques Sovié
tiques Socialistes, le R oyaum e de G rande-B retagne e t d ’Irlan d e  du  N ord e t les 
É ta ts-U n is  d ’Am érique.



Tel est le régime international de tutelle mis sur pied 
par le traité de San Francisco du 26 juin 1945. Au moment 
de sa naissance, il ne formait qu’une construction juri
dique abstraite, sans vie réelle et sans champ déterminé 
d ’application. Pour qu’il pût entrer en action, il fallait 
qu ’il vînt à se concrétiser en des accords de tutelle entre 
les É tats intéressés.

Ainsi donc, au lendemain de la ratification du traité 
par la Belgique et de son approbation par la loi du 14 
décembre 1945, rien n ’était changé au m andat belge 
sur le Ruanda-Urundi. Pour que celui-ci pût dispa
raître et céder la place au régime nouveau, il fallait une 
initiative du gouvernement belge : celui-ci devait mani
fester le désir de voir placer le Ruanda-Urundi sous le 
régime international de tutelle et conclure un accord 
à cette fin. C’est ce qui se produisit, dans les conditions 
que nous allons relater.

Lors de la réunion de la Commission préparatoire 
des Nations Unies, tenue à Londres du 23 novembre 
au 23 décembre 1945, une recommandation fut adoptée 
tendant à ce que l’Assemblée Générale prît une résolution 
aux termes de laquelle les É ta ts  qui administraient 
des territoires en vertu d ’un m andat de la Société des 
Nations fussent invités à prendre, de concert avec les 
autres É tats directement intéressés, les mesures néces
saires pour la mise en application de l’article 79 de la 
Charte (accords de tutelle). Un tel appel aux É ta ts  
mandataires ne pouvait rester sans réponse. Aussi la 
Belgique, toujours à l’avant-garde des grands mouve
ments internationaux de progrès et de civilisation, 
lui fit-elle sans tarder un accueil favorable. Le 18 jan
vier 1946, au cours de la première partie de la première 
session de l’Assemblée Générale à Londres, le délégué 
belge annonça que, désireuse de favoriser la mise en 
application, dans le délai le plus rapproché, du régime 
international de tutelle, la Belgique avait l’intention



d’ouvrir des négociations en vue de placer le terrtoire 
du Ruanda-Urundi sous ce régime.

Aussitôt après cette déclaration, le gouvernement 
belge élabora un projet d ’accord selon lequel la Bel
gique exercerait, conformément aux dispositions de 
la Charte, la tutelle sur le territoire du Ruanda-Urundi. 
Il consulta sur ce projet le Royaume de Grande-Bre
tagne et d ’Irlande du Nord, considéré comme É ta t 
« directement intéressé » aux termes de l’article 79 de 
la Charte, tout comme le Royaume-Uni a consulté la 
Belgique au sujet de la tutelle du Tanganyika Territory. 
Les deux pays ont marqué mutuellement leur accord 
sur ces textes.

Lors de la deuxième partie de la première session de 
l ’Assemblée Générale, réunie à New-York du 23 octobre 
au 16 décembre 1946, la Belgique déposa aux fins d ’appro
bation, l’accord de tutelle pour le Ruanda-Urundi (1). 
L’accord fut approuvé par l’Assemblée Générale le 13 
décembre 1946, après avoir subi quelques modifications 
de forme ; 41 membres ont voté pour, 6 ont voté contre 
et 5 se sont abstenus (2). Il reçut l’approbation du légis
lateur belge le 25 avril 1949 (3). En voici la teneur :

Attendu que le territoire connu sous le nom de Ruanda-Urundi 
a été administré jusqu’ici conformément à l’article 22 du Pacte de la 
Société des Nations en vertu d’un mandat conféré à la Belgique ;

Attendu que l’article 75 de la Charte des Nations Unies signée à 
San Francisco le 26 juin 1945 prévoit l’établissement d’un régime inter
national de Tutelle pour l’administration et la surveillance des terri
toires qui pourraient être placés sous ce régime en vertu d’accords 
particuliers ultérieurs ;

f1) L 'A ustra lie , la  France, la Nouvelle-Zélande e t  le R oyaum e-U ni d ’A ngle
te rre  e t  d 'Ir lan d e  du  N ord déposèrent, à  leur tour, des accords de tu te lle  pour les 
te rrito ires que ces Puissances ad m in istra ien t en q u alité  de m an dataires de la 
Société des N ations.

(2) E xposé des Motifs du p ro je t de loi d ’approbation . D ocum ent n° 18 de la  
Cham bre des R ep résen tan ts ; session 1947 à  1948.

(3) Loi du 25.4.1949 ; M oniteur Belge 1949, p. 66.



Attendu qu’en vertu de l’article 77 de la dite Charte, le régime 
international de Tutelle peut s’appliquer aux territoires actuellement 
sous mandat ;

Attendu que le Gouvernement belge a manifesté le désir de placer 
le Ruanda-Urundi sous le dit régime international de Tutelle ;

Attendu que conformément aux termes des articles 75 et 77 de ladite 
Charte, un territoire doit être placé sous régime international de tutelle 
au moyen d’un accord de Tutelle ;

En conséquence, l’Assemblée Générale des Nations Unies décide 
d’approuver les termes suivants du régime de Tutelle pour le Ruanda- 
Urundi.

1. — Le présent Accord de Tutelle s’applique à l’intégralité du 
territoire du Ruanda-Urundi, tel qu’il est actuellement administré 
par la Belgique, et tel qu’il a été délimité par l’article 1er du mandat 
belge et par le traité, signé à Londres, le 22 novembre 1934 par la 
Belgique et la Grande-Bretagne.

2. — Le présent Accord désigne, conformément à l’article 75 de la 
Charte, le Gouvernement belge comme Autorité chargée de l’adminis
tration du Ruanda-Urundi. Ce gouvernement assumera la responsabi
lité de l’administration de ce Territoire.

3. — L’Autorité chargée de l’administration s’engage à administrer 
le Ruanda-Urundi de manière à atteindre les buts fondamentaux du 
régime international de Tutelle énoncés à l’article 76 de la Charte des 
Nations Unies. L’Autorité chargée de l’administration s’engage, en 
outre, à collaborer pleinement avec l’Assemblée Générale des Nations 
Unies et avec le Conseil de Tutelle dans l’accomplissement de toutes 
leurs fonctions, telles qu’elles sont définies à l’article 87 de la Charte des 
Nations Unies.

Elle s’engage également à faciliter les visites périodiques du Terri
toire sous Tutelle auxquelles l’Assemblée Générale ou le Conseil de 
Tutelle pourraient éventuellement faire procéder, à convenir avec 
ces organes des dates auxquelles ces visites auraient lieu, ainsi qu’à 
s’entendre avec eux sur les questions que poseraient l’organisation 
et l’accomplissement de ces visites.

4. — L’Autorité chargée de l’administration assurera le maintien 
de la paix et du bon ordre ainsi que la bonne administration et la 
défense du Territoire. Elle veillera à ce qu’il apporte sa contribution 
au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

5. — A cet effet et en vue de remplir les obligations découlant de la 
Charte et du présent Accord, l’Autorité chargée de l’administration :

1. aura pleins pouvoirs de législation, d’administration et de juri



diction sur le Territoire du Ruanda-Urundi, et, sous réserve des dispo
sitions de la Charte et du présent Accord, l’administrera selon la 
législation belge, comme partie intégrante du territoire belge ;

2. sera autorisée à constituer le Ruanda-Urundi en union ou fédé
ration douanière, fiscale ou administrative avec les territoires limi
trophes relevant de sa souveraineté, et à créer des services communs 
entre ces territoires et le Ruanda-Urundi, à condition que ces mesures 
ne soient pas inconciliables avec les fins du régime international de 
Tutelle et avec les dispositions du présent Accord ;

3. pourra établir sur le Territoire sous Tutelle des bases militaires, 
y compris des bases aériennes, élever des fortifications, entretenir ses 
propres forces armées et lever des contingents de volontaires.

L’Autorité chargée de l’administration pourra également prendre, 
dans les seules limites imposées par la Charte, toutes mesures d’organi
sation ou de défense propres à assurer :

— la participation du Territoire au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales ;

— le respect des engagements relatifs à l’assistance et aux facilités 
données au Conseil de Sécurité par l’Autorité chargée de l’administra
tion ;

— le respect de l’ordre intérieur ;
— la défense du Territoire dans le cadre des accords spéciaux pour 

le maintien de la paix et de la sécurité internationales.
6. — L’Autorité chargée de l’administration favorisera le dévelop

pement des institutions politiques libres qui conviennent au Ruanda- 
Urundi. A cette fin, elle assurera aux habitants du Ruanda-Urundi 
une participation croissante à l’administration et aux services, tant 
centraux que locaux du Territoire ; elle développera la participation 
des habitants aux organes représentatifs de la population du Terri
toire dans des conditions appropriées aux circonstances particulières 
à celui-ci.

En bref, elle prendra toutes les mesures propres à assurer l’évolution 
politique des populations du Ruanda-Urundi, conformément à l’ar
ticle 76b de la Charte des Nations Unies.

7. — L’Autorité chargée de l’administration s’engage à appliquer 
au Ruanda-Urundi les dispositions de toutes les conventions et recom
mandations internationales présentes ou à venir, qui pourraient être 
appropriées aux conditions particulières du Territoire et qui contribue
raient à atteindre les buts fondamentaux du régime international de 
Tutelle.

8. — En établissant des lois relatives à la propriété du sol et aux



droits sur les ressources naturelles, ainsi qu’à leur transfert, l’Autorité 
chargée de l’administration tiendra compte des lois et des coutumes 
indigènes, respectera les droits et protégera les intérêts ; tant présents 
que futurs, de la population indigène. Aucune propriété foncière indi
gène ou aucune propriété indigène de ressources naturelles ne pourra 
faire l’objet d’un transfert, excepté entre indigènes, sans avoir reçu 
au préalable l’approbation de l’autorité publique compétente. Aucun 
droit réel ne pourra être constitué sur un bien foncier indigène ou sur 
les ressources du sous-sol appartenant à des indigènes, en faveur de 
non-indigènes, si ce n’est avec la même approbation.

9. — L’Autorité chargée de l’administration prendra, sous réserve 
des dispositions de l’article suivant, toutes les mesures nécessaires en 
vue d’assurer à tous les États Membres des Nations Unies et à leurs 
ressortissants, l’égalité de traitement en matière sociale, économique, 
industrielle et commerciale et à cet effet :

1. assurera à tous les ressortissants des Membres des Nations Unies 
les mêmes droits qu’à ses propres ressortissants en ce qui concerne 
l’accès et l’établissement dans le Ruanda-Urundi, la liberté de transit 
et de navigation, y compris la liberté de transit et de navigation par 
air, l’acquisition de la propriété mobilière et immobilière, la protection 
de la personne et des biens et l’exercice des professions et de l’industrie ;

2. n’établira, à l’égard des ressortissants des Membres des Nations 
Unies, aucune discrimination basée sur la nationalité, en ce qui con
cerne l’octroi de concessions pour le développement des ressources 
naturelles du Territoire et n’accordera pas de concession ayant le 
caractère d’un monopole général ;

3. assurera l’égalité de traitement dans l’administration de la 
justice aux ressortissants de tous les Membres des Nations Unies.

Les droits conférés par le présent article aux ressortissants des États 
Membres des Nations Unies s’étendent, dans les mêmes conditions, 
aux sociétés ou associations contrôlées par ces ressortissants et cons
tituées selon la législation de l’un quelconque de ces États.

10. — L’application des dispositions de l’article précédent est 
subordonnée à l’obligation générale qui incombe aux Nations Unies 
et à l’Autorité chargée de l’administration, de promouvoir le dévelop
pement politique, économique, social et culturel des habitants du 
Territoire et de poursuivre les autres buts que se propose le régime de 
Tutelle, tels qu’ils sont définis à l’article 76 de la Charte des Nations 
Unies.

L’Autorité chargée de l’administration aura notamment la faculté :
1. d’organiser les services et les travaux publics essentiels de la 

façon et dans les conditions qu’elle estimera justes ;



2. de créer, dans l’intérêt du Ruanda-Urundi, des monopoles d’un 
caractère purement fiscal, en vue de lui procurer les ressources parais
sant le mieux s’adapter aux besoins locaux ;

3. chaque fois que les intérêts ou le progrès économique des habi
tants du Territoire du Ruanda-Urundi l’exigeront, d’organiser ou 
d’autoriser l’organisation, à des fins déterminées, d’autres monopoles 
ou entreprises présentant un caractère de monopole, sous condition 
d’un contrôle public convenable, pourvu que, dans le choix de toute 
institution chargée d’exécuter les dispositions du présent paragraphe 
autre que les institutions contrôlées par le gouvernement ou que celles 
auxquelles le Gouvernement participe, l’Autorité chargée de l’adminis
tration n’établisse à l’égard des Membres des Nations Unies ou de leurs 
ressortissants aucune discrimination fondée sur la nationalité.

11.— Aucune disposition du présent Accord ne donne le droit 
à un Membre des Nations Unies de réclamer pour lui-même ou pour ses 
ressortissants, ses sociétés ou ses associations, le bénéfice de l’article 9 
du présent Accord, dans un domaine où il ne donne pas aux habitants, 
sociétés et associations du Ruanda-Urundi l’égalité de traitement avec 
les ressortissants, sociétés et associations de l’État auquel il réserve 
le traitement le plus favorable.

12. — L’Autorité chargée de l’administration développera le sys
tème de l’instruction élémentaire dans le Territoire sous Tutelle, 
en vue de réduire le nombre des illettrés, de perfectionner l’habileté 
manuelle, et d’améliorer l’éducation de la population. Elle donnera, 
dans la mesure du possible, les facilités nécessaires pour permettre aux 
étudiants qualifiés l’accès à une instruction supérieure, particulière
ment dans l’ordre professionnel.

13. — L’Autorité chargée de l’administration assurera, dans l’éten
due du Territoire sous Tutelle, la pleine liberté de conscience, la 
liberté d’enseignement religieux et le libre exercice de toutes les formes 
de culte qui ne sont contraires ni à l’ordre public, ni aux bonnes mœurs; 
elle donnera à tous les missionnaires ressortissants de tout État Mem
bre des Nations Unies la faculté de pénétrer, de circuler et de résider 
dans le Territoire sous Tutelle, d’y acquérir et posséder des propriétés, 
d’y élever des bâtiments dans un but religieux, et d’y ouvrir des écoles 
et des hôpitaux. Les dispositions du présent article n’affecteront cepen
dant pas le devoir de l’Autorité chargée de l’administration, d’exercer 
le contrôle nécessaire pour assurer le maintien de l’ordre public et de la 
bonne administration, ainsi que la qualité et le progrès de l’enseigne
ment.

14. — Sous la seule réserve des exigences du maintien de l’ordre 
public l’Autorité chargée de l’administration assurera aux populations



du territoire sous Tutelle la liberté de parole, de presse, de réunion 
et de pétition.

15. — L’Autorité chargée de l’administration pourra, au nom du 
Territoire sous Tutelle, accepter de devenir membre de toute commis
sion consultative régionale (autorité régionale), organisation techni
que ou autre association volontaire d’États. Elle pourra coopérer avec 
des organismes internationaux spécialisés, publics ou privés, et pourra 
se livrer à d’autres formes de coopération internationale qui ne sont 
pas en contradiction avec la Charte.

16. — L’Autorité chargée de l’administration présentera à l’As
semblée Générale des Nations Unies un rapport annuel sur la base du 
questionnaire établi par le Conseil de Tutelle, conformément à l’article 
88 de la Charte des Nations Unies.

Ces rapports comprendront des informations relativement aux mesu
res prises pour mettre à exécution les suggestions et les recommanda
tions de l’Assemblée Générale et du Conseil de Tutelle.

L’Autorité chargée de l’administration désignera un représentant 
accrédité pour assister aux séances du Conseil de Tutelle au cours des
quelles les rapports de l’Autorité chargée de l’administration du 
Ruanda-Urundi seront examinés.

17. — Rien dans le présent Accord n’affectera le droit qu’à l’Auto
rité chargée de l’administration de proposer à tout moment la désigna
tion de tout ou partie du Territoire comme zone stratégique, confor
mément aux articles 82 et 83 de la Charte.

18. — Les termes du présent Accord de Tutelle ne pourront être 
modifiés ou amendés que conformément aux articles 79, 83 ou 85 de 
la Charte.

1!). — Tout différend, quel qu’il soit, qui viendrait à s’élever entre 
l’Autorité chargée de l’administration et tout autre Membre des 
Nations Unies, relatif à l’interprétation ou à l’application des disposi
tions du présent Accord de Tutelle sera, s’il ne peut être réglé par négo
ciation ou tout autre moyen, soumis à la Cour Internationale de Justice 
prévue par le Chapitre XIV de la Charte des Nations Unies.

Le rapport de la Commission des Colonies de la 
Chambre des Représentants, signé A. de V l e e s c h a u w e r , 
contient une étude approfondie, d ’un grand intérêt



historique et juridique, sur les principes qui sont à la 
base de l’Accord de Tutelle et l’évolution des idées en 
la matière (1). Nous y renvoyons ceux qui seraient 
désireux de se documenter davantage. Pour le moment, 
il suffit de commenter brièvement quelques points de 
l’Accord qui ont plus particulièrement retenu notre 
attention.

Le régime de tutelle n’est, au fond, qu’un stade évolué 
du régime de mandat auquel il a succédé.

En se basant, un peu trop peut-être, sur le mot trus- 
teeship, qui figure dans le texte anglais de la Charte 
des Nations Unies, ainsi que sur le sens que les mots 
trust et trustee affecteraient en droit civil anglo-saxon, 
des auteurs voient dans le régime de tutelle une ins
titution nouvelle, postérieure à la deuxième guerre 
mondiale et différant essentiellement du régime de 
m andat. A. de V l e e s c iia u w e r  n ’est pas de cet avis.

« Nous allons retrouver, écrit-il, non seulement les mêmes idées, mais 
jusqu’aux mêmes expressions dans la Charte des Nations Unies de 
1945. Car c’est une erreur de croire que la notion du Trusteeship soit 
une nouveauté née avec l’Organisation des Nations Unies actuelle ».

Le Trusteeship qui exprime la responsabilité morale envers l’huma
nité pour le traitement des indigènes, est au contraire une notion qui 
est depuis toujours très anglo-saxonne et s’est infiltrée dans la doctrine 
coloniale devenant de plus en plus humanitaire dès le XIXe siècle. 
Nous la retrouvons déjà à la Conférence de Berlin de 1885 : la langue 
diplomatique qui était alors exclusivement le français, ne s’est pas 
servie des termes anglais de trust ou de trustee ou de trusteeship, 
mais les termes employés dans l’acte général de Berlin expriment les 
sentiments humanitaires que les colonisateurs reconnaissent comme 
entrant dans leur mission civilisatrice ».

« De même, nous l’avons vu plus haut, le Pacte de la Société des 
Nations de 1919 disait : « le bien-être et le développement de ces 
peuples forment une mission sacrée de civilisation » (art. 22,1°). Or, le 
terme « mission » en français est encore l’expression utilisée aujourd’hui 
pour exprimer la notion de trust anglais. Il suffit de comparer les 
textes de l’Acte Général de la Conférence de Berlin de 1885, ceux du



Pacte de la Société des Nations de 1919 et ceux de la Charte des Nations 
Unies de 1945. Dans cette dernière, nous lisons que « Les Membres des 
Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité d’administrer 
des territoires dont les populations ne s’administrent pas encore com
plètement elles-mêmes (c’est-à-dire « les Membres de l’O. N. U. qui 
ont des colonies »), reconnaissent le principe de la primauté des inté
rêts des habitants de ces territoires et acceptent comme une mission 
sacrée — en anglais : and accept as a sacred trust — l’obligation de 
favoriser dans toute la mesure du possible leur prospérité, dans le 
cadre du système de paix et de sécurité internationales établi par la 
présente Charte » (art. 73, alinéa 1).

La notion fondamentale du sacred trust — « mis
sion sacrée », du trust « tutelle » des textes de 1945 
est la même que celle de la « mission sacrée de civili
sation » exprimée par le « m andat » des textes de 1919, 
et tou t cela ne diffère pas de la « mission civilisatrice » 
de 1885. Pour les colonies proprement dites, les Puis
sances coloniales continuent à assumer cette mission 
d ’elles-mêmes ; pour les Territoires sous m andat, il y 
avait en 1919 un m andat et un m andataire agissant 
au nom du m andant ; pour les territoires sous tutelle le 
régime est né d ’un même accord international compre
nant le pays qui exerce la tutelle sous l’autorité de 
l’Organisation des Nations Unies, c’est-à-dire la notion 
anglo-saxonne de Trusteeship pour exprimer la notion 
latine de « Mandat » (1).

Un examen un tan t soit peu approfondi de la matière 
conduit aux mêmes conclusions. Comme il a été montré 
précédemment, le régime de tutelle, qui tire son origine de 
la Charte des Nations Unies signée à San Francisco 
le 26 juin 1945 (2), a repris la succession du régime de

(*) D ocum ents p arlem en taires ; séance du 17 février 1948 ; ra p p o rt n° 224. 
(a) V. pp. 70 e t suiv.



m andat issu du traité de paix de Versailles, du 28 juin 
1919. Il est donc naturel que l’un ait subi l’empreinte 
de l’autre. Aussi, sans s’identifier avec lui, le second 
ressemble cependant au premier dans son principe, 
dans sa forme et dans bon nombre de ses modalités. 
Tous deux ont pour objet l’octroi à un É ta t déterminé 
du pouvoir d ’administrer certains territoires, sous le 
contrôle d’un ensemble d ’autres É tats : la Société des 
Nations, dans le cas du Mandat, et les Nations Unies, 
dans le cas de la Tutelle.

E t d abord, que faut-il entendre par m andat inter
national ? D ’après Louis Le F u r , c’est l ’octroi à un 
É ta t d ’une compétence déterminée en vue de remplir 
certaines fonctions conférées par la Société des Nations 
sous la sanction d ’un contrôle de cette dernière (1). 
Une telle définition ne pourrait-elle s’appliquer aussi à 
la notion de la tutelle internationale ? Ne suffirait-il pas 
de remplacer l’expression « Société des Nations » par 
« Nations Unies », pour qu’elle s’y adapte parfaitement.

Qu’on se garde d ’ailleurs de croire que la notion de 
m andat, dans la doctrine coloniale, émane de la Société 
des Nations, au lendemain de la guerre de 1914-1918. 
Déjà au début du 19e siècle, il est arrivé qu’un ensemble 
de Puissances chargea l’une d ’entre elles d ’une mission 
précise devant s’accomplir en dehors de son territoire 
et qui avait le caractère d ’un mandat. A titre d’exemple 
on peut citer le m andat donné par la Russie, la Prusse 
et l’Autriche à la Grande-Bretagne en 1815, en vue 
d ’occuper les îles Ioniennes ; celui conféré à la France 
pour la protection des Maronites en Syrie, en 1860 ; 
celui qui, en 1897, avait pour objet de régler provisoire
ment la situation dans l’île de Crète et celui qui, en

(x) Précis de D ro it in te rn a tio n al public, p. 106, n° 236. —  P aris 1931 ; L ibrairie  
Dalloz.



1906, accordait une mission à la France et à l’Espagne, 
dans l’empire chérifien du Maroc (x).

Mais, tous ces mandats n ’avaient été accordés qu’occa
sionnellement, en vue de telle ou telle situation déter
minée. Ce qui caractérise l’innovation introduite par 
la Société des Nations c’est d ’avoir érigé en système 
et organisé rationnellement une institution préexistante 
de droit international public. Pour m ettre mieux en 
exergue la similitude des deux régimes, nous allons 
rapidement passer en revue les nombreuses analogies 
existant entre eux et leurs points de contact. Nous dirons 
un mot aussi des différences qui les séparent.

I .  —  A ire  d ’application du ré g im e  de m andat et du ré g im e
de tu te lle .

Le régime du m andat a eu pour objet, après la guerre 
de 1914-1918, de régler le sort des anciennes colonies 
allemandes et des territoires du défunt empire ottoman 
habités par des populations non turques. Le régime de 
tutelle, semblable dans son fondement essentiel, s’ap
plique aux territoires suivants, à condition, bien entendu, 
de l’établissement préalable d ’un accord de tutelle :

1° les territoires qui étaient sous m andat à la fin de 
la guerre de 1940-1945 ;

2° les territoires détachés d ’É ta ts  ennemis par suite 
de la dite guerre ;

3° les territoires qui seraient volontairement placés 
sous ce régime par les É ta ts  responsables de leur admi
nistration.

Les régimes visent, en somme, des territoires habités 
par des peuples non encore capables de se diriger eux-

(*) A. d e  V l e e s c h a u w e r , R a p p o rt de la Com mission des Colonies. —  Louis 
L e  F u r , Précis de d ro it in te rn a tio n al public, n° 241. —  L a P ra tiq u e  des M andats 
in te rn a tio n au x , p a r  H . R o l i n , P aris  1929, p . 9.



mêmes ; et les mandataires sont choisis parmi les nations 
développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique sont le 
mieux à même d’assumer une telle responsabilité et 
consentent de l’accepter. Ce sont donc, chez tous les 
deux, les mêmes principes qui servent à déterminer 
l’aire d ’application et à désigner la Puissance adminis
trante.

I I .  —  M écanism e de la  m ise  d ’un te r r ito ire  so u s mandat 
ou so u s tu te lle .

Sous le régime du mandat, la mission d’un É ta t 
d ’administrer les territoires visés sous le numéro I ci- 
dessus était conférée par le Conseil Suprême des Puis
sances alliées et associées, lequel, en ce faisant, usait 
du droit qui lui était conféré par l’article 119 du traité 
de paix de Versailles. Elle était ensuite confirmée et 
précisée par le Conseil de la Société des Nations.

Sous le régime de la tutelle, une telle mission fait 
d ’abord l’objet d ’un accord de tutelle entre les Puis
sances directement intéressées, conformément à la Charte 
des Nations Unies signée à San Francisco le 26 juin 
1945. L’accord de tutelle, qui désigne l’autorité chargée 
d ’administrer, est ensuite approuvé par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies. La mission conférée de 
la sorte (tutelle) s’exerce sous l’autorité de l ’Assem
blée Générale des Nations Unies, assistée à cette fin 
du Conseil de Tutelle. Dans les zones déclarées straté
giques par l ’accord de tutelle ou un accord ultérieur, 
les fonctions dévolues à l’Organisation, y comprise 
l’approbation des terme de l’Accord de tutelle, sont 
exercées par le Conseil de Sécurité, lequel a recours au 
Conseil de Tutelle en matière politique, économique et 
sociale ainsi qu’en matière d ’instruction.

La similitude entre les deux procédés est frappante :



organisation basée, d ’un côté, sur le Traité de Paix de 
Versailles et le Pacte de la Société des Nations et de 
l’autre côté, sur la Charte des Nations Unies. Fixation 
du régime en deux étapes : d ’une part, attribution 
du m andat par le Conseil Suprême des Puissances Alliées 
et associées, suivie d ’une décision confirmative du 
Conseil de la Société des Nations et, d ’autre part, accord 
de tutelle conclu entre les Puissances directement in
téressées, suivie d ’une décision approbatrice de l’As
semblée générale des Nations Unies. Certes le régime 
de tutelle peut-il paraître moins rudimentaire, plus com
plexe et mieux équilibré que le régime du mandat, 
mais cette circonstance est absolument étrangère à la 
structure fondamentale des mécanismes comparés et à 
leurs engrenages essentiels.

I I I .  —  F o rm e  générale et ordonnance des actes q u i so n t à la  base 
du mandat ou de la tu te lle .

La similitude des deux régimes se réflète aussi dans 
la forme générale et l’ordonnance des actes qui sont 
à la base soit du mandat, soit de la tutelle. En effet, 
la décision confirmative du Conseil de la Société des 
Nations dans le système du mandat, et celle de l’As
semblée Générale des Nations Unies dans le système de 
tutelle, sont construites sur le même schéma et règlent, 
bien qu’en paroles souvent différentes, les mêmes objets. 
Après avoir, dans un bref préambule rappelé les fonde
ments juridiques de l’acte : Traité de Paix de Versailles 
et Pacte de la Société des Nations, dans la première 
hypothèse, Charte des Nations Unies, dans la seconde, 
elles déterminent le territoire placé sous m andat ou 
sous tutelle et, pour autant que de besoin, en précisent 
les frontières. Les autres dispositions qui suivent pré
voient, dans un parallélisme qui saute aux yeux, une 
série de règles concernant la protection du territoire



et de sa population, le traitem ent sur un pied d ’égalité 
des É tats membres des Nations Unies et de leurs res
sortissants, la charte des droits et devoirs publics de la 
Puissance occupante et des mesures d ’ordre général (1). 
Nous allons reprendre chacun de ces points, pour le com
menter brièvement, tout en nous confinant, pour plus 
de simplicité, dans le cadre des actes relatifs au Ruanda- 
Urundi.

A. — F ixation des frontières.

Lorsque le Ruanda-Urundi fut placé sous le mandat 
de Sa Majesté le Roi des Belges, l’article premier de 
la décision confirmative du Conseil de la Société des 
Nations, du 20 juillet 1922, contenait l’indication pré
cise des frontières telles qu’elles avaient été fixées par 
l’arrangement Orst-Milner  du 30 mai 1919 et reprises 
dans la décision du Conseil Suprême des Puissances 
alliées et associées du 21 août 1919 (2). Lorsqu’il fut 
placé sous la tutelle du gouvernement belge, la déci
sion approbative de l’Assemblée Générale des Nations 
Unies, reprenant les termes de l’accord de tutelle, dé
clarait, en son article premier, que le territoire dont il 
s’agissait était exactement tel qu’il avait été défini par 
le mandat belge et par le traité conclu à Londres le 
22 novembre 1934 entre la Belgique et la Grande- 
Bretagne. L’une et l’autre de ces décisions règlent une 
question de frontière. Sans doute, n ’apportent-elles 
pas de modifications aux frontières existantes à l’époque 
de leur avènement, leur seul but étant d ’indiquer l ’aire

(*) E n  ce fa isant, la  décision du Conseil de la  Société des N ations dans le cas 
du  m an d a t, e t  celle de l'A ssem blée Générale des N ations Unies, dans le cas de la 
tu te lle , ne fon t que reprendre  respectivem ent les term es de la  décision du Conseil 
Suprêm e des Puissances Alliées e t Associées, e t ceux de l ’accord de tu te lle  en tre  
le s  Puissances d irec tem ent intéressées.

(2) V. p . 36.



territoriale préfixée qu elles sont appelées à régir. Il n ’en 
reste pas moins, cependant, qu’elles confirment le tracé 
préexistant des frontières, l’assoyant ainsi sur une base 
juridique supplémentaire. Dès lors, elles prennent, nolens 
volens, l’allure de traités de frontière.

Quoi qu’il soit, sur ce point encore, les deux déci
sions sont similaires et parfaitement parallèles.

B. —  Mesures tendant  a protéger

LE BIEN-ÊTRE DE LA POPULATION

Les deux régimes, tan t celui du m andat que celui 
de la tutelle, confèrent, à l’égard du territoire qu’ils 
régissent et de sa population, une mission d’éducation 
progressive ou comme le disent l’article 22 du Pacte 
de la Société des Nations et l’article 73 de la Charte des 
Nations Unies, une « mission sacrée » de civilisation. Dès 
lors, il est indispensable qu’ils comportent des mesures 
efficaces pour la protection du bien-être de la population 
et son évolution culturelle. C’est ce qu’ils font dans la 
réalité, l’un et l’autre, avec plus ou moins de bonheur. 
Certes le régime de tutelle est, à cet égard, plus expli
cite, plus précis et, si l’on veut, plus évolué que celui du 
m andat ; mais les mesures qu’il prévoit sont analogues 
à celles édictées par l ’autre et les rejoignent dans leur 
finalité.

Ces mesures et les obligations qui en dérivent pour 
la Belgique peuvent être résumées comme suit : veiller 
au maintien de la paix, de la sécurité et du bon ordre ; 
assurer le progrès politique, économique et social de la 
population du Ruanda-Urundi ainsi que son instruction 
progressive ; accroître son bien-être moral et matériel ; 
protéger ses droits fonciers, prenant en considération 
les lois et coutumes existantes ; encourager le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue



ou de religion ; assurer notam m ent la liberté de pa
role, de presse, de réunion et de pétition, la liberté de 
conscience et d ’enseignement religieux, le libre exercice 
de toutes les formes de cultes qui ne sont contraires 
ni à l’ordre public ni aux bonnes mœurs ; favoriser 
l’évolution progressive de la population vers la capa
cité de s’administrer elle-même, ou l’indépendance, 
en tenant compte de ses aspirations politiques.

Et, pour souligner un des traits fondamentaux de 
la « mission sacrée » qui leur est dévolue, tra it qui do
mine et oriente les obligations susrappelées, les Membres 
des Nations Unies qui assument la responsabilité d’admi
nistrer des territoires dont les populations ne sont pas 
encore aptes à se gouverner elles-mêmes ont, dans le 
préambule de l’article 73 de la Charte de San Francisco, 
solennellement reconnu « la primauté des intérêts des 
habitants» des territoires sous tutelle (x).

C. — T raitement sur un  pied  d ’égalité 
des É tats Membres des N ations U nies 

ET DE LEURS RESSORTISSANTS

C’est un titre à la grandeur de l’œuvre accomplie 
par les Puissances colonisatrices d’avoir, par le Pacte de 
la Société des Nations d ’abord, et puis par la Charte

(') U ne controverse est née sur le p o in t de savoir si, p a r  le m ot « h a b ita n ts  », 
la  C harte  des N ations-U nies en tend  seulem ent les indigènes du  te rrito ire  sous 
tu te lle , p a r  opposition aux  non-indigènes ; ou si elle v eu t désigner p a r  là to u te  la 
popu lation  du territo ire , sans d istinction  de race ou de nationa lité , p a r  opposition 
à  la  population  m étropo litaine  de l 'É ta t  a d m in is tran t ?

L a  question  a  é té  effleurée p a r  P ierre  O r t s , dans un  a rtic le  in titu lé  « U n 
to u rn a n t de la colonisation », publié p a r  la Revue Coloniale Belge, année 1946, pp.
1 à  8. U ne opinion d ivergente  a  été  exprim ée p a r  le p résid en t de la  Fédacol, Charles 
de M a l e i n g r e a u  d ’H e m b i s e , dans un  discours tenu  au  Palais des Académies, 
à  la  séance inaugurale de la  3e session de la Commission du C olonat, en 1953 (V. 
archives du  M inistère des Colonies).

Nous reviendrons su r ce tte  question, lorsque nous aborderons le problèm e de 
la  souveraineté.



des Nations Unies, édicté, au profit des peuples non 
encore capables de se gouverner eux-mêmes, des mesures 
tendant à sauvegarder les valeurs essentielles humaines 
et à détruire, jusque dans leurs derniers vestiges, les 
coutumes et institutions barbares qui avilissaient la 
personne humaine et m ettaient obstacle au progrès de 
la civilisation. Les règles rappelées sous la rubrique pré
cédente obéissent à cette fin. Celles que nous allons 
envisager m aintenant se placent sur un tout autre plan. 
Elles ont, en effet, pour objet principal d ’assurer aux 
ressortissants des Hautes Parties contractantes (jadis 
É tats membres de la Société des Nations, aujourd’hui 
É ta ts  faisant partie du groupement des Nations Unies) 
une parfaite égalité de traitem ent dans les domaines 
déterminés par elles.

Des mesures de ce genre, proscrivant tout traitem ent 
différentiel basé sur la nationalité, on en trouvait déjà 
antérieurement, dans diverses conventions internatio
nales poursuivant un but analogue, notamment dans 
l’Acte Général de Berlin, du 26 février 1885, et dans la 
convention de Saint-Germain-en-Laye, du 10 septembre 
1919 (*). Pour ce qui concerne le Ruanda-Urundi, elles 
ont été formulées d’abord par l’article 7 de la décision 
confirmative du mandat belge, rendue par le Conseil 
de la Société des Nations, le 20 juillet 1922 ; elles ont 
été reprises plus tard et précisées par l’article 9 de la 
décision approbative de l’accord de tutelle, rendue par 
l ’Assemblée Générale des Nations Unies, le 13 décembre 
1946 (2). Aux ressortissants des É ta ts  membres de la 
Société des Nations, à l’époque dévolue du régime du 
m andat, ou des Nations Unies, à l’époque courante 
du régime de la tutelle, elles garantissent une égalité

(■) Voir aussi les nom breux tra ité s  p o r ta n t reconnaissance de l 'É ta t  du  Congo 
(La T erre Belge du Congo, p a r P . J e n t g e n , pp . 37 e t suiv.

(*) V. p . 83.



parfaite de droits avec les ressortissants de l’É ta t admi
nistrant (la Belgique), notamment pour ce qui concerne 
leur accès au territoire et leur établissement sur celui- 
ci ; la protection de leurs personnes et de leurs biens ; 
l’exercice des professions et de l’industrie ; l’acquisition 
de la propriété, la liberté de transit et de navigation. 
Aucune discrimination basée sur la nationalité n ’est 
permise entre eux en matière de concessions pour le 
développement des ressources naturelles du pays. L’éga
lité de traitem ent leur est assurée aussi dans l’adminis- 
nistration de la justice.

Le régime de 1922 et celui de 1946 se caractérisent 
par une grande similitude d ’expression et une identité 
parfaite de vues. L ’un et l’autre s’efforcent d ’aligner 
sur un même plan, dans les domaines économique, 
social, industriel et commercial, les ressortissants belges 
et ceux des É tats compris dans le bloc des Nations 
Unies, sous réserve toutefois des impératifs découlant 
pour la Belgique de son devoir de promouvoir avant 
tout le développement politique, économique, social 
et culturel des habitants du Ruanda-Urundi (x) et sous 
réserve aussi de la condition de réciprocité portée à 
l’article 11 de l’accord de tutelle relatif au Ruanda- 
Urundi (2).

D. — D ispositions constitutives d ’une  charte 
des devoirs des P uissances adm inistrantes.

Les articles 10, 11, 12, et 13 de la décision du Conseil 
de la Société des Nations, du 20 juillet 1922, confirma- 
tive du m andat belge, formaient une charte des devoirs 
et pouvoirs publics de l’É ta t mandataire. Des disposi
tions de même nature ont été prises par les articles 3,

(>) V. p . 97, no te  1. 
(2) V. p. 87.



5, 16, 17 et 19 de la décision du 13 décembre 1946 par 
laquelle l’Assemblée Générale des Nations Unies a 
approuvé l’accord de tutelle du Ruanda-Urundi. En cette 
matière encore, mises à part les particularités de langage 
et la différence des organes appelés à intervenir, les deux 
régimes se ressemblent étroitement, tout au moins dans 
leurs éléments essentiels. Tous deux accordent à la 
Belgique des pleins pouvoirs de législation, d ’admi
nistration et de juridiction, l’autorisant à gouverner 
le pays sous tutelle (mandat) selon la législation belge, 
comme partie intégrante du territoire belge.

La Belgique est autorisée à constituer le Ruanda- 
Urundi en union ou fédération douanière, fiscale ou 
administrative avec les territoires limitrophes relevant 
de sa souveraineté.

En revanche, elle prend des engagements formels 
concernant le respect des buts fondamentaux pour
suivis par les Nations Unies, sa collaboration avec 
l’Assemblée Générale et le Conseil de Tutelle ainsi que 
l’acceptation des mesures de contrôle prévues par la 
Charte de San Francisco.

IV .  —  Compétence d ’une C o ur in te rna tio na le  de ju st ic e  
pour ré g le r le s d iffé re nd s re la t if s  à l ’in te rp ré ta tio n  ou l ’application 

des accords de m andat ou de tu te lle .

Le Pacte de la Société des Nations et, après lui, la 
Charte des Nations Unies sont loin d ’être des modèles 
de clarté et de précision. Souvent même leurs auteurs 
se sont complus au jeu des formules vagues et ultra- 
souples, afin d ’ouvrir à leurs théories les plus larges 
possibilités d ’adaptation pratique. Si de telles méthodes 
présentent l ’avantage de faciliter parfois la conclusion 
des accords et la prise des engagements, elles comportent 
par contre le danger de la diversité d ’interprétation 
et des litiges qui s’ensuivent. C’est pourquoi tan t le



régime du m andat que celui de la tutelle, prévoyant 
l’hypothèse de différends surgissant entre la Puissance 
administrante et d ’autres Membres de son groupement 
international, sur l’interprétation ou l’application des 
accords de m andat ou de tutelle, se sont efforcés de m ettre 
sur pied une organisation capable de les résoudre. A cette 
fin, ils se sont arrêtés à l’idée d’une Cour de justice 
supranationale, aux décisions de laquelle tous les É ta ts  
intéressés devraient se soumettre. Sous le régime du 
mandat, cette juridiction était la « Cour Permanente 
de justice Internationale » instituée par l’article 14 
du Pacte de la Société des Nations ; et ce fut l’article 
13 de la décision confirmative du mandat, rendue par 
le Conseil le 20 juillet 1922, qui constata l’accord de la 
Puissance mandataire d ’y voir soumettre les différends 
considérés (x). Sous le régime de la tutelle, le chapitre 
XIV de la Charte des Nations Unies crée une juridiction 
similaire «la Cour Internationale de Justice» ; et l’ar
ticle 19 de l’accord de tutelle du 13 décembre 1946 cons
tate  à son tour l’acceptation de l ’Autorité administrante 
d ’y voir déférer les litiges dont il s’agit (2).

En cette matière, la similitude des deux régimes 
est complète. En des termes semblables, sinon identiques, 
ils envisagent tous les deux la même hypothèse et 
adoptent, pour la résoudre, le même procédé.

Différences existant entre le régime de mandat et le 
régime de tutelle.

Si, comme on vient de le voir, le régime de tutelle n ’est, 
au fond qu’un stade évolué du régime de mandat, il 
existe cependant entre eux des différences plus ou moins 
profondes qu’il importe de relever. Elles concernent 
notamment les mesures humanitaires, l’octroi de mo
nopoles et le droit d’organiser une force militaire.

(1) V. p . 39.
(2) V. p . 88.



A. —  Mesures hum anitaires.

L’article 5 de la décision confirmative du m andat 
belge sur le territoire du Ruanda-Urundi, rendue par 
le Conseil de la Société des Nations, le 20 juillet 1922, 
prescrivait expressément une série de devoirs relatifs 
à l’émancipation des esclaves, à la suppression de tout 
esclavage domestique ou autre, et du commerce d’es
claves ; à l’interdiction de tout travail forcé ou obliga
toire sauf pour les travaux et services publics essen
tiels ; à la protection des indigènes contre la fraude et 
la contrainte par une surveillance attentive des contrats 
de travail et du recrutement des travailleurs, et au 
contrôle sévère sur le trafic des armes et des munitions 
ainsi que sur le commerce des spiritueux.

Vainement chercherait-on des dispositions similaires 
dans l’accord de tutelle actuellement en vigueur. La 
raison de cette différence de texte n ’est évidemment pas 
que les Nations Unies auraient voulu tolérer un retour 
à de telles pratiques. Il suffit de lire le préambule de la 
Charte de San Francisco, dont nous avons précédemment 
prôné le vibrant rappel des grands idéals de paix, de 
justice et de respect des valeurs essentielles hu
maines (1), pour repousser d ’emblée une si monstrueuse 
conclusion. La véritable cause en est, d ’une part, qu’à 
l’époque de la convention de San Francisco, le 26 juin 
1945, la majeure partie de ces devoirs pouvait être 
considérée comme accomplie et que, d ’autre part, l’accord 
de tutelle les consacre implicitement. Les mesures sti
pulées dans cet accord, en vue de protéger la population 
sous tutelle et d ’assurer son évolution culturelle, poli
tique, économique et sociale, non seulement s’élèvent 
à la hauteur de celles qui avaient été prévues sous le 
régime du mandat, mais en dépassent largement le



niveau. Le sta tu t international du Ruanda-Urundi à 
changé de nom en 1946, mais la « mission sacrée de 
civilisation » que la Belgique y remplit est restée la 
même.

B. — Octroi de  monopoles.

Une deuxième différence concerne le pouvoir de 
l’É ta t administrant d’accorder des monopoles. Sous le 
régime du mandat, la question était réglée par l’article 
7, alinéa 4, de la décision confirmative du Conseil de la 
Société des Nations, du 20 juillet 1922 (x). La disposition 
commençait par une interdiction pure et simple : « Il 
ne sera pas accordé de concession ayant le caractère 
d ’un monopole général ». La sévérité de cette clause 
était aussitôt atténuée par deux tempéraments :

1° Droit de créer des monopoles d ’un caractère pure
m ent fiscal, dans l’intérêt du territoite sous mandat, en 
vue de procurer à celui-ci les ressources commandées 
par les besoins locaux ;

2° Droit de créer des monopoles au profit soit de l’É tat 
administrant, soit d’un organisme soumis à son contrôle, 
en vue de développer les ressources naturelles du pays, 
sous la réserve toutefois qu’il n ’en résultera, directement 
ou indirectement, aucun accaparement des ressources na
turelles par l’É ta t mandataire ou ses ressortissants ; ni 
aucun avantage préférentiel incompatible avec l’égalité 
économique, commerciale et industrielle des ressor
tissants des É tats  membres de la Société des Nations.

Actuellement, le siège de la matière est dans les articles 
9 ,1  et 10 de l’accord de tutelle du 13 décembre 1946 (2). 
La technique juridique employée est semblable à celle 
suivie précédemment, mais le texte et la portée des dis-

f1) V. p. 38.
(2) F . pp . 86 e t  87.



positions sont différentes. Dans l’un et l ’autre cas, on 
se voit en présence d ’une interdiction de principe tem 
pérée par des dérogations. Mais, sous le régime de 
tutelle, les dérogations sont bien plus énergiques et 
souples que sous celui du m andat. L ’autorité chargée 
d ’administrer le territoire sous tutelle à la faculté :

1° de créer des monopoles d ’un caractère purement 
fiscal, dans l’intérêt du Ruanda-Urundi, en vue de 
procurer à celui-ci les ressources commandées par les 
besoins locaux ;

2° d’organiser ou d ’autoriser l’organisation, à des 
fins déterminées, d ’autres monopoles ou entreprises 
présentant un caractère de monopole, chaque fois que 
les intérêts ou le progrès économique des habitants du 
territoire sous tutelle l’exigent, sous condition toute
fois qu’il soit exercé un contrôle public convenable et 
qu ’il ne soit établie, à l’égard des membres des Nations 
Unies ou de leurs ressortissants, aucune discrimina
tion fondée sur la nationalité.

On remarque sans peine que la méfiance envers les 
monopoles, qui était auparavant à l’état aigu, s’est 
quelque peu dissipée au contact des Nations Unies, 
sans cependant avoir complètement disparu. Tout 
d ’abord, la nature des monopoles pouvant être accordés 
est élargie. Ce ne sont plus nécessairement des mono
poles d ’un caractère purement fiscal ou créés en vue 
de développer les ressources naturelles du pays. 
D ’autres monopoles ou des entreprises présentant un 
caractère de monopole peuvent être autorisés à des fins 
déterminées, chaque fois que les intérêts ou le progrès 
économique des habitants du territoire sous tutelle 
l’exigent. Ensuite, les monopoles ne sont plus exclusive
ment réservés à l’É ta t adm inistrant ou à des orga
nismes soumis à son contrôle. Ils peuvent être accordés 
à des organismes non soumis au contrôle de l’É tat, à la



condition toutefois que, pour ce qui regarde l’exploita
tion du monopole, il soit exercé sur eux un contrôle 
public convenable.

Mais ce qui subsiste intact, formant la raison profonde 
de la méfiance internationale à l’égard des monopoles, 
c’est la crainte de voir l’É ta t adm inistrant violer, directe
m ent ou indirectement, le principe de l’égalité écono
mique, commerciale et industrielle entre tous les membres 
des Nations Unies et leurs ressortissants. C’est pourquoi 
l’accord de tutelle maintient, avec la même vigueur que 
le régime du mandat, l’interdiction de toute discrimi
nation fondée sur la nationalité.

C. — Organisation d ’une  force m ilitaire.

Parmi les dispositions qui réglaient le m andat belge 
au Ruanda-Urundi, il y en avait une de très bizarre ; 
ses raisons profondes étaient malaisément compréhen
sibles. C’était l ’article 4 de la décision confirmative 
du Conseil de la Société des Nations, du 20 juillet 1922. 
Aux termes de cette clause, il était absolument interdit 
à l ’É ta t mandataire d’établir sur le territoire sous man
dat des bases militaires ou navales, ou d ’édifier des 
fortifications. Il lui était défendu aussi d ’organiser 
une force militaire indigène, sauf pour assurer la police 
locale et la défense du territoire. Or à quoi peut servir 
une force militaire sinon à l’exercice de la police et la 
défense du territoire ? Quant à l’interdiction des bases 
militaires et des fortifications, le seul résultat tangible 
n ’en pouvait être que l’affaiblissement des frontières. 
Si l ’on avait prévu à l’époque une invasion ennemie 
et qu’on eût voulu la favoriser, on n ’aurait certes pas 
agi autrement.

L ’accord de tutelle, du 13 décembre 1946, a mis fin 
à cette situation. Aux termes de son article 5, l’Auto
rité chargée de l’administration du territoire et à la



quelle incombe le devoir de défendre celui-ci contre 
toute agression, peut y établir des bases militaires, 
y compris des bases aériennes, élever des fortifications, 
entretenir ses propres forces armées et lever des contin
gents de volontaires.

Sur ce point, la différence entre le régime du m andat 
et celui de la tutelle est donc nette et tout à l’avantage 
de ce dernier.

Contrôle international.

Après avoir mis en évidence la ressemblance frappante 
entre le régime de la tutelle et celui du m andat et sou
ligné leurs principales différences, nous ne pourrions, 
sans laisser derrière nous une lacune regrettable, passer 
sous silence un élément primordial, qui forme à la fois 
un de leurs points intimes de contact et l’une des amé
liorations les plus importantes réalisées par le régime de 
tutelle : le contrôle international. Ce contrôle forme, d ’une 
part, un point de contact intime entre les deux régimes, 
parce qu’il a été instauré dans l’un aussi bien que dans 
l ’autre et que chacun d’eux l ’a organisé de manière à en 
faire une de ses bases essentielles. Il est, d ’autre part, une 
amélioration dominante réalisée par le régime de tutelle 
parce que celui-ci, instruit par l ’expérience, l’a considéra
blement renforcé, en lui conférant une assiette plus solide 
et une réglementation plus précise.

Sous le régime du mandat, le principe du contrôle 
international était inscrit dans l’article 22, paragraphe 
7, du Pacte de la Société des Nations, aux termes duquel 
la Puissance mandataire devait envoyer au Conseil 
un rapport annuel sur les territoires qu’elle avait charge 
d ’administrer.

Pour ce qui regarde plus spécialement les modalités 
du m andat belge au Ruanda-Urundi, elles étaient som
mairement indiquées aux articles 11 et 12 de la décision



approbative du Conseil de la Société des Nations, du 
20 juillet 1922 (*).

Ceux-ci, faisant application du principe susrappelé, 
obligeaient la Belgique à présenter au Conseil de la 
Société des Nations un rapport annuel répondant à 
ses vues et devant contenir tous les renseignements 
sur les mesures prises en vue d ’appliquer les clauses 
du mandat. Ils disposaient aussi que toute modification 
apportée aux termes du m andat devait être préalable
ment approuvée par le Conseil de la Société des Nations.

Parmi les organes de contrôle appelés à intervenir dans 
le mécanisme des mandats, le premier rôle était réservé 
à la « Commission Permanente ». Elle avait pour mission 
notamment de recevoir et d ’examiner les rapports 
annuels émanant des Autorités administratives et de 
donner au Conseil des avis sur les questions relatives 
à l’exécution des mandats. Sous le régime considéré, 
cette Commission était en vérité la cheville ouvrière 
et l’âme du contrôle international. Le Conseil n ’inter
venait qu’au stade final, pour statuer, et pratiquement 
en conformité des avis de la Commission.

Quant à l’Assemblée Générale de la Société des 
Nations, le Pacte ne lui réservait expressément aucun 
rôle dans l’exercice du contrôle, sous réserve cependant 
des pouvoirs dérivant de la compétence générale qu’elle 
tenait de l’article 4.

Une réglementation aussi sommaire ouvrait la voie 
à beaucoup d ’incertitudes, d ’hésitations et de contro
verses. Le rapport annuel pouvait-il se limiter aux 
quelques points spécialement visés dans le Pacte ou 
devait-il s’étendre à tous les aspects de la situation 
morale et matériel des populations sous m andat ? La 
Commission Permanente avait-elle le droit d ’établir 
des questionnaires précis et d ’exiger qu’il y fût répondu ?



Pouvait-elle exiger aussi qu’une documentation justi
ficative fût annexée au rapport ? Les populations sous 
m andat étaient-elles habiles à adresser à la Commission 
Permanente des plaintes et des pétitions que celle-ci 
avait pour mission d ’instruire ? La Commission Perma
nente avait-elle compétence pour donner des avis sur 
la politique à suivre dans l ’avenir par la Puissance 
m andataire ou son activité se bornait-elle à l’examen 
des exercices écoulés et des faits accomplis ? Ces ques
tions et bien d ’autres surgirent au cours des années. 
Elles furent résolues sans doute. Mais, le simple fait 
qu’elles ont pu se poser et ne purent souvent être tran 
chées que par des arguments d ’autorité, prouve que 
leurs assiettes conventionnelles étaient fragiles et discu
tables.

Aussi le régime de tutelle s’employa-t-il à m ettre 
plus d ’ordre et de clarté dans le mécanisme de con
trôle. Loin de vouloir abandonner celui-ci ou l’atténuer, 
les Nations Unies tendirent, au contraire, à le renforcer, 
à combler ses lacunes et à remédier aux faiblesses dont 
il pâtissait. Car dans l’esprit de la Charte de San Fran
cisco, plus encore que dans celui du Pacte de la Société 
des Nations, le contrôle international était une condi
tion sine qua non des pouvoirs conférés à l ’Autorité 
Administrante. C’était un frein inamovible empêchant 
ces pouvoirs d ’aboutir à leur plein épanouissement où 
ils auraient attein t le stade de la souveraineté. C’était 
une ligne de démarcation séparant à tout jamais les 
territoires sous m andat ou sous tutelle des possessions 
d ’outre-mer proprement dites, s’opposant, en parlant 
secundum materiam subjectam, à ce que le Ruanda- 
Urundi puisse être, au point de vue de l’exercice des pou
voirs, assimilé à la Colonie du Congo belge.

L’organe chargé d ’exercer le contrôle, sous le régime 
de tutelle, c’est le Conseil de Tutelle agissant sous l’Auto
rité de l’Assemblée générale. C’est lui qui, dans l’ordre



nouveau, se substitue à la Commission Permanente 
des Mandats. Il est organisé par les articles 86 à 91 
de la Charte de San Francisco, lesquels déterminent sa 
composition, ses fonctions et ses pouvoirs, le droit de 
vote et la procédure. Quant à ses attributions, qui 
s’exercent sous l’autorité de l’Assemblée Générale, elles 
se résument comme suit :

1° il examine les rapports de la Puissance adminis
trante et donne à l’Assemblée Générale des avis sur les 
questions y afférentes ;

2° il fait procéder à des visites périodiques dans les 
territoires sous tutelle, aux dates fixées par lui, d ’accord 
avec la Puissance administrante ;

3° il reçoit les pétitions adressées aux Nations Unies 
par les populations sous tutelle et les étudie en consulta
tion avec la Puissance administrante ;

4° il prend toutes autres dispositions qu’il juge oppor
tunes, à la seule condition qu’elles soient conformes 
aux termes des accords de tutelle ;

5° il dresse et transm et à la Puissance administrante 
un questionnaire relatif aux progèrs réalisés par les 
populations sous tutelle dans les domaines politique, 
économique et social ainsi que dans celui de l’instruc
tion.

Le rapport annuel de la Puissance administrante 
répond à ce questionnaire (1).

Pour autant que de besoin et s’il le juge nécessaire, 
le Conseil de Tutelle recourt à l’assistance du Conseil 
Économique et Social ou à celle des institutions spé
cialisées (2).

f1) A rt. 87, 88, 91 de la  C harte  des N ations Unies ; v. p. 77.
(2) E n  ce qui concerne les zones stra tég iques, to u te s  les fonctions dévolues à  

l ’O rganisation, y  com pris l ’approbation  des term es des accords de tu te lle  ainsi



Voilà donc le régime général du contrôle international 
adopté par la Charte de San Francisco. Quant aux 
engagements corrélatifs assumés par la Belgique, con
cernant l’Administration du Ruanda-Urundi, ils sont 
consignés à l’Accord de tutelle approuvé par décision 
de l’Assemblée Générale en date du 13 décembre 1946. 
Nous les résumerons comme suit :

1° la Belgique administre le Runada-Urundi de ma
nière à atteindre les buts fondamentaux du régime 
international de tutelle énoncés à l’article 76 de la 
Charte des Nations Unies ;

2° elle collabore pleinement avec l’Assemblée Générale 
des Nations Unies et le Conseil de Tutelle, dans l’accom
plissement de toutes leurs fonctions telles qu’elles sont 
définies à l’article 87 de la Charte des Nations Unies ;

3° elle facilite les visites périodiques du Ruanda- 
Urundi auxquelles l ’Assemblée Générale ou le Conseil 
de Tutelle feront éventuellement procéder et convient 
avec ces organes des dates auxquelles ces visites auront 
heu ; elle s’entend aussi avec eux sur les questions que 
viendraient à poser l’organisation et l’accomplissement 
de ces visites (1).

On se rend aisément compte, à la lecture de cet ex
posé, du renforcement et des améliorations apportés au 
contrôle international par le régime de tutelle. On décerne 
sans difficulté, la ligne dominante de la politique suivie 
par les Nations Unies en cette matière et le processus 
adopté par elles pour la réaliser. D ’une part, la Charte de 
San Francisco définit, d’une manière beaucoup plus nette 
que ne l’avait fait le Pacte de la Société des Nations,

que de la m odification ou de l 'am endem en t éven tuel de ceux-ci, son t exercés 
p a r le Conseil de Sécurité ( V . p. 76).

(l) A rt. 3 de l’Accord de tu te lle  ; v. p . 84.



les obligations qui incombent aux Autorités adminis
trantes en général. D ’autre part, les Accords de Tutelle 
enregistrent, dans chaque cas d ’espèce, avec plus de 
clarté et de précision que les conventions de mandat, 
l’engagement de l’Autorité administrante de se con
former strictement à ses obligations internationales (1).

Structure étatique du Ruanda-Urundi.
Il nous reste à dire un mot d’un des problèmes les 

plus débattus du régime de tutelle : celui de la structure 
étatique des territoires y soumis et, plus spécialement, 
du Ruanda-Urundi.

En voici les données basales. D ’une part, le Ruanda- 
Urundi, territoire sous tutelle, n ’a pas la qualité d ’É tat. 
On peut le considérer comme « É ta t en devenir », mais 
actuellement, il n ’a manifestement pas atteint ce stade 
de son évolution politique. D ’autre part l’Autorité 
administrante, la Belgique, bien qu’elle soit un É ta t 
dans le sens plénier de l’expression, n ’exerce cependant 
ses pouvoirs dans le territoire sous tutelle, que sous le 
contrôle des Nations Unies. E t ce contrôle, nous pensons 
l’avoir prouvé, n ’est pas une simple simagrée sans impor
tance. Dans ces conditions, on se demande tout naturel
lement quelle est la structure étatique du Ruanda-Urundi 
c’est-à-dire sa position politique par rapport aux trois 
éléments constitutifs de toute entité étatique : la souve
raineté, la population et le domaine (2) ? En d ’autres

(*) Lorsque la Belgique, en 1946, a  v o lon ta irem en t fa it passer le R u anda- 
U rundi du régim e de m an d a t dans celui de tu te lle , elle é ta it consciente de l ’aggra
v a tio n  des devoirs in te rn a tio n au x  que ce changem ent en tra in a it p o u r elle. E t  
c e tte  a ggrava tion  de ses devoirs, elle l ’a  sp o n taném en t e t  généreusem ent acceptée.

Ju sq u ’à  ce jour, elle a  p leinem ent sa tis fa it à  to u s ses engagem ents e t  ne 
m an q u era  certa inem en t p as d ’y  faire  honneur à  l’avenir. Aussi la m anière don t 
la  tu te lle  du  R u anda-U rund i a  é té  exercée est-elle, pour la Belgique, une cause 
légitim e de fierté et, p o u r les au tre s  Puissances, un  su je t élevé de m éditation .

(2) D ans nos é tudes an térieures su r la form ation  des É ta ts , nous avons soutenu 
que les élém ents co n stitu tifs  de to u te  en tité  é ta tiq u e  so n t au nom bre de tro is : 
1° un  élém ent personnel : le g roupem ent d ’indiv idus (population) ; 2° u n  é lém ent



termes : Le pays est-il administré en pleine souveraineté 
et par qui ? Quelle est la nationalité des habitants ? 
Quelle est la qualité du territoire envisagé sous l’angle 
de Y imperium  ?

Or, malgré les nombreuses études faites sur ces ques
tions et souvent leur grande qualité tan t à l’époque du 
régime de mandat qu’à celle du régime de tutelle, la 
solution n ’en apparaît pas clairement. Les auteurs se 
contredisent entre eux et parfois l’un d ’eux se contredit 
soi-même, se m ettant tout à coup à défendre une thèse 
qu’auparavant il avait condamnée ; parfois ils aboutis
sent à une constatation négative, un procès-verbal de 
carence (*) ; parfois encore ils écartent le problème 
de leur chemin, en prétendant qu’après tout il n ’a 
qu’une valeur académique, puisque l’Autorité adminis
trante, les Nations Unies et le Conseil de Tutelle par
viennent toujours à se tirer d ’affaire pratiquement. 
Qu’importe, affirme-t-on, que la Belgique soit ou non 
souveraine au Ruanda-Urundi, puisque pratiquement 
elle agit comme si elle l’était ; qu’importe la nationalité 
des autochtones, puisqu’il suffit de les qualifier de « res
sortissants du Ruanda-Urundi » et de les traiter à l ’ins
tar des Belges pour que toute difficulté soit aplanie ; 
qu’importe la finalité politique du territoire, puisqu’aux 
termes de l’Accord de Tutelle il est administré « comme 
partie intégrante du territoire belge ». . .

te rrito ria l : le dom m aine ; 3° un é lém ent dynam ique  : le pouvoir souverrain  de 
com m andem ent (La T erre  belge du  Congo, pp. 79 e t suiv.).

(1) C 'est ainsi que H . R o l i n  écrit : « C ette  réserve faite, pour to u t  le reste, 
q u o iqu’on veuille, selon nous une co n sta ta tio n  négative  s'im pose, un  procès- 
verbal de carence analogue à  celui dressé p a r L adislas B u z a . Le fa it q u ’on p rocla
m era it la  souveraineté  indispensable n ’y  ch angerait rien  ; ce se ra it une condam 
nation  théorique du m andat, p roduction  m al venue de la po litique, e t il ne nous 
re s te ra it q u ’à  a tten d re  les graves e t inév itab les com plications p réd ites p a r M. 
D i e n a  au x  m alheureux  territo ires  q u ’on n ’a pas p ris soin de d o ter d ’une souve
ra in e té  cla irem ent é tab lie  ».

« A v ra i d ire  cep en d an t nous n ’avons à  ce su je t aucune inquiétude, e t si l ’ins
titu tio n  des m an d a ts  d o n t le m écanism e est assurém ent délicat d o it connaître  des 
heures difficiles ce n ’est pas de ce tte  carence de souveraineté  que nous craignons 
de les voir surg ir*  (La P ra tiq u e  des M andats in te rnationaux , p. 130).



Devant une situation si confuse et, à vrai dire, 
décourageante, faut-il cesser tout effort ? Constatant que 
ceux qui se sont élancés à la poursuite de la vérité et 
ceux qui se sont enfuis devant elle ont abouti au même 
résultat mélancolique du doute et de l’incertitude, 
faut-il abandonner l’espoir de sortir de l’impasse où 
les recherches risquent de s’enliser m aintenant ? Tel 
n ’est pas notre avis. Le problème est posé ; il réclame 
une solution.

I . —  P ro b lè m e  de la  sou ve ra ine té .

La notion de la souveraineté est étroitement liée à 
celle de l’É tat. Comme nous l’avons dit ailleurs (1), la 
souveraineté, ainsi que son étymologie l’indique (supe
ranus), est le pouvoir de décider, en dernier ressort et 
dans les limites du droit, quant aux objets de sa com
pétence. Ce qui caractérise un tel pouvoir, c’est sa posi
tion au sommet de tous les pouvoirs. Il est le pouvoir 
suprême ; au-dessus de lui, il n ’est pas d ’autre pouvoir. 
Mais gardons-nous d ’en conclure que le pouvoir souve
rain soit omnipotent ; qu’il ait le droit de tout faire ; 
que, par sa nature même, il soit réfractaire à toute 
limitation. Ce serait là commettre une grave erreur, car 
aux termes mêmes de la définition que nous venons de 
formuler, le pouvoir souverain ne peut s’exercer que 
dans les limites du droit. Dans l’É tat, dont il forme 
un des trois éléments constitutifs, le pouvoir souverain 
s’inscrit dans un complexe de limitations internes et 
externes. A l’intérieur, il ne s’exerce que dans Je cadre 
des restrictions établies par la Constitution et les lois 
rendues en exécution de celle-ci ; à l’extérieur, il s’arrête 
aux barrières dressées par les droits égaux des autres 
É ta ts  souverains.



Quant aux attributs principaux de la souveraineté, 
il y a lieu de distinguer aussi entre la souverainté interne 
et la souveraineté externe (1). Pour la première, ils se 
résument dans l’exercice des trois grands pouvoirs : le 
Législatif, qui fait la loi, l’Exécutif, qui gouverne, et le 
Judiciaire, qui dit la justice. Pour la seconde, ils con
sistent à traiter avec les autres É tats souverains, sur 
un pied de parfaite égalité, notamment à conclure avec 
eux des conventions librement consenties.

Sous le bénéfice de ces notions préliminaires, nous 
sommes à même d ’aborder le nœud du problème. Déjà 
sous le régime du m andat et dès le début de celui-ci, 
le problème de la souveraineté a retenu l’attention de 
nombreux auteurs et fait éclore une abondante litté
rature. Comme il se présentait alors avec des données 
sinon identiques du moins analogues à celles qu’il com
porte aujourd’hui, les études qui lui furent consacrées 
conservent tout leur intérêt. Les théories qui furent 
échafaudées ont été exposées et commentées, d ’une 
manière remarquablement claire et précise, par H. Ro- 
l in , à l’époque conseiller juridique au Ministère des 
Affaires Étrangères de Belgique (2). Leurs principales 
tendances se résument comme suit :

1° T héorie attribuant  la souveraineté 
a l’É tat m andataire.

Cette théorie, qui comptait au début de nombreux 
adeptes, parmi lesquels H. R olin cite son éminent

(*) Selon certains au teu rs, il n ’ex is te ra it en vérité, que la  souveraineté in terne. 
L a souveraineté d ite  ex terne  ne serait que la face négative de la souveraineté 
in te rne  telle qu 'e lle  a p p a ra îtra it au delà des frontières de l ’É ta t  : le d ro it passif 
de n ’ê tre  pas com m andé (Louis L e  F u r , Précis de d ro it in te rn a tio n al public, 
n» 135).

(*) L a P ra tiq u e  des M andats in te rn atio n au x . Paris 1929, pp. 116 e t suiv.
L ’é tude  de la  question  a  é té  fa ite  aussi p a r  le professeur Louis L e  F u r , op. cit.



homonyme, qui fut de son vivant professeur à l’Uni
versité Libre de Bruxelles (x), B aty  (2) Makowski (3), 
D iéna  (4) et R ouard de Card (5), ne tarda pas à faire 
l’objet d’une critique serrée. Malaisément conciliable 
avec l’institution du contrôle international, elle est 
aujourd’hui généralement abandonnée (6).

2. T héorie attribuant la souveraineté
A U X  T E R R IT O IR E S  S O U S  M A N D A T  (T U T E L L E ) .

Une telle théorie, si elle présentait une certaine appa
rence de validité à l’époque du régime de m andat et pour 
ce qui concerne les m andats du groupe A (Syrie, Liban, 
Irak, Palestine et Transjordanie), elle ne pouvait être 
soutenue avec succès pour les m andats des groupes 
B et C. Quoi qu’il en soit, elle nous semble absolument

(1) Le Systèm e des M andats in te rn a tio n au x  ; Revue de Droit international et de 
Législation comparée ; année 1920, p. 351.

(2) P ro tec to ra te s  and  M andates ; The B ritish  Yearbook of In ternational Law  ;
I I ,  pp. 109 e t suiv.

(3) L a  S ituation  ju rid ique  de la  Ville libre de D antzig  ; Revue générale de Droit 
intenational p u b lic ;  1923, p. 204 e t suiv.

(4) Les M andats in te rn a tio n au x ; Recueil des Cours de l'Académie de Droit 
ir. ter national, 1924, IV, pp. 211 e t suiv.

(5) Les M andats français su r le Togoland e t le Cam eroun ; Paris, 1924.
(8) H . R o l i n , L a p ra tiq u e  des m an d a ts  in te rnationaux , pp . 118 e t  suiv.
La théorie de la souveraineté  dévolue à  l ’A u to rité  ad m in istran te  a  cependan t 

encore é té  soutenue assez récem m ent dans p lusieurs études, d 'a illeu rs fo rt bien 
docum entées, ém an an t de ju ris tes belges spécialisés en d ro it colonial.

L a prem ière, qu i est l ’œ uvre d e  M . F .  M a r q u e t , avo ca t honoraire  du ba rreau  
d ’A nvers e t professeur à  I . N. U. T . O. M., a  p a ru  en 1950. A près avo ir d éd u it de la 
convention de Chicago ra tifiée  p a r la loi belge du  30 av ril 1937 que, dans l ’espace 
aérien du R uanda-U rund i, la  Belgique exerce une souveraineté  exclusive e t  
com plète, l ’a u te u r  a jou te  : « un  ensem ble de d ro its  en tous po in ts identiques à  ceux 
com m uném ent qualifiés souverains, on t fa it l ’o b je t (au p ro fit de la  Belgique) 
d ’une consécration solennelle, erga omnes gentes, dans un  acte qualifié accord de 
tutelle ». E t  p lus loin encore se ré fé ran t au  contrô le in te rn atio n al, M. M a r q u e t  

écrit : « C’est ici, e t seulem ent ici, que le principe de la  souveraineté des trustées 
sub it certaines a ttén u a tio n s  qui pour ê tre  ta n tô t  de très m inim e am pleur, ta n tô t  
plus im portan tes, n ’a tte ig n en t cependan t p as la souveraineté dans son essence » 
(La Belgique, ses T errito ires d ’O utre-M er e t  l ’O. N. U., B ulletin  des A nciens É tu 
diants de l ’In stitu t Universitaire des Territoires d ’Outre-Mer, n° 9, 3e trim estre  de 
1950).



indéfendable quant au Ruanda-Urundi sous tutelle 
belge. Dans ce territoire, comment un pouvoir souverain 
propre aurait-il pu naître et comment serait-il parvenu 
à s’épanouir ? Avant de passer sous m andat belge, 
le Ruanda-Urundi n ’était pas un É ta t souverain. Il 
faisait partie de la colonie allemande de l’Est Africain, 
laquelle se trouvait tout entière sous la souveraineté 
allemande. Lorsqu’au traité de paix de Versailles, du
28 juin 1919, l ’Allemagne renonça à tous ses droits et 
titres sur ses possessions d ’outre-mer, au profit des 
principales Puissances alliées et associées, le sort poli
tique du Ruanda-Urundi fut réglé, sans qu’il existât 
pour lui la moindre possibilité de faire valoir des droits 
à une souveraineté propre. E t c’est pourtant alors que 
les données juridiques du problème ont été fixées.

Depuis lors, elles n ’ont pas varié.

3° T h é o r ie  a t t r ib u a n t  la  s o u v e r a in e t é  
a  la  So c ié t é  d e s  N a tio n s  e t , p l u s  t a r d , 

a u x  N a tio n s  U n ie s .

Voilà encore une théorie qui a rallié autour d ’elle de 
nombreux partisans. Ne pouvant adopter aucun des deux 
systèmes précédents et obnubilés par l’idée que dans les 
territoires sous m andat (tutelle) il devait nécessairement 
y avoir une souveraineté, ils se sont raccrochés au 
troisième système comme à une planche juridique de 
salut. Parmi eux, l’on rencontre notam m ent B r e s c h i, 
C io r ic e a n u , S c h ü c k in g , W e h b e r g , B il e s k i , R e d s -

Une au tre , don t le m érite  rev ien t à  M. A. V a n d e r  S t i c h e l e , s u b s titu t de 
l ’aud iteu r général au Conseil d ’É ta t,  d a te  de 1955. L 'au teu r, d o n t l ’opinion se 
rapproche sensiblem ent de celle émise pa r M . M a r q u E T , écrit : « L a  souveraineté 
do it forcém ent ap p arten ir à  l 'é ta t  chargé de l ’ad m in istra tio n  e t qui, pour pouvoir 
s ’acq u itte r convenablem ent de sa tâche, dispose de pleins pouvoirs en m atière  
législative, adm in istra tive  e t judiciaire, c 'est-à -d ire  de la souveraineté  » (Régim e 
ju rid ique du  R u an d a-U ru n d i; Journa l des Tribunaux  d ’Outre-Mer, année 1955, 
p. 33).



l o b , R a p p a r d , V a l l in i , Wolfgang Sc h n e id e r  et même 
P. F a u c h il l e  (x).

Mais, ce système aussi nous paraît inadmissible, pour 
deux motifs. D ’abord, ni la Société des Nations, ni 
les Nations Unies ne peuvent être considérées comme 
des É tats ou des Superétats, c’est-à-dire des formations 
étatiques naturellement dotées de la souveraineté. Pour 
que celle-ci pût leur appartenir, il aurait fallu que les 
conventions internationales qui les ont créées l’eussent 
indiqué clairement. Ce qui n ’est certainement pas le 
cas. Ensuite, l’existence de la souveraineté, dans leur 
chef, supposerait le pouvoir d’agir directement ou tout 
au moins de se substituer à l’Autorité administrante 
dans l’accomplissement des attributions de celle-ci. 
Or, ni la Société des Nations, ni les Nations Unies n ’ont 
reçu une telle mission. Leur compétence est strictement 
limitée au contrôle international des pouvoirs conférés 
à l’Autorité administrante, en l’occurrence la Belgique (2).

Voilà le résultat où nous conduit l ’examen des diverses 
solutions proposées par les auteurs au problème de la 
souveraineté dans les territoires sous tutelle. Résultat 
négatif, puisqu’aucune de ces solutions n ’est accep
table. Serions-nous donc vraiment acculés au procès-

(*) H. R o l i n , La p ra tiq u e  des m an d a ts  in te rn a tio n au x , p. 123.
(z) Quelques au teu rs  o n t a ttr ib u é  la souveraineté  dans les territo ires  sous 

m an d a t aux  « principales Puissances alliées e t associées ». C ette  théorie, qu i n ’a  
pas fa it long feu, a  é té  soutenue, en tre  autres, p a r  M. A. D ü m o n t , à l ’époque 
d irecteur au M inistère des Colonies, professeur à  l 'I n s t i tu t  agronom ique de 
Gem bloux e t professeur à  l ’École Coloniale. Se d em an d an t à  qu i a p p a rten a it la 
souveraineté dans les te rrito ires sous m an d a t B ou C, M. D u m o n t  é criv ait : 
« B eaucoup d ’au teu rs  on t soutenu que c ’é ta it à  la Puissance m an d a taire . Les 
réserves sous lesquelles le m an d a t est accordé, son caractè re  tem poraire , ne nous 
p e rm e tte n t pas d ’adhérer à  ce tte  opinion ; e t, fau te  de so lu tion  m eilleure, il fau t 
considérer que la souveraineté  a p p a rtie n t au x  principales Puissances alliées e t  
associées. Toutefois, il n ’est pas con testab le  que l ’exercice de cette  souveraineté 
a  é té  a ttr ib u é  à la Puissance m an d a taire , qu i en re tire  les pouvoirs nécessaires 
p o u r ad m in istrer la  région sous m an d a t. L a  question  perd  dès lors to u t  in té rê t 
p ra tiq u e»  (Territoires sous m an d a t. —  R u a n d a -U ru n d i; Les N ovelles, D ro it 
colonial, T . I I ,  p. 744).



verbal de carence dressé, selon H. R o l in , par M. Ladislas 
B uza (:) ? Nous ne le pensons pas. Si le problème entre
pris s’est révélé insoluble, c’est qu’il a été mal posé. 
Se demander à qui appartient la souveraineté, dans 
un territoire sous tutelle, ou qui a l’exercice de la souve
raineté, c’est supposer résolue la question de savoir si 
le territoire considéré est réellement administré en pleine 
souveraineté. C’est partir de l’idée préconçue que tout 
territoire organisé serait nécessairement doté de la souve
raineté. Or si, dans les relations entre É tats, il est sou
haitable qu’il en soit ainsi, rien ne permet d ’affirmer 
de piano qu’il en est réellement ainsi, partout et dans 
toutes les circonstances (2). Aussi remettrons-nous le 
problème sur le métier, pour le traiter d ’une manière 
différente. Ramenant le sujet à ses facteurs premiers et 
avançant par paliers, nous examinerons successivement 
les trois questions suivantes : les attributs essentiels 
de la souveraineté s’exercent-ils au Ruanda-Urundi ? 
Qui est le dépositaire de ces attributs ? L’exercice s’en 
fait-il souverainement ?

A. — Les attributs essentiels de la souveraineté 
s’exercent-ils au Ruanda-Urundi ?

Comme nous l’avons dit précédemment (3), les a t
tributs essentiels de la souveraineté apparaissent soit 
à l’intérieur de l’É tat, soit à l’extérieur. Ceux dont la 
sphère d ’action se situe à l’intérieur, sont au nombre 
de trois : le Pouvoir législatif, qui fait la loi, le Pouvoir 
exécutif, qui gouverne, et le Pouvoir judiciaire, qui dit 
la justice. Ceux dont le ressort s’étend à l ’extérieur, se 
concentrent tous en un seul Pouvoir : celui de traiter

(*) H . R o l i n , L a p ra tiq u e  des m an d a ts  in te rn a tio n au x , p . 1 3 0 .

(*) D ans un  o rdre  d ’idées sem blable, n ’est-il pas souhaitab le  que to u t  hom m e 
a it une n a tiona lité  e t q u ’il n ’en a it  q u ’une. E t  p o u rtan t, dans la  réalité , les ap a 
trides ex isten t e t  leu r nom bre a p lu tô t tendance  à s’accroître .

(*) F .  p .  1 1 4 .



avec les autres É tats sur un pied de parfaite égalité, 
notamment de conclure avec eux des conventions libre
ment consenties.

Il suffit de jeter un coup d ’œil sur l ’accord de tutelle, 
du 13 décembre 1946, et sur les actes de législation 
interne relatifs à l’organisation du Ruanda-Urundi, 
pour se rendre compte aussitôt que les attributs essen
tiels de la souveraineté interne : le Législatif, l’Exécutif 
et le Judiciaire, y sont représentés par des organes nom
breux et variés. Leur exercice y est donc pleinement et 
efficacement assuré (1). Quant à la souveraineté externe, 
elle s’est révélée et confirmée dans de nombreuses conven
tions internationales qu’il serait oiseux d ’énumérer ici.

A la première question, nous sommes, en conséquence, 
amenés à répondre par une affirmative sans réserve.

B. — Qui est, au Ruanda-Urundi, le dépositaire des 
attributs de la souveraineté ?

Cette question revient à savoir lequel des trois inté
ressés : la Belgique, le Ruanda-Urundi et les Nations 
Unies, a reçu la mission d ’exercer les attributs de la 
souveraineté dans le territoire sous tutelle ? Est-ce 
un seul des trois qui en est le dépositaire, ou la répartition 
en a-t-elle été faite entre plusieurs ?

Sur ce point encore, la réponse n ’est pas douteuse. 
L ’accord de tutelle du 13 décembre 1946 est, à cet égard, 
clair et formel. L ’article 2 désigne le seul gouvernement 
belge comme autorité chargée de l’administration, et 
l’article 5 lui confère pleins pouvoirs de législation, de 
gouvernement et de juridiction, le chargeant d ’adminis
trer le dit territoire selon la législation belge, comme 
partie intégrante du territoire belge. Enfin, l’article 7

(*) Loi du  21 ao û t 1925, su r le gouvernem ent du  R u an d a-U ru n d i ; Bulletin  
Officiel C. b., année 1925, p. 443. —  A rrêté  royal du  11 jan v ie r 1926, co n cern an t 
l ’exécution de la loi su r le gouvernem ent du  R u an d a-U ru n d i ; Bulletin  Officiel 
C. b., année 1926, p. 235.



non seulement autorise la Belgique à conclure des con
ventions internationales applicables au Ruanda-Urundi, 
mais l’oblige même à faire bénéficier celui-ci des disposi
tions de toutes les conventions internationales appro
priées aux conditions particulières du Territoire et qui 
contribueraient à la réalisation des buts fondamentaux 
du régime de tutelle.

Aucun des attributs de la souveraineté n ’est accordé 
au Ruanda-Urundi.

Certes il jouit du bienfait de l’administration belge, 
mais n ’est lui-même habile à l’exercice d ’aucune par
celle du pouvoir. Il est le territoire administré et non 
pas l’autorité administrante.

Quant à l’Organisation des Nations Unies, le rôle 
en est double. Elle a pour mission, en premier lieu, 
d ’établir, sous son autorité, un régime international 
de tutelle pour l’administration des territoires qui 
seraient placés sous ce régime en vertu d ’accords parti
culiers (1). Ensuite, l’Assemblée Générale et, sous son 
autorité, le Conseil de Tutelle, exercent des fonctions 
de pure surveillance (2). Mais elle n ’a pas qualité pour 
légiférer directement, ni pour faire aucun acte de gou
vernement, d’administration ou de juridiction. Elle 
n ’intervient pas dans les conventions internationales 
relatives aux territoires sous tutelle.

Nous concluons donc que la Belgique est le déposi
taire des attributs de la souveraineté au Ruanda-Urundi 
et qu’elle est seule à avoir cette qualité.

C. — La Belgique exerce-t-elle souverainement les attri
buts de la souveraineté au Ruanda-Urundi ?

Une telle question est de nature à surprendre de 
prime abord. On peut se demander, en effet, s’il est

(*) A rt. 75 de la  C harte  de San Francisco, du 26 ju in  1945. V.p. 74. 
(!) A rt. 87 de la  C harte de San Francisco, du 26 ju in  1945. V. p. 77.



imaginable, en fait et en droit, qu’un É ta t exerce les 
a ttributs de la souveraineté sans les exercer souveraine
ment ? La souveraineté n ’est-elle pas nécessairement 
et inséparablement liée à l’exercice de ses droits ? Pour
tant, en y réfléchissant davantage, nous sommes amenés 
à adm ettre que pareille situation est juridiquement 
concevable et qu’en réalité elle existe au Ruanda-Urundi. 
C’est ce que nous allons essayer de démontrer.

L’exercice souverain du pouvoir suppose, comme 
nous l’avons dit précédemment, que l ’autorité qui 
agit soit le pouvoir suprême ; qu’au dessus d ’elle, il 
n ’y ait pas d ’autre pouvoir. Lorsque donc cette auto
rité agit sous le contrôle d ’une autorité supérieure, qui 
a le droit d ’interpréter ses actes, de les juger et de les 
critiquer, elle a beau exercer les attributs de la souve
raineté, elle ne les exerce pas souverainement.

Sans doute un É ta t peut-il s’obliger convention
nellement à donner, à faire ou à ne pas faire quelque 
chose, et conserver néanmoins sa souveraineté. Car, 
dans semblable hypothèse, ce n ’est pas la souveraineté 
qui subit une diminution, mais le domaine dans le
quel elle s’exerce. Le pouvoir souverain est, en quelque 
sorte, refoulé d ’une partie de son champ d ’action, pour 
refluer vers l’autre partie ; c’est son rayon d ’action qui 
se trouve réduit, et non pas sa substance. Dans la partie 
du domaine qui lui reste, la souveraineté continue à 
s’exercer dans sa plénitude. C/est, sur un autre plan, 
un phénomène semblable à celui qui se produit lors
qu’un É ta t cède une parcelle de son territoire. Sa souve
raineté est refoulée de la parcelle cédée, sans que, de ce 
fait, elle subisse une perte de substance. Car elle est 
tota in toto et tota in quolibet parte. La seule différence 
entre les deux cas est que, dans l’un, ce sont les frontières 
territoriales qui se rétrécissent et, dans l’autre, les fron
tières des pouvoirs. Mais, il en va tout différemment 
lorsque, soit par le jeu de conventions internationales,



soit pour d ’autres causes, un É ta t prend une position 
surbordonnée par rapport à d’autres É tats, lorsque 
ses actes sont soumis au contrôle de ceux-ci. Dans pa
reille hypothèse, même s’il garde l’exercice de tous les, 
attributs de la souveraineté, continuant à légiférer, 
à gouverner et à dire la justice, il ne les exerce pas 
souverainement. Il n ’est pas alors le pouvoir suprême ; 
au-dessus de lui, il y a un autre pouvoir qui a le droit 
d ’interpréter ses actes, de les critiquer et de les juger.

Or, telle est bien la position de la Belgique au Ruanda- 
Urundi. En effet, aux termes de l’article 87 de la Charte 
de San Francisco, du 26 juin 1945, l’Assemblée Générale 
des Nations Unies et, sous son autorité, le Conseil de 
Tutelle ont le pouvoir d’examiner les rapports soumis 
par l ’autorité adm inistrante ; de recevoir les pétitions 
et de les examiner en consultation avec la dite autorité ; 
de faire procéder à des visites périodiques dans les terri
toires administrés ; de prendre ces dispositions et toutes 
autres conformément aux termes des accords de tu 
telle. E t, par les articles 3 et 10 de l’Accord de tutelle, 
du 13 décembre 1946, la Belgique a pris des engagements 
corrélatifs quant à l’administration du Ruanda-Urundi.

Partant, nous répondons à la troisième question 
par la négative : ce n ’est pas souverainement que la 
Belgique exerce au Ruanda-Urundi les attributs de 
la souveraineté.

Le moment est venu de tirer une conclusion finale 
sur le problème de la souveraineté au Ruanda-Urundi. 
Nous la formulons dans les trois propositions suivantes, 
qui découlent de l’ensemble des considérations émises 
ci-dessus :

1° La Belgique exerce au Ruanda-Urundi les a ttri
buts de la souveraineté ;

2° Elle les exerce seule, sans partage avec les Nations 
Unies ou le Territoire sous tutelle ;



3° Elle ne les exerce pas comme Pouvoir souverain, 
mais comme Autorité administrante soumise au con
trôle des Nations Unies.

I I .  —  P ro b lè m e s de la  na tiona lité  des ha b ita nts.

La structure étatique du Ruanda-Urundi soulève, 
comme nous l’avons signalé précédemment, trois pro
blèmes : celui de la souveraineté, celui de la nationalité 
et celui du territoire (1). Ces problèmes sont étroitement 
liés entre eux par l’intégration commune de leurs élé
ments dans la notion d’É ta t et la corrélativité des prin
cipes qui les dominent. Aussi la solution que nous venons 
d ’apporter au premier d’entre eux influence-t-elle puis
samment celles des autres.

Le fait que la Belgique n ’a pas de souveraineté au 
Ruanda-Urundi a pour conséquence logique que les 
autochtones ne sont pas devenus Belges par le simple 
effet du m andat ou de l’Accord de tutelle. E t comme 
la souveraineté n ’y appartient pas davantage aux Na
tions Unies ou au Territoire sous tutelle, les Ruanda- 
Urundais ne peuvent se prévaloir d ’aucune autre nationa
lité. Ils sont, comme on les appelle communément, 
des « ressortissants du Ruanda-Urundi ».

C’est là une situation de fait, regrettable peut-être, 
mais qui a été voulue ainsi par la Société des Nations 
et acceptée plus tard  par les Nations Unies. Si le moindre 
doute pouvait naître à cet égard, il serait effacé par une 
décision que le Conseil de la Société des Nations a ren
due en 1923 et dans laquelle il a clairement déterminé ses 
vues et sa volonté en la matière. Voici les règles qu’il a 
adoptées :

1° Le statut des habitants indigènes d’un territoire sous mandat est 
distinct de celui des nationaux de la Puissance mandataire et ne saurait 
être assimilé à ce dernier par aucune mesure de portée générale.



2° Les habitants indigènes d’un territoire sous mandat n’acquièrent 
pas la nationalité de la Puissance mandataire par suite de la protection 
dont ils bénéficient.

3° Il n’est pas contraire aux principes posés ci-dessus, sous les numé
ros 1 et 2, que les habitants d’un territoire sous mandat puissent, par 
un acte indépendant de leur volonté, obtenir par la naturalisation 
la nationalité de la Puissance mandataire conformément aux mesures 
qu’il serait loisible aux puissances mandataires d’édicter à ce sujet 
dans leur législation.

4° Il est à désirer que les habitants indigènes qui bénéficient de la 
protection d’une Puissance mandataire soient désignés en ce qui 
concerne chaque mandat par telle dénomination qui précise claire
ment leur statut sous le régime du mandat (1).

I I I .  —  P ro b lè m e  du te r r ito ire .

Le troisième problème que pose la structure étatique 
du Ruanda-Urundi est celui du territoire. Le territoire 
du Ruanda-Urundi a-t-il la même nature juridique 
que celui du Congo belge et, à l’instar de celui-ci, fait- 
il partie intégrante du territoire de la Belgique ?

Par territoire, au sens que le droit international 
public attache à ce terme, on entend l’aire géographique 
dans laquelle un É ta t exerce sa souveraineté. Le terri
toire appartient à l’É ta t ; il forme même un de ses 
éléments constitutifs ; mais une telle appartenance se 
situe sur un plan juridique autre que celui de la pro
priété et lui est tout à fait étranger. Il faut distinguer, 
en effet, entre Y imperium, qui est un rapport de puis
sance, et le dominium, qui est un rapport de propriété. 
C’est dans la sphère du premier que se situe la notion 
de territoire.

Appliquant cette définition au Congo belge et cons
ta tan t que la Belgique y exerce sa souveraineté, on 
doit conclure que le territoire du Congo belge fait par

(*) Ce te x te  e st rep ris de H . R o l i n  ; L a  P ra tiq u e  des M andats in te rn a tio 
naux , pp. 99 e t 100.



tie intégrante du territoire belge. Mais la situation est 
différente au Ruanda-Urundi. Car la Belgique n ’y étend 
pas sa souveraineté ; elle ne fait, comme il a été montré 
précédemment, qu’y exercer les attributs de la souve
raineté sous le contrôle des Nations Unies. En vérité, le 
territoire du Ruanda-Urundi est l’aire géographique 
dans laquelle la Belgique exerce, non pas la souveraineté, 
mais les attributs de la souveraineté, en vertu de l’Accord 
de tutelle, du 13 décembre 1946. Il s’ensuit que la nature 
juridique du territoire du Ruanda-Urundi n ’est pas 
identique à celle du territoire du Congo belge, ni à celle 
du territoire de la Belgique. E t partant, à cause même 
de la différence de leur nature juridique, le premier ne 
peut faire partie intégrante du dernier. C’est pourquoi 
l’article premier de l’Accord de tutelle dispose que 
la Belgique administre le territoire du Ruanda-Urundi, 
« comme » partie intégrante du territoire belge ; c’est- 
à-dire, comme s’il faisait partie intégrante du territoire 
belge, alors qu’en réalité il n ’a pas cette qualité.

Pour terminer, nous établirons un bref parallèle 
entre la structure étatique du Congo belge et celle du 
Ruanda-Urundi. Il s’exprime en trois propositions :

Congo belge. Ruanda-Urundi.

1° A u Congo belge, la  B elg iq u e  1° A u R u and a-U ru nd i, la  B el-
exerce sa  sou vera in eté . g iqu e exerce  les a ttr ib u ts de la  so u 

vera in eté , sou s le contrô le  des N a 
tio n s U n ies.

2° L es ind igènes du C ongo belge 2° L es ind igènes du  R u an d a-
so n t des B elges. U rundi, san s n a tio n a lité  d éterm i

née, so n t des « ressortissants du  
R u an d a-U ru n d i ».

3° L e  territo ire du Congo belge  3° L e territo ire du R u an d a-
fa it  partie  in tégran te  du territo ire U run di e s t  adm in istré  par la  B el-
belge. g iqu e com m e partie  in tég ra n te  du

territo ire  belge.
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A ccord de tu te lle  (en général) : 74 e t  su iv ., 78, 80, 82, 92, 101 e t  su iv ., 

119 (V. A ccord belge de tu te lle ).
A ccords rég ionau x : 72.
A cq u isition  (de la  propriété) : 37, 38.
A cte  G énéral de B erlin , du 26  février 1885 : 28, 89, 98.
A ctes in tern a tio n a u x  : 75 (V. C on ven tion s in tern ation ales) 
A d m in istra tion  des territo ires sou s tu te lle  : 33 , 73 e t  su iv . (V. P o u vo ir  

e x éc u tif) .
A frique orien ta le  a llem and e : V . E s t  A fricain  allem and .
A frique orien ta le  britann iq ue : 55.
A g gravation  (des en gagem en ts de la B elgique) : 111.
A ire d ’ap p lica tion  : 92.
A k agond o : 63.
A lcanyo : 46.
A kasiru  : 57.
A k ayek e : 64.
A llem agn e : 9, 11, 12, 13, 15, 17, 18, 20, 22 , 23, 26, 35, 41, 51, 52, 55. 
A l l s e b r o o k  (Sir John) : 44.
A n alp h ab ète  : V. Illettré.
A n d e r s o n  (Sir H en ry  P ercy) : 18.
A ngleterre : V . G rande-B retagne.
A n n ex es : V. Cartes géographiques.
A n n ex io n  : 28.
A perçu h istoriqu e : 9 e t  su iv .
A p probation  lég isla tiv e  de l ’accord belge de tu te lle  : 83.
A p probation  lég is la tiv e  du m a n d a t belge : 44.
A rm es : 37, 102.
A rrangem ent b e lgo-a llem and  de B ruxelles, du 14 m ai 1910 : 13 e t  su iv .,

30, 51 (V. C onvention ).
A rrangem ent germ an o-b ritan nique de B erlin , du 1 .7 .1890  : 17 e t  su iv . 20, 

21, 23, 26  (V. C onvention ).



A rrangem ent germ an o-b ritan nique de B erlin , du 19 .5 .1909  : 20  e t  su iv ., 
21, 24  (V. C onvention ).

A rrangem ent O r t s - M i l n e r  : V . A ccord O r t s -M i l n e r .
A ssem blée G énérale de la Société  des N a tio n s  : 107

» de l ’O. N . U. : 76, 77, 78, 80, 82 , 83, 84, 88, 93, 95, 98.
100, 109, 111, 120, 122.

A ssoc ia tion  d ’É ta ts  : 88.
» In tern ation a le  du C ongo : 12.

A tte in te  à  la  n a v ig a b ilité  des cours d ’eau : 47.
A ttr ib u tio n s du Conseil de T u te lle  : 108 e t  su iv .
A ttr ib u ts de la  sou vera in eté  : 114, 118 e t  su iv ., 125.
A u stra lie  : 83.
A u to rité  chargée d ’adm inistrer : 75, 76, 78, 80, 82, 83  e t  su iv ., 93, 94, 98,

101, 104, 108, 109, 115, 117, 119, 120, 122, 123.
A u torité  régionale : 88.
A u triche : 91.
A v a n ta g e  préférentiel : V . R égim e différentiel.
A v is  (de la  C om m ission P erm anente) : 107, 108.

B a h u tu  : 9.
B a l d w i n  (Sir E dw ard) : 17.
B a rth e lem y sp itze  : 15.
B a se  aérien ne : 85, 106.
B a se  m ilita ire  : 36, 85, 106.
B a se  n a v a le  : 36, 106.
B a s t i e n  J. : 51, 52.
B â tim en t relig ieux  : 88.
B a tu ts i : 9.
B a t y  : 115.
B e h r e i n  : 20.
B elg iqu e : 12, 13, 17, 22, 24, 27, 28, 29, 30, 33 , 35 , 41 , 42 , 43, 44, 47 , 51, 

52, 60, 70, 82, 83  e t  su iv ., 95, 96, 99, 103, 111 e t su iv ., 117, 119, 122, 
123, 124, 125.

B en jam in  T h a w  : 41.
B erlin  : 12, 17, 20, 24, 51, 52, 89.
B ien -être  de la  pop u la tion  sou s tu te lle  : 96  e t  su iv .
B ien s : 96  e t  su iv .
B ih a n g a  : 25.
B ih ira  : 14.
B i l e s k i  : 116.
B o m a  de K issegn ies : 13, 51.
B on n es m œ urs : 38.
B on  vo isin age  : 73.
B o r g e r s  L. : 60.
B ornes : 50  e t  su iv ., 54  e t  su iv ., 59  e t  su iv ., 61 e t  su iv .



B ru xelles : 12, 27, 28, 29, 41, 43, 44, 52, 53, 67, 68.
B u g a n za  : 39.
B u gu fi : 34, 40.
B u g u n d a  : V . B urunga.
B u h am b a : 14.
B u lem a  : 25.
B u ru n g a  : 53.
B ussoro  : 14.
B usuend a  : 53.
B u ts  fo n d a m en ta u x  (du R égim e de T utelle) : 84, 85, 110.
B u z a  L adislas : 112, 118.
B w ash ish i : 66.

C am pagne africaine : 10.
C apacité de s ’adm inistrer so i-m êm e : 73, 74, 97.
C artes géographiques : 8, 12, 16, 33 , 69.
C a r t i e r  d e  M a r c h i e n n e  : 4 4  

C ession : 7, 121.
C hagga : V . D sch agga .
Chahafi : 60.
C harte de San  F ran cisco  : V . C harte des N a tio n s  U n ies.
C harte des N a tio n s U n ies : 70  e t  su iv ., 78, 82, 83, 84, 89, 90, 93, 94, 96,

97, 99, 100, 102, 108, 109, 110, 120, 122.
C harte des P ouvoirs de l ’A u to rité  adm in istran te  : 99  e t  su iv .
Chasse : 55.
C hem in de fer D a r-E s-S a lam  à  K igom a : 10.

» U ga n d a -T a n g a n y ik a  T erritory  : 39.
Chine : 81 
C hizanye : 65.
C hizinga : 31, 59, 60.
C i o r i c e a n u  : 1 1 6 .

C ivilisation  : 89, 90.
C l o s e  C. J .  : 20, 27, 52.
C olonie : 90, 120.
C olonies ang la ises d ’A frique : 79.
C olonies françaises d ’A frique : 79.
C om m erce d ’esc laves : 37.
C om m ission 'de dém arcation  : 36  e t  su iv ., 51 e t  su iv ., 61 e t  su iv .

» des C olonies : 88.
» P erm anente  : 107 e t  su iv .
» Préparatoire de l ’O. N . U . : 82.
» régionale : 88.
» tr ip artite  de d ém arcation  : 52  e t  su iv .

C om plexe p o litiq u e  co lon ia l au cen tre  de l ’A frique : 26.
C om p osition  du Conseil de  T u te lle  : 76, 81.
C oncession  : 37, 38, 48 , 86.



C onférence de B erlin  du 15 .11 .1884  au 2 6 .2 .1 8 8 5 :  12, 89.
» de la  P a ix  : V . T raité  de P a ix  de V ersailles.

C onférence de San Francisco , du 2 6 .4  au 26 .6 .1 9 4 5  : 11, 70, 79.
» tr ip artite  de B ruxelles, du 18 .2  au 14 .5 .1 9 1 0  : 27, 29, 30, 51.

Congo belge : 12 e t  su iv ., 15, 16, 19, 21, 22 , 23 , 24, 28, 51 e t  su iv ., 70,
78, 79, 108, 120.

C onscience : 87.
Conseil de la  S o c iété  des N a tio n s : 35, 38, 40, 41, 43 , 45, 46, 61, 93, 94, 95,

98, 99, 102, 107, 123.
Conseil de Sécurité  : 72, 76, 80, 85, 94, 109.
Conseil de T u te lle  : 72, 76  e t  su iv ., 80, 84, 88, 93, 108 e t  su iv ., 120, 122.
C onseil écon om iq ue e t  socia l : 72, 77, 109.
Conseil suprêm e des P u issan ces a lliées e t  a ssociées: 34, 35 , 40 , 93, 94, 95. 
C on stitu tion  : 113.
C on tin gen ts de vo lo n ta ires : 106.
C ontrôle in tern ation a l : 74, 77, 81, 84, 106 e t  su iv ., 110, 115, 117, 121, 

122, 125.
C on ven tion  : 38, 85, 114, 119, 120, 121 (V. A ccord, A rrangem ent, D éclara

tion , L ettres, N o tes, P rocès-verbal, T raité).
C on ven tion  b e lgo-a llem ande (de B ruxelles), du 8 .1 1 .1 8 8 4  : 12, 15, 21.

» » » du 14 .5 .1910  :3 0 , 51, 54.
» »> » du 1 1 .8 .1 9 1 0 : 12, 15, 24.
» » (de B erlin), du 2 6 .8 .1 9 1 0  : 51, 52  e t  su iv ., 56.
» belgo-am érica ine (de B ruxelles) du 18 .4 .1923  : 41 e t  su iv ., 43,

44.
C on ven tion  belgo -britan n iqu e (de B ruxelles), du 1 4 .5 .1 9 1 0 :  30, 52  e t  

su iv .
C on ven tion  b e lgo-britan n iqu e (de Londres) du 2 2 .1 1 .1 9 3 4  (frontières) : 44  

e t  su iv ., 47, 61, 68, 84, 95.
C on ven tion  b elgo-britan n iqu e (de L ondres) du 22 .1 1 .1 9 3 4  (cours d ’eau) : 

47 e t  su iv .
C on ven tion  de Sa in t-G erm ain -en -L aye, du 10 .9 .1919  : 98.
C on ven tion  germ an o-b ritan nique (de Berlin) du 1 .7 .1 8 9 0  : 17 e t  su iv ., 30. 
C on ven tion  germ an o-b ritan n ique (de Berlin) du 19 .5 .1909  : 2 0  e t  su iv ., 3 3 . 
C on ven tion  germ an o-b ritan n ique (de B ruxelles) du 14 .5 .1910  : 29 e t  su iv ., 

56.
C oopération  : 72, 73, 88, 110.
C orrespondance : V . L ettres.
Cour in tern ation a le  de ju stice  : 39, 71, 72, 88, 100 e t  su iv .
Crète : 91.
C ulte : 38, 80, 86, 97.
C ulture : 85, 86, 96, 99.

D a n c k e l m a n  (von) : 13, 20 , 27.
D ar-E s-S a lam  : 10.



D écision  de l ’A ssem blée G énérale des N a tio n s-U n ies, du 13 .12 .1946  i 
V . A ccord de tu te lle .

D écision  du C onseil de la  Société  des N a tio n s  du 2 0 .7 .1 9 2 2 : 35, 41 e t  su iv ., 
95, 98, 99, 101, 102, 103, 105, 107.

D écis io n  du C onseil de la  S o c iété  des N a tio n s , du 3 1 .8 .1 9 2 3  : 40  e t  su iv .,
43, 61.

D écision  du Conseil de la  Société  des N atio n s , du 6 .9 .1 9 3 6  : 45, 46. 
D écis io n  du Conseil Suprêm e des P u issan ces a lliées e t  associées, du 2 1 .8 .

1919 : 11, 35, 41, 95.
D éclaration  belge du 3 0 .5 .1 9 1 9  : 33.

» de B ruxelles, du 18 .12 .1894  : 15.
» de n eutra lité , du 1 .8 .1885  : 15.
» re la tiv e  a u x  territo ires n on -au ton om es : 73.

D éfen se  du territo ire sou s tu te lle  : 36, 76, 85.
D ém arcation  : 8, 12, 50  e t  su iv ., 54  e t  su iv ., 59  e t  su iv ., 61 e t  su iv . 
D é lim ita tio n  : V . D ém arcation .
D ériv a tio n  de cours d ’eau : 48. 
d e  S a l i s  J .  : 20 , 52.
D év elo p p em en t p o litiq u e  : V . É v o lu tion . 
d e  V l e e s c h a u w e r  A . (Baron) : 88, 92  
D i e n a  : 112, 115.
D ifférence entre le régim e de m a n d a t e t  celu i de tu te lle  : 101 e t  su iv . 
D ifférend in tern ation a l : 39, 88, 100.
D iscr im ination  basée sur la  n a tio n a lité  : 86, 87, 96, 99, 104, 105. 
D o cu m en ta tio n  ju stif ica tiv e  : 108.
D o m a in e  : 111.
D om inium  : 124.
D ro it acquis : 75.
D ro it de passage : 67, 68.
D ro it de pêche : 67, 68.
D ro it réel : 37, 86.
D ro it de la  pop u la tion  ind igène : 86, 96, 97.
D ro its fon d a m en ta u x  de l ’hom m e : 71, 74, 80 , 96, 97.
D sch agga  : 18, 20.
D u m o n t  A. : 117.

E b e r m a i e r  A. F. : 13, 20, 27.
É co le  : 87.
É con om ie  : 81, 86, 87, 96, 99, 103, 104.
É d u ca tio n  : 87, 96.
É g a lité  de tra item en t : 74, 86, 87, 96, 97 e t  su iv ., 103, 105 (V. É g a lité  

éco n o m iq u e).
É g a lité  écon om iq ue : 37, 38, 80, 103.
É g a lité  sou veraine : 75.
É lém en ts co n stitu tifs  de l ’É ta t  : 111, 112, 113, 114.



É m a n cip a tio n  des esc laves : 102.
E m pire britann iq ue : V . G rande-B retagne.
E m pire chérifien  : 92.
E m pire o tto m a n  : 92.
E n g a g em en t de la B elg iq u e  : 110, 111.
E n seig n em en t : 80, 87, 96, 97.
E sc la v a g e  : 37, 102.
E sp agne : 91, 92.
E st-A frica in  a llem and  : 9, 10, 11, 12, 18, 19, 20, 23, 24, 26, 29, 32, 33 , 34, 

36, 40, 41, 51, 55. 56.
É ta b lissem en t au R u and a-U ru nd i : 86.
É ta t  (notion  de 1’) : 111 e t  su iv ., 113 e t  su iv ., 121, 123.
É ta t  d irectem en t in téressé  : 75, 79, 94.
É ta t  In d ép en d an t du Congo : V. Congo belge.
É ta ts  m em bres de l ’O. N . U . : 86.
É ta ts -U n is  d ’A m érique : 40, 41, 42, 43, 44, 70, 72, 81.
É v o lu tio n  culturelle, po litiq u e  e t  socia le  : 85, 86, 96, 102.
E xercice  des P ou vo irs P u b lics : 84, 85.
E x é c u tif  : V . P ou vo ir  exécu tif.

F a u c h i l l e  P . : 117.
F éd ération  douanière : 38, 85, 100.
F in s essen tie lles  du régim e de tu te lle  : 74.
F ix a tio n  des frontières : 8, 12 e t  su iv ., 16 e t  su iv ., 33  e t su iv ., 50. 
F l e t c h e r  H . P . : 43.
F o n c k  H . : 51, 52 , 54, 56.
F o n c tio n n em en t du Conseil de T u te lle  : 77, 81.
F orce arm ée : 36, 85, 105, 106.
F orm e des A ctes c o n stitu tifs  du m a n d a t e t  de la  tu te lle  : 94 e t  su iv . 
F o rtifica tio n  : 36, 85, 105, 106.
F rance : 11, 41, 81, 83, 91.
F ron tière (N otion  de) : 70.
F ron tière  : V . D ém arcation , F ix a tio n , Im précision .
F um biro  : V. M fum biro.

G abiro : 34, 46.
G ashoza  : 46.
G e n d a r m e  F. : 61.
G issi : 24.
G iteg a  : 46.
G om a : 13, 51, 53.
G om bo : 13.
G r a h a m e  G. i 16, 67, 68.
G ran de-B retagne : 10, 11, 17, 20 , 21, 22 , 23 , 27 , 28, 29, 30, 32 , 3 3 , 34, 41,

44, 47, 52 , 56, 60, 81 , 83, 84, 91, 95.
G r a n v i l l e  : 33.



Guerre m ond ia le  : 10, 11, 33.
G w assa : 30, 57.
G weru : 25.

H a b ile té  m anu elle  : 87.
H a b ita n ts  des territo ires sou s tu te lle  : 73, 90, 97. 
H a r d i n g e  (Sir A.) : 27, 29.
H eh u  : 14.
H elgo land  : 18.
H eligo lan d  : V . H elgoland .
H ô p ita l : 87.

I le s  ion ien nes : 91.
Illettré  : 87.
Im p erium : 112, 124.
Im p récision  des frontières : 7.
In du str ie  : 99.
In stitu tio n s  p o litiq u es : 73, 77.
In stru ction s : 69, 74, 76, 80, 81, 87, 108. 
In terdépend ance des p eup les : 74.
Ish isa n y e  : 65.
Ita lie  : 11, 41, 79.
Iw in za  : 13.
Iw uw iro : 14.

J a c k  : 52, 54, 56.
J a p o n : 11, 41.
J a s p a r  H . : 41, 43.
J e n t g e n , P . : 12, 24, 27, 28, 29, 50, 52, 98, 111, 113. 
Jip e  : 18, 20.
Jud icia ire  : V . P o u vo ir  jud icia ire .
Ju stice  : V. Cour in tern ation a le  de Ju stice .

K abob o : 26.
K abu anga : 51.
K a b u y en g e  : 63.
K ach w am ba : 31, 32 .
K agem a : 45.
K ageo  : 46.
K agera : 24, 26, 31, 32 , 34, 40, 45, 46, 66.
K a g ey o  : V . K ageo.
K ahu m o : 64.
K a k itu m b a : 26.
K aliba  : 46.
K am akaba : 46.
K am eranzovo  : 64.



K a m w ezi : 56, 59.
K a n y a m in y en y a  : 57.
K a n y in y a  : 45.
K aram ander : 25.
K aram b i : 65.
K arissim b i : 14, 24.
K ash in ga  : 64.
K asu n o  : 6 2 .
K a to m a  : 26.
K atre ia  : 32.
K atungu ra  : 63.
K atu su  : 26.
K a v im b ir i : 57.
K id obogoro  : 64.
K iero : 26 .
K igend a : 64.
K igom a : 10, 47, 61 e t  su iv ., 66, 67, 68. 
K ik a y a  : 13.
K ikom ero : 65.
K ilim andjaro : V . K ilim a-N dscharo. 
K ilim a-N dsch aro  : 18, 20.
K in goro  : 64.
K in y a m i : 65.
K irun ga : 23.
K irurum a : 25.
K irurum u : V. K irurum a.
K isak a  : 39.
K isem ji : V . K issegnies.
K ishasha  : 15.
K is iv o  : 57, 60.
K issassa  : V . V issoke.
K issegn ies : 13, 51.
K issin ga  : 31 , 32.
K isu m a : 64.
K ita n g a  : 13, 58.
K ito b ela h o  : 46.
K ito ff : V . K itofu .
K ito fu  : 58.
K iv isa  : 34, 58.
K iv u  : 13, 14, 23, 51, 53.
K iyag ira  : 62.
K r a u e l  (Dr.) : 17.
K u m b iz i : 63.
K u m en ie  : 13.
K urt Freiherr v o n  L e r s n e r  : V . v o n  L e r s n e r . 

K w idjw i : 13.
K y a b a lelw a  : V . T chabalelw a.



L ac K ivu  : V . K ivu .
L a c  T angan ika  : V . T angan ika.
L ac V ic to r ia  : 20.
L e  F u r  L .  : 91, 114.
L ég is la tif : V . P o u vo ir  lég isla tif.
L ég is la tio n  : V . Loi.
L éopo ld  II : 27.
L e r s n e r  : V . v o n  L e r s n e r .

L ettres (É change de) : 16, 67 e t  su iv.
L iberté  de conscience : 38, 88, 97.
L iberté  de n a v igation  : 37, 86, 99.
L iberté  d ’en se ign em en t : 80, 88, 97.
L iberté de parole : 87, 97.
L iberté de p é titio n  : 88, 97.
L iberté  de presse : 87, 97.
L iberté  de réunion : 88.
L iberté des cu ltes : 38, 80, 87, 97.
L iberté  de tran sit : 37, 86, 99.
L ibertés fond am en ta les : 74, 80, 96, 97.
L igne m édiane : 15, 66.
L im boga : 23.
L im ites natu relles : 21.
L itig e  in tern ation a l : 39, 88, 100 e t  su iv .
L oi du 20 .10 .1924 , a p p rou van t le m a n d a t belge du 21 .8 .1 9 1 9  : 44.
Loi du 20 .10 .1924 , app rou vant la  con v en tio n  belgo-am éricaine du 18.4.

1923 e t  le protocole  du 21 .1 .1 9 2 4  : 44.
L oi du 21 .6 .1937 , app rou vant le tra ité  de L oanda, du 2 2 .1 1 .1 9 3 4 :  47.
L oi du 25 .4 .1949 , app rou vant l ’A ccord de T u te lle  du 13.12 .1946  : 83.
L ondres : 17, 28, 44, 46, 49.
L o u w e r s  O .  : 9, 10, 29, 78.
L uboraga : 25.
L ugaram a : 64.
L ugu si : 63.
L ulenge : 25.
L um an dali : 65.
L um e : V . L um i.
L um i : 18, 20.
L um p un gu  : 63.
L usekera : 63.
L usaro : 62.
L u te ita v i : 65.
L uterana : 46.
L u vu m b a : V . M uvum ba.

M abare : V . M avari.
M abarem ere : 57.



M agarule : 65.
M agashi : 46.
M agum bizi : 58.
M ain tien  de l'ordre : 76.
M a k o w s k i  : 1 1 5 .

M alagarasi : 63.
M a l e i n g r e a u  (Ch. d e  M a l e i n g r e a u  d ’H e m b i s e ) : 9 7 .
M andat britannique sur le T a n gan y ik a  T erritory : 39, 40 , 44.
M andat d ’adm in istration  : 7, 10, 11, 17, 33  e t  su iv ., 78, 82, 84, 88, 91, 92 , 

93, 94, 95, 102, 103, 106, 110, 112, 114.
M aroc : 92.
M aronites : 91.
M a r q u a r d s e n  : 5 2 .

M a r q u e t , F . : 115.
M ashiga : 24.
M ashuri : 58.
M a s s a r t  A. : 80.
M aterw a : 62.
M avari : 58.
M avum ba : 34.
M écanism e de la  dém arcation  des frontières : 50.
M écanism e de la  fix a tio n  des frontières : 50.
M écanism e de la  m ise d ’un  territoire sous m an d at ou sou s tu te lle  : 93 e t  

su iv .
M em bres du Conseil de Sécurité : 81.
M em bres du Conseil de T u te lle  : 81.
M esurage : V . D ém arcation .
M esures h u m anita ires : 102 e t  su iv .
M fum ba : 25.
M fum biro : 20  e t  su iv ., 55.
M gahinga : V . M gahinja.
M gahinja : 30, 56.
M akara : V. N yak ara .
M igogo : 65 .
M ikungvve : 63.
M i l n e r  (Lord) : 1 0 , 1 1 , 3 3 ,  3 9 ,  4 1 .  6 1 ,  9 5 .

M issionnaire : 38 , 87.
M isson sacrée de c iv ilisa tio n  : 89 e t  su iv ., 103.
M kagogo : 65.
M karange : 34.
M kom ero : 64.
M odification  a u x  term es du m a n d a t : 107.
M okasi : 34.
M onopole : 38, 86, 103 e t su iv .
M orcellem ent du S u lta n a t du R u an d a  : 39 , 40.
M silala : 34.
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ANNEXE N° I

Frontière avec le Congo belge.
À gauche : tracé de 1885. —  À droite : tracé actuel.



AN NEXE N° II

Frontière avec l'Uganda.



ANNEXE N° III



ANNEXE N° Illfos.

.......  Décision de /a S.D.N. 1923
___Convention de Londres 1934 (A -B )

Frontière avec le T a n g a n y ika  Terri tory.
M odifications décidées à  la convention de L ondres du 22 novem bre 1934.



ANNEXE N° IV

Ensemble de la frontière à l ’état actuel.
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